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A. - ACTES DU GOUVERNEMENT 


Décret-loi n° 1/20 du 15 juin 1982 relatif aux 
actes notariés et portant organisation et fonc
tionnement du notariat. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution de la République du Burundi 
spécialement en ses articles 45, 46 et 80 ; 

Revu le décret du 17 novembre 1953 sur les actes 
notariés ; 

Sur rapport du Ministre de la Justice et après avis 
conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète. 

CHAPITRE I. 

DES NOTAIRES ET DES ACTES NOTARIES 

Art. 1. 

Les notaires sont des officiers publics chargés de 
recevoir, sous la réserve faite à l'article suivant 
tous les actes et contrats auxquels les parties doi
vent ou veulent faire donner le caractère d'authén
ticité attaché aux actes de l'autorité publique et 
pour en assurer la date, en conserver le dépôt en 
minute, en délivrer des grosses, brevets, expéditions 
et extrait aux sens de ces termes tel que défini à 
l'article 3. 

Les notaires sont également chargés d'assurer la 
date des actes qui leur sont présentés à cette fin se
lon la procédure simplifiée de l'enregistrement visé 
à l'article 10. 

Art. 2. 

Les notaires ne peuvent recevoir les actes et con
trats dont la loi attribue la compétence exclusive 
à d'autres officiers publics, notamment les officiers 
de l'état civil. 

Art. 3. 

La minute est l'original de l'acte que le notaire 
conserve pour en délivrer aux intéressés des copies 
dénommées: 

« expédition» lorsque la copie est la reproduction 
intégrale de la minute; 

« grosse », lorsque la copie est une reproduction 
intégrale de la minute revêtue de la formule 
exécutoire comme il est dit à l'article 17 ; 

- « extrait », lorsque seulement certains passages 
de la minutes sont reproduits. 

Le brevet est l'original de l'acte que le notaire re
met à la partie sans qu'il en soit conservé minute. 
comme il est dit à l'article 20. 

Art. 4. 

La fonction notariale est exercée par le m"gistra t 
ayan t la quali té de président du tri bunal de résiden
ce. II ne peut y avoir qu'un seul notaire pdr ressort 
territoridl déterminé par l'acte d'affectation du ma
gistrat. 

Art. 5. 

Avant d'entrer en fonction, les notaires prêtent 
par écrit le serment suivant: « Je jure de remvlir fi
dèlement et loyalement les fonctions qui me sont 
confiées ». 

Le document portant serment, daté et signé par 
celui qui l'a prêté, est envoyé au directeur du servi
vice des affaires juridiques du Ministère de la Justice. 

Les spécimens de signature et de paraphe des no
taires lui sont également envoyés. 

Art. 6. 

Les actes notarié3 dressés conformément aux dis
positions du présent décret sont authentiques. 

Les constatations qui y sont faites par le notaire 
ne peuvent être attaquées que par la procédure de 
l'inscription en faux. 

CHAPITRE IL 

De l'établissement des actes, 

de leur conservation et de leur délivrance 


Art. 7. 

Les actes et contrats sont dressés par le notaire 
et passés devant lui lorsque la loi impose cette for
malité. . 

Les actes et contrats peuvent être dressés par le 
notaire et passés devant lui lorsque les circonstances 
le justifient. Il en est ainsi, notamment, lorsque les 
parties sont illettrées, dans l'impossibilité d'écrire 
ou ne peuvent rédiger seuls un acte ou contrat juri 
diquement clair et non équivoque. Le notaire appré
cie ces circonstances et il peut notamment refuser 
son concours de rédacteur lorsque les parties dispo
sent de ressources suffisantes pour se faire assister 
par un avocat ou toute autre personne ccIDpétente. 

--''=--------------------------------------------------------------------------------------------- /_--
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Art. 8. 

Hors les cas vIses à l'article précédent, un acte 
sous seing privé dressé par les parties peu t être dé
posé au rang des minutes d'un notaire, et acquenr 
ainsi la même authenticité que s'il avait été passé 
de van t le notaire, lorsque les formali tés suivan tes 
son t respectées : 

IOle dépôt doit faire l'objet d'un acte dressé par le 
notaire et passé devant lui 

outre les formalités relatives à tout acte dressé 
par le notaire et visées aux articles 11 à 16, le 
notaire doit constater dans l'acte de dépôt que 
les parties reconnaissent que l'acte ou contrat dé
posé renferme bien l'expression de leur volonté et 
que les signatures qui y figurent sont bien les 
leurs ; il Y constate également le nombre de 
feuillets de l'acte déposé ; 

3° :..ur chaque feuillet de l'acte ou contrat déposé 
le notaire; 

a) mentionne le numéro d'ordre dudit feuillet, si 
ce n'est point fait par les parties; 

b) mentionne le numéro et la date dè l'ordre de dé
pôt ; 

c) appose son sceau et sa signature. 

L'acte déposé doit être produit au moins en deux 
exemplaires, l'un destiné à servir de Minute et l'au
tre d'expédition conservée conformément aux dis
positions du second alinéa de l'article 2l. 

Art. 9. 

Les notaires donnent date certaine aux actes qu'ils 
reçoivent. Lorsque l'acte est passé devant le notai
re, la date certaine est celle de la passation de l'acte. 
Lorsque l'acte est simplement déposé au rang des 
minutes du notaire, la date certaine est celle de l'acte 
de dépôt, si l'acte déposé n'a pas lui-même acquis 
date certaine antérieure par un autre moyen. 

Art. 10. 

Les notaires peuvent en outre donner date cer
taine, par simple enregistrement, à tout acte ou con
trat qui leur est présenté à cette fin. 

La date certaine est alors celle de la présentation 
de l'acte ou contrat au notaire qui y appose, sur cha
que feuillet, la men tion « pour date certaine » sui vie 
de ladite date, son sceau et sa signature. 

L'acte ainsi présenté n'est conservé ni en minute 
ni au rang des minutes, mais simplement enregistré 
par une mention portée sur le registre visé à l'arti
cle 24. 

Art. Il. 

Les mentions visées aux Htteras a) et b) du 3° du 
premier alinéa de l'article 8 et du second alinéa de 
l'article 10 pourront être apposées à l'aide de tempo
formulaire dont le modèle sera défini par le Ministre 
de la Justice. 

Il pourra en être de même pour certains actes sim
ples délivrés en brevet, tels que la certification de 
copie conforme à un original pré."enté ou la légali
sation de la signature d'une personne comparante. 

Les dates, numéros et autres chiffres y seront é
noncés en toutes lettres. 

Art. 12. 

La minute d'un acte est écrite obligatoirement sur 
du papier dont la forme et l'épaisseur sont détermi
nés par le Ministre de la Justice qui pourra en outre 
imposer l'emploi de papier fourni par l'administra
tion et limiter le nombre de ligne par page et de ca
ractères par ligne, ainsi que la largeur de la marge. 

Art. 13. 
Le Ministre de la Justice prendra toute mesure uti

le pour l'application du présent article et, d'une 
façon générale, pour assurer la bonne confection et la 
clarté de la rédaction des actes. 

Art. 14. 

La ou les parties comparantes déclarent devant le 
notaire que l'acte, tel qu'il est dressé ou déposé, ren
ferme l'expression de leur volonté. 

Cette déclaration est faite en présence de deux té
moins sachant écrire, âgés de 21 ans au moins, ré
sidant au Burundi depuis plus de trois mois et ex
empts de condamnation à une peine de servitude 
pénale supérieure à deux mois. 

Art. 15. 

Le notaire, après avoir vérifié l'identité et la qua
lité des comparants, donne lecture de l'acte ou con
naissance de son contenu, tant aux parties qu'aux 
témoins. 

La minute de l'acte est ensuite signée par les par
ties, les témoins et le notaire. Celui-ci atteste sur la 
minute de l'acte l'accomplissement des formalités 
susdites et y indique la date et le lieu où l'acte est 
reçu ainsi que les noms et prénoms des témoins. 

Art. 16. 

Les actes sont rédigés en kirundi ou en français, 
au choix des parties, sauf disposition légale expresse 
prescrivant l'emploi de l'une ou l'autre de ces deux 
langues pour tel type d'actes. 

Lorsqu'au moins l'une des parties ne parle ou ne 
comprend la langue employée pour la rédaction de 
l'acte, le notaire se fait assister d'un interprête désigné 
par le Président du Tribunal de Grande Instance ; 
l'interprête prête au préalable, le serment de remplir 
fidèlement et loyalement ses fonctions. 

Seuls peuvent être déposés au rang des minutes 
du notaire, selon la procédure prévue à l'article 8, 
les actes ou contrats rédigés en kirundi ou en français. 

Aucune condition de langue n'est exigée en ce qui 
concerne la rédaction des actes ou contrats présentés 
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pour acquérir date certaine selon la procédure pré
vue à l'article 10. 

Art. 17. 

Lorsque l'acte constate une dette certaine, liqui
de et exigible, le notaire peut en délivrer un copie in
tégrale revêtu de la formule exécutoire, dénommée 
grosse. 

La délivrance d'une gr03se à chacune des parties 
intéressées est mentionnée sur la minute. 

La délivrance d'une seconde grosse, notamment 
en cas de perte ou de destruction, ne peut être effec
tuée que sur autorisation du Président du Tribunal 
de Grande Instance. 

Art. 18. 

Les actes notariés délivrés en grosse conformément 
aux dispositions de l'article précédent ont force exé
cutoire ; ils sont susceptibles d'exécution forcée. 

La suspension de cette exécution forcée peut tou
tefois être ordonnée par le Président du Tribunal de 
Grande Instance, saisi selon la procédure du référé, 
lorsque l'acte fait l'objet d'une inscription en faux 
incident civil, lorsque l'auteur de l'acte est l'objet 
d'une plainte pour faux du chef dudit acte, ou encore 
lorsque la forme de l'acte manifeste clairement sa 
fausseté. Elle es t nécessairement ordonnée lorsque 
l'auteur de l'acte est l'objet d'une mise en accusa
tion pour faux du chef dudit acte. 

Art. 19. 

Le caractère exécutoire du titre authentique pro
duit devant le juge ne fait pas obstacle à la faculté 
que possède ce dernier d'accorder, selon les règles 
fixées par le Code de Procédure Ci vile, des délais 
raisonnables au débiteur. 

Art. 20. 

Les notaires doivent garder minute de tous les 
actes passés ou déposés devant eux, sauf des actes 
simples, - tels que les certificats de vie, les actes de 
notoriété ou les procurations, qui peu vent être 
délivrés en brevet, c'est-à-dire remis en original à 
la partie et sans qu'il en soit conservé minute. 

L'acte délivré en brevet est simplement mention
né au répertoire visé à l'article 24. 

Art. 21. 

La minute de l'acte porte numéro d'ordre et est 
conservée par le notaire dans un classeur formant 
registre à feuillets mobiles. 

Une expédition de chaque acte dressé ou déposé 
et conservé en minute est adressé par le notaire au 
directeur du service des affaires juridiques et dll con
tentieux du Ministère de la Justice qui en assure la 
conservation. 

Sur autorisation du Président du Tribunal de Gran- de Instance, le Directeur sus-visé peut délivrer des 

copies collationnées des expéditions dont il assure la 
conservation. 

Art. 22. 

Le notaire dépositaire de la minute peut encore 
délivrer des expéditions de la minute ou de simples 
extraits. 

Art. 23. 

Les grosses, expéditions ou ex trai ts déli vrés par 
le notaire conservateur de la minute et les copies 
colla tionnées déli vrées par le Directeur visé au second 
alinéa de l'article 21, comportent l'empreinte du sceau 
du délivrant ainsi que sa signature. 

Les grosses, expéditions, extraits ou copies colla
tionnées ne peu ven t être déli vrés, sauf sur au torisa
tion du Président du Tribunal de Grande-Instance, 
à d'autres personnes que les parties, leurs"' héritiers 
ou ayants droit. 

Les dispositions de J'alinéa précédant ne font pas 
obstacle à l'application des dispositions légales ré
glementant l'enquête judiciaire civile ou pénale ou le 
droit de consultation ou de communication 'reconnu 
à certaines administrations, notamment douanière 
et fiscale. 

Art. 24. 
Le notaire tient un répertoire à colonnes"' de tous 

les actes qu'il reçoit. Les actes y sont inscrits sans 
blanc ni intervalle. 

Chaque inscription contient les mentions suivantes: 
le numéro de l'acte, la date, la nature de l'acte, les 
noms et prénoms des parties et leur doilÙcile ou leur 
résidence. 

Art. 25. 

Des droi ts seront perçus au profi t du Trésor, selon 
un tarif fixé par le Ministre de la Justice, sur chaque 
acte dressé par le notaire, sur chaque acte de dépôt 
et sur l'acte déposé, sur chaque acte déli vré, en brevet, 
sur chaque acte présenté pour date certaine, ainsi que 
sur chaque délivrance de grosse, expédition, extrait 
ou copie collationnée. 

CHAPITRE III. 

De la délégatio n des fonctions de notaire. 

Art. 26. 

Si un notaire est provisoirement empêché, pour 
quelque cause que ce soit de remplir ses fonctions, 
le Ministre de la Justice attribue provisoirement 
la compétence du ressort du notaire empêché à un 
notaire en titre du ressort voisin le plus proche. 

Si l'empêchement est définitif, le Ministre de la 
Justice peut procéder comme il est dit à l'alinéa 
précédent jusqu'à la désignation du remplaçant du 
notaire empêché. 
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Si l'empêchement résulte de l'application des dis
positions de l'article 27 - 2°, le notaire empêché 
procède lui-même, par écrit, à une délégation de 
compétence pour le seul acte concerné au profit du 
magistrat de la même juridiction. 

CHAPITRE IV. 

Des prohibitions, sanctions et régime 
disciplinaire des notaires. 

Art. 27. 

Il est interdit aux notaires de recevoir des actes 
10 con traire aux lois, à l'ordre public et aux bonnes 

mœurs; 

20 dans lesquels eux-mêmes, leurs parents ou aliés 
en ligne directe à tous les degrés et en ligne colla
térale jusqu'au degré d'oncle et neveu inclusi
vement, auraient quelque intérêt direct ou indirect; 

3° en contravention des dispositions de l'article 2 ; 

4° en dehors de leur ressort, sauf sur délégation for
melle prise en application de l'article 26 ; 

5° sans respecter les dispositions du présent décret
loi relatives à l'établissement des actes. 

Art. 28. 

10L'acte passé en violation des dispositions du 
de l'article précédent est nul à l'égard de toutes les 
parties, et ne vaut même pas comme sous-seing privé 
et sa teneur emporte sa nullité absolue; dans les 
autres cas, il vaut comme sous seing privé s'il est 
signé des parties et seulement à l'égard de celles con
tre laquelle la nullité n'est pas in vocable ou n'est 
pas invoquée. 

L'acte passé en violation des dispositions du 2" de 
l'article précédent est nul à l'égard du notaire ; il 
vaut toutefois comme sous seing privé à l'égard des 
parties ou des autres parties, s'il est signé d'elles. 

L'acte passé en violation des autres dispositions 
de l'article précédent vaut comme sous seing privé 
s'il est signé de tou tes les parties. 

Art. 29. 

Les notaires exercent leurs fonctions sous le con
trôle et la surveillance du Directeur du service des 
affaires juridiques du Ministère de la Justice. 

Ils sont soumis à un régime disciplinaire particu
lier qui sera fixé par le Ministre de la Justice dans le 
respect des principes posés en cette matière par le 
statut de la fonction publique et par le statut des 
magistrats. 

CHAPITRE V 

Des actes passés à l'étranger. 

Art. 30. 

Les actes passés à l'étranger ont sur le terri toire -

du Burundi, la même force probante que dans les 
pays où ils ont été dressés. 

Toutefois, la preuve de leur authenticité résultera 
de la légalisation effectuée par l'autorité compéten
te ; s'ils sont en forme exécutoire, ils seront rendus 
exécutoires au Burundi par le Tribunal de Grande Ins
tance conformément aux dispositions légales en vi
gueur. 

CHAPITRE VI. 

Dispositions diverses, transitoires et finales. 

Art, 31. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 4, le 
Directeur du service des affaires juridiques du Mi
nistère de la Justice a seul compétence pour assumer 
les fonctions de notaire en ce qui concerne les actes 
relatifs aux sociétés et aux associations. 

Art. 32. 

Il est ajouté au second alinéa de l'article 210 du 
décret du 30 juillet 1888 portant Livre III du Code 
Civil, un 30 ainsi rédigé: « 3° » si l'acte a été présenté 
pour acquérir date certaine à un notaire et enregistré 
par ce dernier; l'acte, en ce cas, a date certaine du 
jour de cet enregistrement ». 

Art. 33. 

Toutes autres dispositions antérieures contraires 
sont abrogées et notamment le décret du 17 novem
bre 1953 sur les actes no tariés. 

Art. 34. 

Le Ministre de la Justice est chargé de l'applica
tion du présent décret-loi qui entrera en vigueur à 
une date qu'il déterminera. 

Bujumbura, le 19 juin 1982, 

Jean- Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 



101 B.O.B. n° 4 à 6/83 

Décret n° lOO/55 du 16 juin 1982 portant Intitu
tion et Conditions d'Octroi et de Promotion des 
Ordres Nationaux. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution de la République du Burundi, 
spécialement en son article 33 ; 

Revu le décret-loi n° 1/74 du 23 décembre 1969 
portant institution des Ordres Nationaux; 

Revu le décret présidentiel n° 1/75 du 23 décem
bre 1969 fixant les conditions générales d'octroi des 
Ordres Nationaux et de promotion dans ces ordres; 

Décrète : 

CHAPITRE 1. 

De la création des ordres nationaux. 

Art. 1. 
n est institué quatre Ordres Nationaux et une Mé

daille destinés à récompenser les services rendus au 
Burundi ou à la communauté internationale 
- l'Ordre National de la République 
-- l'Ordre de l'Amitié des Peuples 
- l'Ordre du Mérite Patriotique 

L'ordre du Mérite Civique 
- la Médaille du Travail. 

Art. 2. 
L'Ordre National de la République est destiné à 

récompenser ceux qui se sont signalés par des ser
vices exceptionnels rendus à la République du Bu
rundi. 

n se compose de six classes dénommées comme 
suit : 

Grand Collier 
Grand Cordon 

- Grand Officier 
Commandeur 
Officier 

- Chevalier. 

Art. 3. 
L'Ordre de l'Amitié des Peuples est destiné à re

compenser ceux qui se sont distingués soit pour la 
défense des droits de l'homme, soit par leur contri
bution à l'accélération du développement économi
que du Burundi, soit par leur dévouement aux œu
vres sociales et au rapprochement des peuples. 

Il se compose de quatre classes dénommées com
me suit: 

- Grand Officier - Commandeur 
-- Officier 
- Chevalier. 

Art. 4. 
L'Ordre du Mérite Patriotique est destiné à ré. 

compenser les services accomplis dans les Forces 
Armées de la République du Burundi et les actes de 
bravoure posés par les militaires. Il peut également 
être décerné à titre civil à ceux qui ont sauvé ou tenté 
de sau ver, au péril de leur vie, des personnes ou des 
biens d'intérêts publics. 

Il se compose de sept classes dénommées comme 
suit : 

- Grand Officier 
Commandeur 

- Officier 
- Chevalier 

Médaille d'Or 
Médaille d'Argent 

- Médaille de Bronze. 

Art. 5. 

L'Ordre du Mérite Civique est destiné à recompen
ser les services rendus à la patrie par les personnes 
et cadres politiques, les magistrats, fonctionnaires 
des administrations publiques, des sociétés para
étatiques ou des sociétés de droit public. 

Il peut également être décerné à des personnes 
exerçant une profession libérale, un emploi ou une 
activité dans le secteur privé qui est particulièrement 
bénéfique pour le pays. 

Elle se compose de sept classes dénommées com
me suit : 

- Grand Officier 
Commandeur 

- Chevalier 
- Médaille d'Or 

Médaille d'Argent 
- Médaille de Bronze. 

Art. 6. 
La Médaille du Travail est destinée à recompenser 

les citoyens qui se sont particulièrement distingués 
dans les différents secteurs de la vie nationale en ma
tière de production, de promotion et de développe
ment. 

Elle se compose de trois classes dénommées com
me suit : 

Médaille d'Or 
- Médaille d'Argent 
- Médai1le de Bronze. 

CHAPITRE LI 

Co nditions 
tionaux et 

générales d'octroi 
de promotion dans 

des 
ees 

0 rdres na
ordres. 

Art. 7. 

L'Ordre National de la République est décerné: 

l"Aux Chefs d'Etat et/ ou de Gouvernement étran
gers et autres personnalités importantes étrangères 
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auxquelks le Président de la République veut mar
quer une estime particulière; 

2° Aux personnalités politiques, aux membres du 
Gouvernement et à tout autre cItoyen ayant rendu 
des services éminents à la Patrie; 

3° Aux Ambassadeurs des pays étrangers au Burundi 

Art. 8. 

Les propositions relatives à l'octroi de l'Ordre Na
tional de la République et aux promotions dans cet 
Ordre son t in trodui tes 

10 Par le Ministre des Affaires Etrangères et de la 
Coopération en ce qui concerne les bénéficiaires 
visés au paragraphe 1 de l'article 7 ; 

20 Par le Cabinet de la Présidence de la République 
en ce qui concerne les bénéficiaires visés au pa
ragraphe 2 de l'article 7. 

Art. 9. 

Les règles d'octroi des classes composant l'Ordre 
National de la République sont déterminées à l'an
nexe l du présent décret. 

Art. 10. 

L'Ordre de l'Amitié des Peuples est décerné : 

1° Aux diplomates étrangers au Burundi, aux di
rigeants et fonctionnaires des organismes interna
tionaux et autres personnes qui se sont distingués 
soit pour la défense des droits de l'homme ou de la 
cause de la paix, soit pour leur contribution à l'ac
célération du développement économique des na
tions en développement, soit par leur dévouement aux 
œu vres sociales et au rapprochement des peuples ; 

2° Aux écrivains, aux hommes politiques et autres 
personnes qui ont œuvré pour l'émancipation de l'A
frique et d'autres peuples en développement ; 

3° Aux nationaux qui ont contribué au rayonne
ment du Burundi à l'étranger ; 

4° Aux personnnes étrangères qui exercent une 
profession libérale ou une activité dans le secteur 
privé et aux personnes œuvrant dans le cadre des ac
cords de coopération qui ont particulièrement contri
bué au développement de la République du Burundi 

Art. 1 L 

Pour les bénéficiaires visés aux numéros 1°, 2° et 
3° de l'article 10, les propositions concernant l'octroi 
de l'Ordre de l'Amitié des Peuples ou les promotions 
dans cet ordre sont introduites par le Ministre des 
Affaires Etrangères et de la Coopération. 

• Pour les bénéficiaires visés au numéros 4° du mê
me article, les propositions son t in trodui tes par le 
Ministre intéressé. 

Art. 12. 

Les règles d'octroi des classes composant l'Ordre 
de l'Amitié des Peuples sont déterminées à l'annexe 
II du présen t décret. 

Art. 13. 

Les modalités de citations éventuelles accompa
gnant l'ordre du Mérite Patriotique décerné aux mi
litaires sont déterminées par le Ministre de la Défense 
Nationale. 

Art. 14. 

Les règles d'octroi des classes composant l'Ordre 
du Mérite Patriotique sont déterminées à l'annexe 
lU du présent décret. 

Art. 15. 

Les propositions relatives à l'octroi de "Ordre du 
Mérite Civique et aux promotions dans cet ordre son 
in trodui tes par le Minis tre concerné par le service 
ou le secteur d'activité. 

Art. 16. 

Les règles d'octroi des classes composant l'Ordre 
du Mérite Civique sont déterminées aux annexe~ 
IV et IV bis du présent décret. 

Art. 17. 

Les proposi tions relati ves à l'octroi de la Médaille 
du Travail sont introduites par le Ministre concerné 
par le secteur d'activité. 

Art. 18. 

Le Président de la République est Grand Chance
lier des Ordres Nationaux. 11 reçoi t, dès son élection, 
le Grand Collier de l'Ordre National de la République. 

Art. 19. 

Le Président de la République confère les diffé
ren tes distinctions honorifiques et les promotions 
dans les Ordres. Pour l'octroi des Médailles d'or, d'ar
gent ou de bronze, il peut cependant déléguer ses 
pouvoirs au Chancelier des Ordres Nationaux ou à 
toute personnalité qu'il désigne à cet effet. 

Art. 20. 

L'octroi d'une distinction honorifique ou d'une 
promotion dans les Ordres est attesté par un brevet. 

Art. 21. 

La déchéance pour cause d'indignité peut être 
prononcée par décret pris sur rapport de l'autorité 

-
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compétente pour proposer l'octroi de la distinetion 
honorifique concernée. La déchéance pourra égale
ment être prononcée en cas de condamnation défini
ti ve pour une ou plusieurs infraction'> intentionnelles 
à une peine d'emprisonnement. 

Art. 22. 

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa 
signature et abroge toutes les dispositions antérieu
res qui lui son t contraires. 

Bujumbura, le 16 juin 1982. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre Chargé des Affaires de la 

Présidence de la République, 

Antoine NIYUNGEKO, 

Colonel. 

ANNEXE l, 

ORDRE NATIONAL DE LA REPUBLIQUE. 

QUALIFICA TION ET NOMBRE D'ANNEES (l). 

Classes Présidence de Chef d'Etat Membres du Comité Autres hautes Ambassadeurs 
la République Etranger et Central du Parti, personnali tés étrangers du 

du Gouverne- Ministres du Burundi nationales Burundi 
ment et autres et Président de l'As
personnali té~ semblée Nationale. 
étrangères 
importan tes 

Grand Collier (2) - (4) (4) -

Grand Cordon - - - 3 ans 
Grand Officier - - 3 ans 
Commandeur - 3 ans 

1Officier - - - - 1 an 
Chevalier - -

(1) Uniquement les périodes de mandat ou de fonctions ininterrompues entrent en ligne de compte. 
(2) Le Président de la Répblique, dès sa nomination, reçoit le Grand Collier de j'Ordre. 
(3) A l'occasion d'un évènement particulier. 
(4) Peuvent J ecevoir la classe de Chevalier même avant d'avoir accompli un mandat ou une période d'un an. 

L'octroi de l'Ordre National de la République pour services particuliers rendus au Burundi s'effectue à la 
classe déterminée par le Président de la République. La promotion de classe des bénéficiaires distingués pour 
cause de services particuliers peut être proposés après quatre ans. 

Vu pour être annexé au décret n° 100/55 du 16 juin 1982 
Par le président de la République, portant institution et conditions d'octroi et de 
Le Ministre Chargé des Affaires promotion des Ordres Nationaux, 
de la Présidence, Le Président de la République, 
Antoine NIYUNGEKO, Jean-Baptiste BAGAZA, - ColoneL Colonel. 



B.O.B. nO 4 à 6/83 104 

ORDRE DE L'AMITIE DES PEUPLES. ANNEXE II. 

OUALIFICATIONS. 

Classes Hommes politiques étrangers, Diplomates étrangers au Burundi, Personnalités du secteur 
privé et des professions libérales, personnes œuvrant dans le cadre des accords de 
coopération. 
Fonctionnaires in ternationaux 
Citoyens Burundais ayant contribué au rayonnement du Burundi à l'étranger. 

Grand Officier 
Commandeur 
Officier 
Chevalier 

Par le Président de la République, Vu pour être annexé au décret n° lOO/55 du 16 juin 1982 
Le Ministre Chargé des Affaires promotion des Ordres Nationaux, 
de la Présidence, Le Président de la République, 

Antoine NIYUNGEKO, Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. Colonel. 

ANNEXE III. 

ORDRE DU MERITE PATRIOTIQUE. 

QUALIFICATION ET NOMBRE D'ANNEES. 

Classes Officiers Officiers Officie;s Sous-Officiers Soldats 

1 Généraux 1 Supérieurs 1 Subalternes 1 1 
Grand Officier 10 ans 15 ans 20 ans -
Commandeur 5 ans 10 ans 14 ans 20 ans -
Officier 5 ans 9 ans 17 ans 20 ans 
Chevalier - - 4 ans 14 ans 17 ans 
Médaille d'Or - 10 ans 12 ans 
Médaille d'Argent - 5 ans 9 ans 
Médaille en Bronze - - 2 ans 5 ans 

Pour ce qui concerne les distinctions décernées pour actes de courage soi t à ti tre mili taire, 
soit à titre civil, la classe sera déterminée suivant les mérites du candidat. 

Vu pour être annexé au décret n° lOO/55 du 16 juin 1982 
Par le Président de la République, portant institution et conditions d'octroi et de 
Le Ministre Chargé des Affaires promotion des Ordres Nationaux, 
de la Présidence, Le Président de la République. 

• Antoine NIYUNGEKO Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colont!. Colonel. 
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ORDRE DU MERITE CIVIQUE 

A. POUR LES FONCTIONNAIRES ET LES ASSIMILES 

QUALIFICATIONS ET NOMBRE D'ANNEES : 

ANNEXE IV. 

Classes Hors Catégorie Catégorie de Direction Catégorie de Collabo- Catégorie d'Exécution 
ration 

Grand Officier 10 ans 20 ans -
Commandeur 5 ans 15 ans 25 ans -
Officier - 10 ans 2 ans 25 ans 
Chevalier 5 ans 15 ans 20 ans 
Médaille d'Or - 10 ans 15 ans 
Médaille d'Argent - 5 ans 10 ans 
Médaille de Bronze - - 5 ans 

1. 	Ces qualification et nombre d'années sont applicables aux Magistrats: les Magistrats près les juridictions 
supérieures étant assimilés aux fonctionnaires de la catégorie de direetion, les Magistrats près les juridictions 
inférieures étant assimilés aux fonctionnaires de la catégorie de collaboration. 

2. 	Sont assimilés aux fonctionnaires de la catégorie de direction les directeurs de Cabinet, les directeurs géné
raux, les directeurs, les directeurs des établissements publics et sociétés para-étatiques. 

ANNEXE IV Bis. 

B. POUR LES DIRIGEANTS ET LES MILITANTS DU PARTI 

QUALIFICA TIONS ET NOMBRE D'ANNEES. 

Classes Comités Centraux 
Parti et Mouve
ments Intégrés 

Comités Provinciaux 
Parti et Mouvements 
Intégrés 

Comi tés Communaux 
Parti et Mouvements 
in tégrés 

Comité de base et 
Militants 

Grand Officier 
Commandeur 
Officier 
Chevalier 
Médaille d'Or 
Médaille d'Argent 
Médaille de Bronze 

8 ans 
5 ans 
3 ans 
-

-

8 ans 
5 ans 
3 ans 
2 ans 
-
-

-
15 ans 
10 ans 

5 ans 
5 ans 
3 ans 

-
-
15 ans 
10 ans 

8 ans 
5 ans 
3 ans 

Par le Président de la République, 
Le Minis tre Chargé des Affaires 
de la Présidence, 

Antoine NIYUNGEKO, - Colonel. 

Vu pour être annexé au décret n° lOO/55 du 16/ juin 1982 

portant institution et conditions d'octroi 

et de promotion des Ordres Nationaux, 

Le Président de la République, 


Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 
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Décret nO 100/56 du 16 juin 1982 portant insti
tution de la chancellerie des Ordres Nationaux. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution de la République du Burundi, 
spécialement en son article 33 ; 

Vu le décret n° lOO/55 du 16 juin 1982 porta!>t 
institution et conditions d'octroi et de promotion 
des Ordres Nationaux ; 

Décrète. 

Art. 1. 
Il est créé à la Présidence de la République, une 

Chancellerie des Ordres Nationaux. 

Art. 2. 

La Chancellerie est chargée de l'Administration 
des Ordres Nationaux. 

Art. 3. 

Sauf pour les cas d'urgence et en ce qui concerne 
l'Ordre National de la République, et l'Ordre du 

• 
_2 

Ordonnance ministérielle nO 710/138 du 18 juin 
1982 fixant la taxe de permis de pêche. 

Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage, 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Vu la Constitution de la République du Burundi, 
spécialement en ses articles 39 et 40 ; 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
men taire, tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 050/44 du 16 décembre 
1961 portant réglementation de la pêche au Lac 
Tanganika, 

Ordonnent 

Art. 1. 

La taxe de permis de pêche industrielle est fixée 
à 400.000 Prs (Quatre Cent Mille Francs Burundi). 

Art. 2. 

• La taxe de permis de pêche artisanale est fixée à 
à 5.000 Frs (Cinq Mille Francs Burundi). 

Mérite Patriotique décerné aux militaires, les pro
positions de nomination et de promotion aux Ordres 
Nationaux sont adressées au Chancelier qui les sou
met, pour avis, au Conseil des Ordres Nationaux 
dont les membres sont nommés par le Président de 
la République. 

Art. 4. 

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Fait à Bujumbura, le 16 juin 1982. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le présiden t de la République, 
Lc Ministre Chargé des Affaires de la 
Présidence, 

NIYUNG EKO Antoine, 

ColoncL 

Art. 3. 

La taxe de permis de pêche coutumière est fixée à 
2.500 Frs (Deux Mille Cinq Cent Prancs Burundi). 

Art. 4. 

La taxe visée à l'article 1 est perçue annuellement 
par le Départemen t des Eaux et Forêts. 

Les taxes visées aux articles 2 et 3 Son t perçues an
nuellement par les Communes. 

Art. 5. 

Le Directeur du Département des Eaux et Forêts 
et les Administrateurs communaux sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente ordonnance qui entre en vigueur le jour de 
sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 18 juin 1982. 

Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage, 

Alexis NTIBAKIRANYA. 

Le Minis tre de l'In térieur, 

MANDI Stanislas, 

Lieu tenant-ColoneL 
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Ordonnance ministérielle n° 100/144 du 22 juin 
1982 portant modification de l'arrêté ministériel 
n"100/370 du 27 janvier 1964 qui détermine le 
ressort et le siège des Tribunaux de Province 
et de Résidence. 

Le Ministre de la Justice, 

Vu la Constitution de la République du Burundi, 
spécialement en ses articles 39 et 40 ; 

Vu le décret-loi n° 1/24 du 28 aoüt 1979 portant 
Code de l'Organisation et de la Compétence Judi
ciaire ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 100/370 du 27 janvier 
1964 déterminant les ressort et siège des Tribunaux 
de Province et de Résidence tel que modifié à ce jour; 

Attendu qu'il convient de fixer les ressorts et sièges 
des Tribunaux selon les souhaits des justiciables ; 

Ordonne: 

Art. 1. 

L'article 3 de l'arrêté ministériel n° 100/370 du 
27 janvier 1964 tel que modifié à ce jour est remplacé 
par le texte ci-après : 

La Province judiciaire de BUJUMBURA comprend 
un tribunal de Province et neuf tribunaux de RéJi
dence dont le ressort et le siège sont déterminés com
me suit : 

A. Le ressort du Tribunal de Province de Bujumbu
ra couvre tout le territoire de l'arrondissement de 
Bujumbura et une partie de l'arrondissement 
Mwisale qui comprend les communes KABEZl, 
MUTAMBU et BUYENZI. Son siège est à Bu
jumbura dans le centre urbain 

B. 	 Pour ce qui concerne les Tribunaux de Résidence 
de la Province de Bujumbura ; 

1° Le ressort du Tribunal de Résidence MUBWIZA 
s'étend sur les zones Mubwiza, Nyakabiga, Musaga 
ct le Centre urbain. 
Son siège est à Bujumbura dans la zone Nyakabiga 

2° Le ressort du Tribunal de Résidence BUYENZI 
s'étend sur la partie de la commune de Bujumbura 
qui comprend les zones Buyenzi et Kabondo ainsi 
que le quaItier asiatique. 
Son siège cst à Bujumbura dans la zone Buyenzi. 

3 ° Le ressOl t du Tribunal de Résidence NGAGARA 
s'étend sur la partie de la commune de Bujumbura 
qui comprend les zones NGAGARA et KAMENGE. 
Son siège est à Bujumbura dans la zone Ngagara. 

4° Le ressort du Tribunal de Résidence KINAMA 
s'étend sur la partie de la commune de Bujumbura 
qui comprend les zones Kinama et Cibitoke. 
Son siège est à Bujumbura dans la zone KINAMA. 

... 

5° Le ressort du Tribunal de Résidence de MUTI
MBUZI s'étend sur la commune de Mutimbuzi. 
Son siège est à MUTIM BUZI. 

6° Le ressort du tribunal de Résidence KABEZI 
s'étend sur la commune Kabezi. Son siège est à 
KABEZI. 

7° Le ressort du Tribunal de Résidence de BUYENZI 
(Muhuta) s'étend sur la commune Buyenzi. 
Son siège est à NYARUHONGOKA. 

80 Le ressort du Tribunal de Résidence de GASARA

RA s'étend sur la commune Kanyo~ha. 


Son siège est à GASARARA. 


9" Le ressort du Tribunal de Résidence de MUTA
MBU s'étend sur la commune Mutambu. 
Son siège est à MUTA\-tBU. 

Art. 2. 

L'article 3 bis de l'arrêté ministériel n° 100/370 du 
27 janvier 1974 tel que modifié à ce jour est rempla
cé par le texte ci-après : 

La Province judiciaire de Mwisalc comprend un 
tribunal de Province et deux tribunaux de Résidence 
dont le ressort et le siège sont déterminés comme suit: 

A. 	Le ressort du Tribunal de Province Mwisale s'é
tend sur les communes Mugongomanga et Ka
nyosha en arrondissement de Mwisale. 

Son siège est à Jenda. 

B. 	Pour ce qui concerne les Tribunaux de Résidence 
de la Province judiciare de Mwisale ; 

IOLe ressort du Tribunal de Résidence de Mwisale 
s'étend sur la commune Mwisale. Son siège est lsale. 

2° Le ressort du Tribunal de Résidence de Jenda 
s'étend sur la commune Mugongomanga. Son ~iége 
est à JENDA. 

Art. 3. 

En ce qui concerne les procédures pendantes ré
gulièrement inscrites au rôle des tribunaux dans la 
présen te ordonnance relati ve à des li tiges relevant 
du ressort terri torial de nou velles juridictions, leur 
transmission aux Tribunaux compétents pourra être 
effectuée à la demande conjointe des parties. 

Art. 4. 

La présente ordonnance abroge toutes dispositions 
contraires et entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 22 juin 1982. 

Laurent NZEYIMANA. 
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Ordonnance ministérielle nU 630/146 du 22 juin 
1982 portant modification de l'ordonnance n° 
630/99 du 5 mai 1982 fixant le salaire minimum 
interprofessionnel Garanti (S.M.J.G.). 

Les Ministre des Affaires Sociales et du travail, 

Vu la Constitution de la République du Burundi, 
spécialement en ses articles 39 et 40 ; 

Vu l'arrêté-loi n° 001/31 du 2 juin 1966 portant 
promulgation du Code du Travail du Burundi; 

Revu J'ordonnance ministérielle n° 630/235 du 
du 29 septembre 1976 fixant le salaire minimum In

terprofessionnel garanti (SMIG) ; 

Revu l'ordonnance ministérielle n° 630/134 du 
16 juin 1977 fixant le SMIG pour les travailleurs des 
Mines et Carrières, 

Ordonne: 

L'article 2 de l'ordonnance n" 630/99 du 5 mai 
1982 fixan t le salaire minimum interprofessionnel 
garanti (SMIG) est modifié comme suit: 

Art. 1. 

Le salaire mInImum interprofessionnel garanti 
(SMIG) est fixé à 140 Frs par jour dans les centres 
urbains de Bujumbura et Gitega et à 88 Frs par jour 
ailleurs dans le pays pour toutes les branches d'ac
tivité du secteur structuré. 

Art. 2. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 22 juin 1982. 

Aloys BUZUNGU. 

Ordonnance ministérielle n° 630/147 du 22 juin 
]982 abrogeant l'Ordonnance n° 630/100 du 5 
mai 1982 fixant les salaires minima et les indem
nités de logement par catégorie professionnelle. 

Le Ministre des Affaires Sociales et du Travail, 

Vu la Constitution de la République du Burundi, 
spécialement en ses article, 39 et 40 ; 

Yu J'arrêté-loi nO 001/31 du 2 juin 1966 portant 
promulgation du Code du Travail du Burundi, spé
cialemen t en son article 266 ; 

Vu l'ordonnance ministérielle n° 630/138 du 28 
juin 1977 portant fixation des salaires minima par 
ca tégorie professionnelle ; 

Vu l'ordonnance ministérielle n° 630/99 du 5 mai 
1982 telle que modifié en son article 2, 

Ordonne: 

Art. 1. 

Est abrogée, l'ordonnance ministérielle n° 630/100 
du 5 mai 1982 fixant les salaires minima, les indem
nités de logement et les indemnités familiales par 
catégorie professionnelle. 

Art. 2. 

L'ordonnance ministérielle n° 630/138 du 28 juin 
1977 fixant les salaires minima est maintenue en 
application, à titre de disposition transitoire. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur le lour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 2 juin 1982. 

Aloys BUZUNGU. 

Lettre Circulaire n° 63 /234 adressée à tous 
les employeurs et aux membres de l'UTS, rela
tive aux instructions en matière de salaires. 

l'Ordonnance ministérielle n" 30/100 du 5 mai 
] 982 vien t d'être abrogt:e. 

L'abrogation de l'ordonnance est justifi(e par le 
fait qu'il faut assurer la survie de certaines entre

prises qui sont dans l'impossibilité de supporter le 
relèvement de salaire minima par catégorie profes
sionnelle, tel que proposé par le Conseil National du 
Travail. 

En effet, au cours de la session tenue en 1982, en 
ses séances des 5 et 7 avril, les partenaires sociaux 
se sont convenus de fixer les salaires minima et les 
indemnités de logement comme suit : 

1 
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Catégorie Echelon Salaires minimum 
par jour par mois 

Indemnités de log. 

1 
Manœuvre 

1. Ordinaire 
2. Lourd 

3. Spécialiste 

SMIG 140 Frs 
SMIG + 10 

154 Frs 
170 Frs 

% 
3.500 Frs 

3.850 Frs 600 Frs 

JI 
Travailleur 
semi-qualifié 

l. 
2. 
3. 

240 Frs 
276 Frs 
294 Frs 

6.000 Frs 
6.900 Frs 
7.350 Frs 

1.000 Frs 

III 
Travailleur 
qualifié 1. 

2. 
351 Frs 
403 Frs 

8.775 Frs 
10.075 Frs 

1.350 Frs 

IV 
Travailleur 
hautement 

qualifié 
15.625 Frs 1.375 Frs 

V 
Agen ts de mai trise 

et assimilés 
21.600 Frs 7.200 Fr 

VI 
Cadres 30.000 Frs 12000 F 

Ainsi les employeurs membres de l'A.E.B. ont 
procédé à la révision de la grille des salaires. Ils peu
vent, par conséquent respecter le contenu des pro
posi tions reprises ci-dessU'>. 

De même, les employeurs non membres de l'A. E. B 
qui sont en mesure de le faire, ont intérêt à s'y réfé
rer tant pour le bien des travailleurs que de l'entre
prise. Tout compte fait, plusieurs entreprises ont 
déjà atteint ou dépassé les taux ci-haut proposés. 

Cette recommandation tient compte de la réalité 
actuelle du coût de la vie, mais aussi de la vulnérabi
li té de l'économie de certaines entreprises. 

Ceux qui ne peuvent pas appliquer le relèvement 
des salaires dans la proportion des taux fixés, con
tinueront à se référer aux dispositions antérieures, 
en attente d'un nouvel examen, par les autorités 
habilitées à le faire, du problème de la fixation des 
salaires minima par catégorie professionnelle. 

Ordonnance ministérielle nO 120/151 du 24 juin 
1982 portant agrément de l'Industrie Papetière 
du Burundi en abrégé « I.PA.BU. » comme en· 
treprise prioritaire. 

Le Ministre du Plan et le Ministre des Finances,... 
 Vu la Consti tution de la République du Burundi 
spécialement en ses articles 39 et 41 ; 

Le salaire mlllimum interprofessionnel garanti est 
fixé à 140 Frs par jour dans les centres de Bujumbura 
et Gitega et à 88 Frs par jour ailleurs dans le pays 
pour toutes les branches d'activités du secteur struc
turé. 

Il est donc demandé aux Chefs d'entreprises de 
régulariser les situations salariales, en les ali!;nant 
au nouveau SMIG et en tenant compte de l'expé
rience, du ni veau de qualification professionnelle 
et des avantages déjà acquis pour les travailleurs qui 
avaient des salaires supérieurs au SMIG. 

Dans la réalisation de cette tâche les employeurs 
devront faire preuve de leur esprit d'équité et les 
services de l'Administration du Travail sont à leur 
disposi tion pour leur apporter un appui technique 

Fait à Bujumbura, le 22 juin 1982. 

Aloys BUZUNGU. 

Vu le décret-loi nO 1/8 du 4 avril 1979 portant ins
titution du Code des lnve:-:.tissements du Burundi, 
spécialement en ses articles 18, 19 et 20 ; 

Vu spécialement en articles n° 1, 2 et 41'0rdonnance 
ministérielle n° 120(75 du 12 avril 1979 portant fi· 
xation du plafond des Investissements et le nombre 
d'emplois à créer en application du décret-loi n° 1/8 
du 4 avril 1979 portant Code des Investissements 
du Burundi; 
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Considérant que les activités inscrites au program -- un programme d'investissements dont les prevI
me de l'Industrie Papetière du Burundi dont les sions représentent un total de l'ordre de soixante 
statuts ont été enregistrés à l'Office Notarial de dix millions quatre cent quarante et un mille 
Bujumbura le 22 décembre 1980 et immatriculée francs Burundi (70.441.000 FBU). 
au Registre de Commerce de Bujumbura sous le 
n° 22.672 du 12 mars 1982 ; Art. 2. 


présentent tant dans le domaine du financement 

Dans le cadre du programme mentionné à l'articleque de la technique des garanties jugées suffi

précéden t et sur base des spécifications chiffréessantes; 
contenues dans le dossier tel qu'il a été soumis auxpermettent la création de 29 emploIs permanents 
avis de la Commission Nationale des Investissements,nouveaux; 
l'I.PA.BU ; est autorisée à bénéficier de l'avantage

Sur proposition de la Commission Nationale des particulier sui vant en application de l'article 19 du 
Investissements et après avis du Conseil des Minis Code des Investissements: 
tres respecti vement en leur séances du 21 octobre 
1981 et 26 Mai 1982, - Exonèration des droits ct taxes d'entrée à l'im

portation sur les équipements de production dont 
Ordonne la quantités et les prix approximatifs figurent 

en annexe.Art. 1. 


L'Industrie Papetière du Burundi est agréée com
 Art. 3. 
me entreprise priori taire et ce pour la réalisation du 
projet tel qu'il a été soumis aux avis de la Commis La présente Ordonnance entre en vigueur le jour 

sion Nationale des Investissements et comportant : de sa signature. 

la transformation du papier duplicateur et du pa

pier pélure ; 
 Fait à Bujumbura, le 24 juin 1982. 
la production des classeurs et des fardes de tout 
genre; André BIBWA. Serge KANANIYE. 

2 Transpallets 204.000 
du 24 juin 1982 portant agrément de l'Industrie 
Annexe à l'Ordonnance ministérielle n" 120;151 

Grue tournante à console applicable 

Papetière du Burundi. 
 sur poutre 513.000 

2 Humecteuses de bandes collantes 74.000 
1 Electro-compresseur 114.000 
1 Série d'i ns trumen t8 de travail pour l'en

Equipement de production Montant en FBU tretien des machines 87.000 
Raineuse rotative 1.505.000 

Machine coupeuse avec programma- Cisaille 519.000 
tion électronique 5.246.000 Césoie circulaire 1.320.000 

2 Machine dérouleuse coupeuses à 3 rou- Riveur 633.000 
leaux 3.036.000 Oeilleteuse automatique pour méca


2 Egalisateurs de papiers avec table souf nismes à levier 1.576.000 
flante 588.000 1 l ncolleuse à tapis roulan t 1.065.000 
Egalisateur de papiers 157.000 1 Oeilleteuse automatique pour classeurs 689.000 
Elevateur électrique 3 mètres compris 10 Extincteurs 100.000 
de charge batteries 2.181.000 1 Groupe électrogène 50 K WA 1.828.000 

···~·-I-~----~-~-~·~·_-~··_~-_··_··__·~ 

Décret -loi n° 1 /23 du 9 juillet 1982 porta nt ré
glementation de J'accès au Burundi, de sejour 
de J'établissement et de J'éloignement des étran
gers. 

• 
Le Président de la République, 

Vu la Constitution de la République du Burundi 
spécialement en ses articles 45, 46 et 80 ; 

Vu en son article 1, le décret-loi n° 1 il 86 du 26 no
vembre 1976 portant organisation des pouvoirs lé

gislatif et réglementaire, tel que modifié par le décret
loi n° 1;32 du 16 octobre 1978 ; 

Revu l'Arrêt-Royal n° 001/364 du 16 juillet 1964 
portant réglement de la police des étrangers ; 

Revu l'arrêté ministériel nO 090/378 du 13 février 
1964 portant organisation des bureaux des étrangers ; 

Revu l'Arrêté Ministériel nO 090;392 du 3 mars 
1964 sur la signification des arrêtés ou décisions en 
matière d'expulsion, d'interdiction de séjour et de 
résidence forcée ; 

http:l'I.PA.BU
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Revu la loi du ] cr septembre 1962 sur l'immigration 
au Burundi; 

Revu l'ordonnance n° 05/60 du 6 mars 1965 sur 
la reconnaissance et la déchéance de la qualité de 
résident permanent telle que modifié par l'ordonnance 
n° OS/222 du 27 juillet ] 957 ; 

Vu le décret-loi n° 1/45 du 7 août 1969 portant 
adhésion du Burundi au protocole du 31 janvier 1967 
relatif au statut des réfugiés; 

Vu la loi n° 1/209 du 31 octobre 1975 portant ra
tification de la convention de l'organisation de l'unité 
Africaine régissant lej aspects propres aux problè
mes des réfugiés en Afrique; 

Sur rapport du Ministre de l'Intérieur et après avis 
conforme du conseil des Ministres 

Décrète : 

TITRE l. 

Dispositions générales. 

CHAPITRE 1. 

Définition de l'étranger. 

Art. 1. 

Pour l'application du présent décret-loi, est con
sidéré comme étranger, quiconque ne possède pas 
la nationalité burundaise. 

CHAPITR E II. 

Accès au territoire, 

Art. 2. 

Pour être autorisé à entrer en République du Bu
rundi, l'étranger doit remplir les conditions suivantes: 
1° être porteur soit des documents requis en vertu 
d'un traité international, d'une loi ou d'une or
donnance, soit d'un passeport valable ou d'un titre 
de voyage en tenan t lieu revêtu d'un visa ou d'une 
autorisation tenant lieu de visa valable pour le Bu
rundi, apposé par un représentant diplomatique ou 
consulaire burundais ou toute autre autorité léga
]emen t habilitée. 

2" être titulaire d'un certificat médical établi de
puis moins de trois mois par un médecin et attestant 
que le porteur est indemne de toute maladie conta
gieuse. 

3° être en possession des certificats de vaccination 
prescri ts par les con ven tions internationales. 

4° être en possession d'une pièce attestant que l'étra
nger a consigné le cautionnement ou constitué une 
garantie destinée à permettre le recouvrement des 
frais de rapatriement ou autres qui pourraient être - engagés à son bénéfice. 

Le montant de cautionnement, les étrangers qui 
y sont soumis, que les modalités de la consignation 
ou de la constitution de la garantie sont déterminés 
par le Ministre de l'Intérieur. 

Art. 3. 

Les compagnies de transport son t responsables 
vis-à-vis du Gou vernemen t du rapatriement et de 
l'en tretien éven tuel au Burundi, des personnes qu'elles 
y auraient transportéef, si ces personnes n'ont pu 
établir au départ les formalités requises par le pré
sen t décret-loi. 

Art. 4. 

Sauf dérogations prévues par un traité interna
tional ou par la loi, ne peut avoir l'accès au terri
toire, l'étranger qui tente d'entrer au Burundi sans 
être porteur des documents requis ou qui se trouve 
dans les cas suivants: 
10s'il ne peut justifier des moyens d'existence 'luf

fisants et honnêtes 
2° s'i! est signalé comme indésirable au Burundi 

soit à la suite d'une eondamnation pour un crime 
ou un délit pouvant donner lieu à l'extradition, 
soit que sa présence constitue un danger pour l'or
dre public ou la sécuri té nationale. 

3° s'il a été expulsé du Burundi depuis moins de dix 
ans et si la mesure n'a pas encore été suspendue ou 
levée. 

4° s'il est ressortissant d'un pays en état d'hostilité 
avec le Burundi. 

5" s'il ne jouit pas de la plénitude de ses facultés men
tales. 

60 s'il est atteint de maladie contagieuse. 

CHAPITRE Ill. 

Section 1. Séjour de tourisme. 

Art. 5. 

Est considéré comme faisant un sejour touristique, 
l'étranger qui entre au Burundi pour une simple vi
site ou dans un but d'agrément, et qui y reste pen
dant un délai maximum de trois mois. 

Section 2. Prolongation de séjour. 

Art. 6. 

L'étranger peut être autorisé par le Ministre de 
l'In térieur ou son délégué, à prolonger son séjour 
au-delà de trois mois sans toutefois dépasser le délai 
maximum de six mOIs. 

Art. 7. 

Pour être autorisé à faire un "éjour prolongé allant 
jusqu'à six mois, l'étrangel doit remplir les condi
tions suivantes : 
10 justifier les raisons de la prolongation de séjour ; 
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2° justifier des moyens d'existance suffisants et hon
nêtes ; 

3° présenter une attestation de prise en charge par 
la société ou l'organisme qui l'a invité en cas de 
séjour d'affaires. 

Art. 8. 

Sous réserve des dispositions de l'article 9, sont 
tou tt'fois de plein droi t admis à séjourner plus de 
trois nIOis au Burundi : 

1° l'étranger dont le droit de sejour est reconnu par 
un traité international ou par la loi; 

2° le conjoint étranger d'lm étranger admis ou au
torisé à séjourner au Burundi qui vi t avec ce dernier 
ainsi que les enfants qui n'ont pa~ atteint l'âge 
fixé par la loi burundaise pour la majorité civile 
et qui sont à leur charge et vivent avec eux. 

Art. 9. 

L'étranger autorisé à séjourner plus de trois mois 
au Burundi est inscrit au registre des étrangers par 
l'administration communale du lieu de sa résidence. 

La demande d'inscription doit être introduite 
dans les dix jours ouvrables qui précèdent l'expira
tion des trois premiers mois. 

Art. 10. 

L'autorité administrative qui procède à l'inscrip
tion de l'étranger lui délivre une carte d'identité 
pour étranger constatant l'accomplissement des for
malités d'inscription au registre des étrangers. 

Cette carte est de couleur jaune et vaut titre de 
séjour. 

Le titre de séjour est valable pour six mois au ma
ximum. 

Art. Il. 

La carte d'iden ti té pour étranger doit porter la 
photographie du titulaire. 

La photographie doit être prise « de face» et du 
forma t di t passeport ». Elle est apposée au momen t 
de l'inscription, à l'intervention du fonctionnaire 
qui procède à cette formalité. 

Ce fonctionnaire marque du même sceau la pho
tographie et le document sur lequel elle est apposée. 

Art. 12. 

Sans préjudice des dispositions plus favorables 
contenues dans un traité international, le Ministre 
de l'ln térieur ou son Délégué peu t donner ordre de 
quitter le territoire du Burundi dans un délai qu'il 
détermine, à l'étranger qui n'est pas autorisé à sé
journer plus de trois mois, si son comportement ris
que de porter atteinte à l'ordre public ou à la sécurité 
nationale ou s'il exerce une activité professionnelle - sans autorisation requise à cet effet. 
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CHAPITRE IV. 

L'éta blissement. 

Art. 13. 

Pour s'établir au Burundi, l'étranger doit y être 
autorisé par le Ministre de l'Intérieur ou Son Délégué. 

Cette autorisation ne peut être accordée qu'à l'é
tranger préalablement au torisé à séjourner au Bu
rundi. 

Art. 14. 

Pour être au torisé à s'établir au Burundi, l'étranger 
doit remplir les conditions suivantes: 

1° d'a voir un extrai t du casier judiciaire de son pays 
d'origine ou un certificat de moralité ou de non 
condamna tion ou tou te pièce officielle en tenan t 
lieu; 

2° déposer une caution dans une institution bancaire 
dont les modalités sont déterminées par le Ministre 
de l'In térieur ; 

3° avoir un permis de travail délivré par les services 
compéten ts ; 

4° présenter une attestation du Ministère du Com
merce et de l'Industrie si l'étranger désire exercer 
au Burundi une acti vi té économique ou commer
ciale ; 

5° justifier d'une activité économique ou profession
nelle qui ne porte pas préjudice aux intérêts des 
nationaux 

Art 15 

Le Ministre de l' ln térieur peut exonérer certaines 
des condi tions énu mérées à l'article précéden t les 
personnes présentant un intérêt particulier dans les 
domaines intellectuel, sportif, économique ou com
mercial 

Art. 16. 

Les conditions énumérées à l'article 14 ne sont pas 
exigées si l'étranger jouit du statut diplomatique 
ou de celui établi par les conditions spéciales des 
accords internationaux. 

Art. 17. 

La demande d'établissement est adressée à l'Ad
ministrateur Communal du lieu de résidence, qui la 
transmet au Ministre de l'Intérieur pour décision. 

Art. 18. 

L'étranger autorisé à s'établir au Burundi est ins
crit au registre de la population de la commune de 
sa résidence. 

L'autorité administrative qui procède à l'inscrip
tion au registre de la population lui délivre une carte 
d'identité qui vaut titre d'établissement. Cette carte 
est de couleur verte. 

Art. 19. 

La durée de validité de l'autorisation d'établisse
ment est illimitée. 
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Art. 20. 

L'étranger qui est porteur d'un titre d'établisse
ment au Burundi et qui quitte le pays dispose du 
droit de retour au Burundi pendant un an. 

CHAPITRE V. 

Renvoi et expulsion. 

Art. 21. 

Sans préjudice des dispositions plus favorable!> 
contenues dans un traité international, le Ministre 
de l' rntérieur peut ren voyer l'étranger lorsqu'il a 
porté atteinte à l'ordre public ou à la sécurité nationa
le ou lorsqu'il n'a pas respecté les conditions de 
séjour, tel que prévues par la loi. 

L'étranger établi au Burundi peut, lorsqu'il a porté 
atteinte à l'ordre public ou à la sécurité nationale, 
être expulsé. 

Les décisions de renvoi ou d'expulsion doivent 
être fondées exclusivement sur le comportement 
personnel de l'intéressé. 

Art. 22. 

Dans les cas où l'étranger a porté atteinte à l'or
dre public ou à la sécuri té nationale, le Ministre de 
l'Intérieur peut lui enjoindre de quitter des lieux 
déterminés, d'en demeurer éloigné ou résider dans 
un lieu déterminé. Le contrevenant peut être renvo
yé ou expulsé. 

Art. 23. 

Les décisions de renvoi et d'expulsion indiquent le 
délai dans lequel l'é tranger doi t qui tter le territoire. 

Art. 24. 

Le délai dans lequel l'étranger renvoyé ou expulsé 
doit quitter le territoire ne peut être inférieur à huit 
jours pour l'étranger admis ou autorisé à séjourner 
au Burundi et à 15 jours pour l'étranger établi au 
Burundi. Toutefois, si des circonstances graves le 
requièrent, ce délai peut être réduit par le Ministre 
de l'Intérieur, sans qu'il puisse être inférieur à 48 
heures. 

Art. 25. 

Les décisions de renvoi et d'expulsion comportent 
interdiction d'entrer au Burundi pendant une durée 
de dix ans, à moins qu'elles ne soient suspendues 
ou rapportées. 

Art. 26. 

L'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas obtem
péré dans les délais impartis peut être ramené par 
contrainte à la frontière de son choix ou être embar
qué vers une destination de son choix si toutefois 
cela ne compromet pas la sécurité de l'Etat limitro
phe ou de l'Etat de destination. 

Au cas où j'étranger refuse d'exercer son choix, 
le Ministre de l'Intérieur désigne la frontière par la
quelle l'intéressé quittera le pays. 

Titre 1r. 
Les réfugiés. 

CHAPITRE L 

Définition du réfugié. 

Art. 27. 

Peuvent être reconnus comme réfugiés, les étran
gers qui réunissent les conditions requises par les 
conventions internationales relati ves aux réfugiés 
et auxquelles le Burundi est partie. 

Art. 28. 

Pour obtenir la qualité de réfugié, l'étranger doi t 
en faire la demande au Ministre de l'Intérieur dans les 
dix jours ouvrables de son entrée au Burundi. 

Si le Ministre de j'Intérieur accorde le statut de 
réfugié au requérant, une carte de réfugié lui est 
délivrée. Le modéle de la carte de réfugié est annexé 
au présent décret-loi. 

CHAPITRE II. 

Non refoulement des réfugiés. 

Art. 29. 

L'étranger qui demande le statut de réfugié ne 
peut être refoulé ou éloigné du territoire, ni faire l'ob
jet de poursuites pénales en raison de son entrée ou 
de son séjour irrégulier aussi longtemps que sa 
demande n'aura pas été rejetée. 

Art. 30. 

Le Ministre de l'Intérieur peut enjoindre à l'étran
ger entré au Burundi sans satisfaction aux condi
tions fixées par j'article 2 et qui a demandé Je statut 
de réfugié de résider dans un endroi t déterminé pen
dant la durée de l'examen de sa demande. 

Art. 31. 

L'étranger reconnu comme réfugié ne peut être 
expulsé du Burundi que dans les cas où il a porté 
atteinte à j'ordre public ou à la sécurité nationale. 

Ce réfugié ne sera expulsé qu'à la suite d'une dé
cision prise dans le respect de la légali té. 

Art. 32. 

En aucun cas, l'étranger reconnu comme réfugié 
ne peut être renvoyé dans un pays où son retour est 
exclu en vertu de l'application du principe de non
refoule men t. 

Art. 33. 

La décision d'expulsion doit aussi accorder au ré
fugié un délai raisonnable pour lui permettre de cher
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cher à se faire admettre régulièrement dans un autre 
pays, conformément à l'article 32 de la Convention 
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 

CHAPITRE Ill. 


Titre de voya ge. 


Art. 34. 

Le réfugié qui désire se rendre à l'étranger ob
tiendra sur sa demande un titre de voyage avee 
clause de retour lui permettant de se déplacer en 
dehors du territoire du Burundi. 

Titre HI. 

Conseil consultCttif des étrangers. 

Art. 35. 

11 sera institué, par ordonnance du Ministre de 
l'Intérieur, un Conseil Consultatif pour étrangers 
chargé de donner des a vis sur l'application des dis
positions du présent décret-loi. 

Art. 36. 

Le Ministre de l'Intérieur peut demander l'avis 
du Conseil Consultatif aVant de prendre toute déci
sion concernant un étranger ou un réfugié. 

Titre IV 

Dispositions finales. 

Art. 37. 

Les infractions au présent décret-loi son t punissa
bles d'une peine de servi tude pénale de deux mois 

REPUBLIQUE DU BliRUNDI Nom' 

Prénoms 

Pays d'origine 

CAR T E D' IDE N T 1 T E Fils de '. 

DE REFUGIE et de : . 

Né le : 

Profession 

Domicile' 

Convention des Nations Unies de 

et d'une amende de deux à cinq mille francs ou de 
l'une de ces deux peines seulement. 

Art. 38. 


Sont abrogés : 


la loi du 1cr septembre 1962 sur l'immigration au 
Burundi; 


l'Arrêté-Royal n° 001/364 du 16 juillet 1964 por

tant règlement de la police des étrangers; 


L'arrêté-Royal nO 090/378 du 3 mars 1964 sur 
la signification des arrêtés ou décisions en matiè
re d'expulsion, d'in terdiction de séjour et de ré
sidence forcée. 

Art. 39. 

Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
du présent décret-loi qui entre en vigueur le jour de 
sa signature. 

Bujumbura, le 9 juillet 1982. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
ColoneL 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Intérieur 

Stanislas MANDI, 

Lieu tenan t-Colonel. 

PHOTO 

Déli vrée le. .. 
1951 et Protocole de 1967 relatifs Arrivé en République du Burundi 

à 
au Sta tu ts des réfugiés 

le 
sous nO 

Par 

• Empreinte de l'index gauche. Le Ministre de l'Intérieur 



8.0.B. 11° 4 à 6/83115 

Décret nO 100;61 du 9 juillet 1982 portant réor
ganisation de l'Office des Cultures Industrielles 
du Burundi abrégé ({ 0 C 1 BU» 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution de la République du Burundi 
:,pécialement en ses articles 32 et 33 ; 

Vu le décret-loi n° 1/30 du 10 octobre 1978 portant 
cadre organique des Etablissements Publics Burun

dais, 
Revu l'Arrêté Royal n° 001}464 du 18 juin 1964 

portant création de l'Office des Cultures Industriel 

les du Burundi ; 
Sur proposition du Ministre de l'Agriculture et de 

l'Elevage, après avis conforme du Conseil des Mi

nistres, 

Décrète: 

CHAPfTRE L 

Dénomination, Objet et Siège. 

Art. 1. 

« L'Office des Cultures Industrit'lIes du Burundi 
prend la dénomination d'Office des Cafés du Burundi 
en abrégé « OClBU ». L'OCIBU ci-après désigné 
l'Office est un établissement public à caractère in
dustriel et commercial placé sous la tutelle adminis
trative du Ministre ayant l'Agriculture dans ses at 
tribu tions ». 

Art. 2. 

L'Office a pour objet de promouvoir dilectement 
ou indirectement le développement des différentes 
sortes de café du Burundi. A cette fin, il est chargé 
de garantir et d'assurer : 

1. 	L'encadrement des planteurs de café en vue d'a
méliorer la production sur les plans quantitatif et 
qualitatif 

2. La fournitule et la venle des facteurs de pro
duction tels que les scies, les sécateurs, les poudreu
ses et les traillis, sans que cette énumération soit 
limitative 

3. Le financement des produits indispensables 
pour la protection phytosanitaire du eaféier 

4. La mise en place et le bon fonctionnement des 
infrastructures nécessaires il la bonne tral.sformation 
du café cerise 01 café l'arche de bonne qualité. 

5. L'organisation et le financement des campagnes 
de ramassage du café parche 

6. 	L'achat de tout le eafé produit au Burundi 

7. La transformation du café en café marchand 
au sein des usines de déparchage 

8. L'emballage et la taxation du café vert des li né 
à l'exportation 

9. Les différentes opérations de manutention ct - de stockage du café marchand avant l'exportation. 

Art. 3. 

L'Office est chargé de prendre toutes les initiatives 
tendant il protéger et il défendre la qualité du café 
produit au Burundi. 

Art. 4. 

L'Office peut faire toutes opérations commerciales 
et financières contribuant directement ou indirec
tement à la poursuite de son objet. n gère tous le 
fonds et dotations spécifiquement constitués en 
vue de promouvoir le développement caféicole du 

Burundi. 
Art. 5. 

L'Office a son siège à Bujumbura, Il peut être 

transféré à tout autre lieu du Burundi sur proposi

tion du Conseil d'Admi11lstration. 


CHAPfTRE II. 

Organisation administrative. 

Art. 6. 

L'Office est administré par un Conseil d"Adminis
tration composé comme suit : 

1. 	Un représentant de la Pré'iidence de la Républiquè: 
Président 

2. Un 	représentant du Ministère du COll1merce ct de 
l'Industrie : Vice-Président 

3. 	Un représentant du Mini~tère des Finances 

4. 	Un représentant de la Direction Générale de l'A
grîcul ture 

5. 	Un représentant de l'Agronomie 

6. 	Un représentant de l' [SA BU 

7. 	Un représentant de la BCC 
8. Un représentant du Ministère de rIntérieur 

9. 	Un représentant de la Banque de la République 
du Burundi 

10. U Il membre nommé à ti tre personnel en raison 
de sa competence technique ou de l'intérêt qu'il 
porte au café 


Il. Un membre représentant le p..;rsonnel 


12. Le Directeur Général de l"OClBU" 

Al l. 7. 

Le mandat des administratems est dlrf':rent selon 
les catégories des membres. 

a) les membres de droit nommés en raison de leur 
mandat politique ou de leurs fonctions publiques y 
siègent aussi longtemps qu'ils restent chargés de ces 
mandat ou fonctions. 

b) Lcs membres nommés il titre personnel en rai
son de leurs compétencc~ y siègent pour une durée de 
trois ans au plus, pou vanl être renou vc\ ::s sur pro
position du Ministre de tutelle. 

c) Les membres représentants du personnel de 
l'établissemen t Y siègent pour une durée de trois ans 
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au plus, pouvant être renou velés, mais doi ven t être 
remplacés s'ils cessen t de faire partie du personnel 
de l 'établissemen t. 

Le Directeur Général de l'OCIBtJ est secrétaire 
du Conseil. 

Art. 8. 

Sans préjudice de poursui tes judiciaire;, à raison 
des infractions commises dan~ l'exercice de son 
mandat, le Conseil d'Administration peut être ré
voqué en cas de négligence ou d'incompétence par 
décision du Président de la République prise sur 
rapport du Ministre de tutelh:. 

Le texte de révocation précise les conditions dan;; 
lesquelIes l'admini,tration de l'Office est assurée 
jusqu'à la mise en place d'un nouveau Conseil d'Admi
nis tration. 

Art. 9. 

Sous réserve des instructions du Gouvernement, 
le Comeil d'Administration définit les orientations 
de l'action de l'Office. 

Il adopte le règlement intérieur de l'établissement 
et prend tou tes les décisions nécessaires à son admi
nistration. 

li détermine la natllle, le niveau de rémunération 
de chacun des emplois permanent ou temporaires 
de l'Office en tenant compte de ses besoins et de res
sources. 

Il arrête l'organigramme de l'Office. 11 vote le 
budget prévisionnel de l'exercice à venir, approuve 
les bilans après examen des comptes et fi xe l'affec
tation des résultats de l'exercice écoulé. Il veille à 
l'exécu tion de ses décisions, 

Art. 10. 

Le Con:;eil d'Administration se réunit à l'initiati
ve de son Président ou du Commissaire du Gouver
nement aussi souvent que de beoin el au moins une 
fois par trimestre. 

Il se réunit obligatoirement dans la période qui 
précède la fin de l'exercice pour l'adoption du budget 
prévisionnel et en débu t d'exercice pour l'approba
tion des comptes de l'exercice écoulé. 

Art. t 1. 

Les décisions et recommandations du Conseil d'Ad
ministration ainsi que les procès-verbaux des séances 
au cours desquelles les décisions sont prises sont 
communiqués au Ministre de tutelle dans un délai 
de sept jours à partir de la date à laquelle elles ont 
été prises, 

Si dans un délai de sept jours à partir de la date 
où les décisions du Conseil d'Administration ont été 
portées à sa connaissance, le Ministre de tutelle n'a 
ni suspendu ni annulé ces décisions, celles-ci devien
nent définitives et exécutoires. 

Art. 12. 

Le Con~eil d'Administration peut en son sein char
ger un comité de gestion ou comité directeur, dont 
il fixe la composition restreinte, de suivre, animer 
et contrôler l'exécution détaillée de ses décisions 
par l'organe de direction de l'Office. 

Art. t 3. 

Les décisions et recommandations du Conseil d'Ad
ministration sont rédigées séance tenante, et sont 
soumises aux membres présents pour lecture et cor
rection avant la clôture de la séance, Le Président 
du Conseil y appose sa signature. 

Les délibérations du Conseil doivent être consignées 
dans un procès-verbal signé par Je Président du Con
seil et le Secrétaire au plus tard sept jours après la 
clôture de la séance. 

Ce procès-verbal est transmis immédiatement aux 
membres du Conseil d'Administration qui pourront 
en voyer leurs observations éventuelles au rappOl
teur dans un délai de sept jours. Passé ce délai, le 
procès-verbal est considéré comme adopté et il doit 
être transmis au Ministre de tutelle. 

Art. 14. 

L'exécution des décisions du Conseil d'Adminis
tration et la gestion journalière de l'Office sont con
fiée:; à un Directeur Général assisté de trois direc
teurs : 

Un Directeur chargé de l'administration et de la 
gestion 

Un Directeur technique 

Un Directeur Commercial et financier. 

Le Directeur Général et les trois directeurs son t 
nommés par décret sur proposition du Ministre de 
tutelle, Leur mandat est de quatre ans. Il est renou
velable. 

Art. 15. 

Les pouvoiB de direction peuvent être délégués 
sous la responsabilité du déléguant à des chefs de 
service ou cadres de l'Office dans les limites fixées 
pal le Conseil d'Administration. 

Art. 16. 

Sans préjudice de poursuites judiciaires à raison 
des infractions commises dans l'exercice de leurs 
fonction~, le manda t du Directeur Général et des 
Directeurs peu t être révoqué à tou t momen t par dé
cision du Présiden t de la République prise SUl ra:)
port du Ministre de tutelle, notamment en cas de 
fau te, négligence ou incompétence. 

CHAPITRE Ill. 

Tutelle administrative. 

Art. 17. 

Le Ministre de tu telle dai t annuler tou te décision 
du Conseil d'Adminni.. tration ou de l'organe de di



B.O.B. nO 4 à 6/83117 

reCtion con tram~ à la législation ou à la réglementa
tion d'ordre public applicable en la matière. 

Il peut annuler toute décision du Cons.:il d'Admi
nistration ou de l'Organe de direction qu'il estime 
con traire à l'in térêt général. 

Cette annulation doit intervenir dans un délai 
de sept jours à partir de la date à laquelle la décision 
en cause a été portée à la co n nai:,s3 nCe du Ministre 
de tùtelle. 

CHAPITRE IV. 

Organisation financière et contrüle. 

Art. 18. 

Les ressources de l'Office sont constituées par: 

1. 	Son patrimoine tel qu'il a évolué à partir de la dis
solution de l'OCIBU 

2. Les 	 taxes ou redevances fixées annuellement à 
J'Echelle Mobile du café 

3. 	Les bénéfices réalisés ensuite de ses activités et 
par la gestion de son patrimoine 

4. Les subsides 	octroyés par Je Gouvernement et les 
prêts autorisés par le Conseil d'Administration 

5. 	Toutes IJbéralités faites en faveur de l'Office pour 
autant qu'elles répondent à l'objet de celui-ci et 
aient été acceptés par le Conseil d'Administration. 

6. 	Le produit de la vente du café torréfié à des buts 
de propagande ou d'autre fournitures tels que les 
facteurs de production. 

Art. 19. 

L'exercice comptable de l'Office commence le 0 l. 
janvier et se termine le 30 décembre. Le solde bénéfi
ciaire ou déficitaire est reporté à l'exercice sui van t. 

Art. 20. 

La eomptabilité de l'Office est tenue selon les 
usages commerciaux en conformité avec le PlanComp
table National et les modali tés arrêtées pal' le Conseil 
d'Administration. 

Art. 21. 

Les comptes de l'établissement sont placés sous 
le contrôle permanent d'un ou de plusieurs commis
saires aux comptes désignés par le Ministre ayant les 
Finances dans ses attributions pour une durée de 
trois ans qui est renouvelable. 

Art. 22. 

Les Commissaires aux comptes peuvent consulter 
sur place tOU5 les documents et écritures de l'Office 
demander toutes justifications et renseignemen ts, 
sur les activités et les comptes de l'établissement. 

lis établissent avant le 15 juillet de chaque année, - un rapport circonstacié sur les comptes de l'exercice 

de l'année précédente, donnent leur avis sur la ré
gularité des opérations, la qualité de la gestion et les 
perspecti ves pour l'exercice sui van t. 

Ce rapport est adressé au Ministre de tutelle, au 
Ministre ayant les Finances dans ses attribu tions, 
aux membres du Conseil d'Administration, à l'Ngane 
de direction et au chef comptable de l'Office. 

Art. 23. 

Si au cours de leurs opérations, les commissaires 
aux comptes découvrent des irrégularités suscepti 
bles de recevoir une qualification pénale à charge 
des cadres et agents de l'Office, ils doivent aussitôt 
adresser un rapport spécial au Ministre de tutelle, 
au Ministre ajant les Finances dans ses attnbutions 
et au Procureur Général de la Républqique qui ap
précient chacun en ce qui le concerne la suite à ré
server au di t rapport. 

Art. 24. 

Les dépenses ne peuven t être engagées que sur 
cadre de l'organe de direction ou de son collabora
teur délégué. 

Art. 25. 
A la clôture de l'exercice comptable, l'organe de 

direction, avec le concours du chef comptable, établi t 
le bilan, l'in ven taire, le compte d'expiai tation fai
sant ressortir les soldes caractéristiques de gestion 
et le tableau des ammortissements. Ces documents 
accompagnés du rapport des commissaires aux comp
tes son t soumis au Conseil d'Administration pour 
analyse et approbation. 

Art. 26. 

Lorsque la nécessité le justifie, l'Office peut ou
vrir des comptes courants ou à une dans des banques 
privées à des fins commerciales et notamment pour 
les besoins de la campagne. 

CHAPITRE V. 

Dis positio ns di verses et finale s. 

Art. 27. 

L'Office est cree pour une durée indéterminée. Sa 
dissolution est effectuée par décret pris sur rapport 
du Ministre de tutelle après avis du Conseil d'Adminis
tration. JI se survit pour les besoins de sa liquidation. 

Art. 28. 

Le décret de dissolution désigne deux liquidateur~ 
chargés, &OUS le con trôle des commissaires aux comp
tes, d'établir le montant de l'ac·tif et du paslf et d'a
purer celui-ci. Le décret plévoit l'affectation du boni 
de liquidation. Les liquidateurs doi ven t rendre comp
te de leur mission dans les délais fixés par le décret 
de dissolution. Ils peuvent solliciter une prorogation 
de délai auprès du Ministre des Finance.>. 
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Art. 29. 

Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage est 
chargé de l'exécution du présent décret qui abroge 
toute disposition antérieure contraire et qui entre 
en vigueur le jour de sa signature. 

FaÎt à Bujumbura, le 9 juillet 1982. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage, 
Alexis NTlBAKIRAKYA. 

Décret n° 100/62 du 9 j uilIet 1982 portant orga
nisation du Ministère du Commerce et de l'In
dutrie. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution de la République du Burundi, 
spécialement en ses articles 32 et 40 ; 

Sur rapport du Ministre du Commerce et de l'In
dustrie et après avis du Conseil des Ministres. 

Décrète: 

CHAPITRE 1. 
Des Missions du Ministre du Commerce et de 
J'Industrie et de l'Organisation Centrale 
du Ministère. 

Art. 1. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie est 
chargé d'élaborer la politique gouvernementale en 
matière de commerce et de l'industrie et de veiller 
à l'application de cette politique. 

Il es t responsable de la surveillance des appro
visionnements et du contrôle des stocks; de la po
li tique et du contrôle des pri x, de la promotion des 
exportations. 

Dans le domaine industriel, il est chargé de l'ob
servation et de l'évaluation permanente de la situa
tion et des problèmes de l'industrie. Il s'occupe éga
Iement des questions relatives au transfert de te:ll 
nologie. 

Il veille à la promotion de l'artisanat notamment 
par la formation et l'encadrement des artisans. 

Art. 2. 

Pour réaliser ces missions, le Ministre du Commerce 
et de l'Industrie dispose des services de l'adminis
tration centrale composés du Cabinet du Ministre, 
de la Directlon Générale ainsi que de cinq départe
ments qui comprennent chacun autant de sous
directions que de besoin. 

CHAPlTRE Il. 


Du Cabinet du Ministre. 


Art. 3. 
Sous l'autorité du Ministre, le Cabinet est chargé 

de la conception, de la coordination et du contrôle 
des départements et organismes personnalisés re
levant du Ministère. 

11 est dirigé par un Directeur de Cabinet et com
prend des Conseillels techniques. La Cellule de Ges
tion du Personnel est également rattachée au Cabinet. 

La Cabinet est en outre assisté dans ses tâches 
par un Secrétariat de Cabinet. 

CHAPITRE Ill. 

De la direction générale. 


Art. 4. 

La direction Générale du Commerce et de l'Indus
trie a pour mission de participer à l'élaboration de 
la poli tique gou vernemen tale dans les domaines re
levan t du Ministère. 

A ce titre, elle mène toutes les études et travaux 
relatifs à ces domaineS'. 

Elle programme, coordonne et contrôle des tra
vaux des départements du Ministère. La Direction 
Générale comprend le Directeur Général et des Con
seillers. Elle dispose en outre d'un Secrétariat. 

CHAPITRE IV. 

Des départements. 

Ar t. 5. 

Le Département des Approvisionnements et de 
la Programmation a pour attributions la surveil 
lance des approvionnements, leur programmation 
et le con trôle des stocks. 

A cet effet ce département doit programmer ré
gulièrement les importations en privilégiant le 
produits stratégiques et de première nécessité. JI 
tient à jour le fichier indiquant l'état des commandes 
de~ marchandise", en cours de route ainsi que des 
stocks en douane ou en magasin chez les grossistes. 

Il étudie les sources d'approvisionnemen ts les 
mois chères. 

Il prépare et propose toute législation relative à 
la réorganisation du commerce d'importation et 
d'exportation. 

Il collabore avec les services chargés de la promo
tion des investissements pour la création des indus
tries de substitution des importations. 

11 établit des relations avec la Chambre du Com
merce et de l'Industrie pour fournir à ses membres 
des informa tions afin d'évi ter les pénuries. 

JI étudie les voies et moyens de réhabili ter les 
cen tres de négoce. 

Il étudie et suit les questions relatives au transi t 
et au transport international. 

Art. 6. 

Le Département des Prix et du Contrôle a pour 
mission le contrôle des prix et la réglementation en 
matière de commerce. Ce département surveille le 
système de distribution des produits à Bujumbur 
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comme à l'in térieur du pays. li organise et dirige ad
ministrati vemcnt et techniquement le con trô]e des 
acti vi tés économiques. 

Il étudie et propose de nou velles normes de con
tI ôle économique. 

I! intensifie les relations avcC les commerçants 
pour leur faire connaître la législation commerciale 
en vigueur en organisant notamment des séminai
res de formation et d'information. 1\ ti,. nt le Regis
tre National des Commerçants, déJi vre les cartes 
de commerçan ts, les licences d'exploi tation, les 
permis d'exploitation pour établissements dange
reux, insalubres et incommodes ainsi que les auto
risations de transport. 

Il veille à l'application des normes de qualité aux
quelles doi ven t répondre les produits commerciali 
sés au Burundi ainsi qu'à l'application des règlements 
qui régissen t l'acti vi té économique du pays. 

JI vérifie les instruments de mesure neufs ou ra
justés afin de garantir que ceux-ci soient conformes 
à un modèle approuvé et répondent aux prescrip
tions règlementaires. 

Il organise et exécute les procédures de poursui
tes administra ti ves concernan t les infractions à la 
législation commerciale ct transmet au parquet les 
procès-verbaux relatifs aux infractions soumises à 
la poursuite judiciaire. 

Tl maintient à jour un registre disciplinaire rela 
tif aux activités économiques de chaque commer
çant et de chaque industrie. 

Il étudie les coli ts des produi ts soumis à homolo
gation et les prix des produits fabriqués sur place. 

Tl vise les prix des produits importés, calcule l'in
dice des prix et mesure le Secrétariat du Conseil Na
tional des Prix. 

Art. 7. 

Le Département du Commerce Intérieur a pour 
attributions la promotuin des exportations ainsi 
que le suivi de toutes les questions relatives aux re
lations économiques et commerciales du Burundi 
avec le reste du monde. 

A cet effet ce département doit étudier et pro
mou voir les produi t5 exportables et rechercher les 
meilleurs marchés pour ccs produi b. 

Il aide à la négociation et à la mise en application 
des accords commerciaux signés avec les pays étran
gers. 

Il traite les dossiers intéressant les organisations 
économiques ou commerciales internationales. TI 
participe aux manifestations économiques et com
merciales internationales. Il tient à jour et interprè
te les statistiques indiquant l'évolution des échanges 
commerciaux avec le reste du monde. Il étudie les 
sources d'approvisionnement les moins chères. 

Art. 8. 

Le Département de l'lndustrie a pour mission J'ob
servation et l'évaluation permananre de la situation 
et des problèmes de l'Industrie. 
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Il étudie les législations et mesures administra ti
tives et réglementaires intéressants l'industrie (nor
mes pour la construction des usines, contrôle de qua
lité, etc ... ). 

JI est chargé de la protection de la propriété in
dustrielle (brevets d'invention, les modèles d'utilité, 
les dessins ou modèles industriels, les marques de 
fabrique ou de commercc, les marques de service, 
le nom commercial ou les indication de provenance 
ou appellation d'origine), ainsi que de la répression 
de la concurrence déloyale. 

Il étudie les problèmes de l'industrie et leurs so
lution, élabore les statistiques industrielles et s'oc
cupe des questions relatives au tramfert de techno
logie en collaboration avec le Centre de Promotion 
Indus trielle. 

T! identifie les investissements potentiels et les 
moyens, de leur financements, élabore les études de 
préinvestissemen t de nou veaux projets industriels. 

Il veille à la promotion et la réalisation des pro
jets déjà étudiés et évalués. 

AIt. 9. 

Le Département de l'Artisanat a pour mission de 
promouvoir l'artisanat notamment par la formation 
et l'encadrement des artisans. 

rI veille à la collecte et à la diffusion de la docu
mentation sur les méthodes appropriées dans le do
maine artisanal. 

Il est chargé de l'organisation de la production 
et des crédits artisanaux. 

Il étudie le marché des produits de l'artisanat ct 
veille à la promotion des exportations de ces pro
duits. 

Il fournit son aide, en collabora tion avec le Dé
partement des Coopératives, à la création des coo
pératives d'artisans. 

CHAPITRE V. 


Des dispositions finales. 


Art. 10. 

Le présen t décret abroge tou tes disposi tions an
térieures con traires. 

Art. 10. 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie est 
chargé de l'exécution du présent décret qui entre 
en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 9 juill.;:t 1982. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre du Commerce er de l'Industrie, 
Albert MUGANGA. 
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Déc ret -loi nO 1 /24 du 9 juillet t 982 po rta nt pro 
longation des paiements relatifs au Budget 
Extraordinaire et d'Investissement pour l'exer
cice 1981. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et ré
glementaire, tel que modifie par le décret-loi n° ] /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la loi du 19 mars 1964 portan t régie men t de 
la Comptabilité publique; 

Vu le dé~ret-Ioi n° 1 13 du 30 juillet 19R1 por
tant modification du Budget Extraordinaire et d'In
vestissement pour l'exe'cice 1981. 

Sur proposition du Ministre des Finances et du 
Ministre du Plan, 

Décrète 

Ar t. 1. 

L'article 7 du décret-loi n° 1/26 décembre 1981 
portant fixation du Budget Extraordinaire et d'In
vestissement pour l'exercice 1982 eilt modifié comme 
suit. 

Ordonnance ministérielle n0710/163 du 23.07.1982 
portant création de la taxe sur poisson vendu. 

Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage; 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Vu la Constitution de la République du Burundi. 
spécialement en ses articles 39 et 40 ; 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 por
tant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978, 

Ordonnent 

Art. 1. 

JI es t créée une taxe sur poisson vendu sur les 
marchés situés dans la Mairie de Bujumbura et dans 
les communes longeant le Lac Tanganika. 

Ordonnance nO 730j173jCAB du 3 août 1982 
portant organisation de la promotion interne 
dans le service postal. 

Le Ministre des Transports, Postes et Télécom
munications, 

Vu la Constitution de la République du Bu
rundi spéciale men t en ses articles 39 et 40 ; 

Vu le décret n° 100/118 du 15 juillet 1980 portant 
réorganisation du Ministère des Transports, Postes 
et Télécommunications ; 

... 


En fin d'exercice. les crédi ts ou verts au tableau B 
ci-annexé son t annulés à concurrence de leurs sol
des non encore engagés à la date du 31 octobre 1981. 

Les opérations relatives à la liquidation, à l'ordon
nancement et du paiement des dépenses du Budget 
Extraodinaires et d'Investissement de l'exercice 
1981 régulièrement engagées à la date du 31 octo
bre 1981, peu vent se prolonger jusqu'au 31 octobre 
1982. 

Art. 2. 
Toutes les au tres dis posi tions rela ti ves au dit dé

cret-loi restent inchangées. 

Fait à Bujumbura, le 9 juillet 1982. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre du Plan, Le Ministre des Finances, 
Serge KANANIYE. André BIBWA. 

Vu et scellé du sceau de la République. 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Art. 2. 

Cette taxe est parçue par la Mairie de Bujumbura 
et les communes concernées. 

Art. 3. 

La taxe dont il est question est fixée à 5 francs par 
kilogramme (cinq). 

Art. 4. 

Le Directeur du Département des Eaux et Forêts 
et les autorités communales concernées sont char

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
la présente ordonnance qui entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura. le 23 juillet 1982. 

Le Ministre de l'fntérieur, Le Ministre de l'Agri-
Stanislas MANDI, griculture et de l'Elevage, 
Lieu tenan t..coloneL Alexis NTI BAKI RANYA. 

&,1&& 

Vu le décret n° 100/149 du8 novembre 1979 por
tan t réorganisation de l'Ecole des Pos tes, spéciale
ment en son article 6, 

Ordonne 

CHAPITRE 1. 

Généralités. 

Art. 1. 

Le présente ordonnance définit l'organisation de 
la promotion interne des agents en exercice dans le 



B.O. B. I/n 4 à 6/83 122 

service postal pour leur offrir la possibilité 
de s'élever dans la hiérarchie administrative tout 
en lellr offrant une formation corre.,pondante. 

Art. 2. 

Le ~linist.Je dé..:idc de l'ouverture, de la périodi
cité de la prornolion interne et du nombre des can
didats puuvant y étie admis en tcnant compte dcs 
besüÎns Cil perSOl1'lcJ d,ms les s'~(vices postaux. 

CHA PITRE II. 

De l'admission des a!,!cnts. 

j\rl. 3. 

Sont admis fi déposer \cur candidature: 
- Les agenh ayant suivi le cycle court a

vant ia mis;; en aprli,:alion dH décret n° 100/149 
pal tanl 16orgcmisation de l'Ecok des Postes. 

Le" ag0nts ayant suivi le cycle 1:3 prévll 
dans le m(:I'lc décret. 

Ces a:~':nts d0vront re~pecter le délai de 2 an
nées HU moi!]:.; entre le moment de leur sortie du 
cours el le dépôt de leur candidature. 

Les agen ts ayan t encouru une disponibili té 
l1is('i:)Jinaire ne SOI1 t ras admis à déposer leur can
didatrc. 

Art. 4. 

Un jury cOIll!1osé dl' : 

Directeur de Cabinet : Président 
Directeur des Pos tes : Secrétaire 

.- Directeur de l'Ecole des Poste : Membre 
S fDirecteur de rExploitation postale : Membre 
S fDirccleur des Services Financiers : Membre 
arrê tç la lis II: dcs candida ts fe ten Ils pour concou
rir el qui est soumise an Ministre ayant les Postes 
dan~ ses attributions pour approbation. 
Une foi~ q\J<: la liste des candidats admis à con
courir est arrêtée aueun reCOvrs ne sera possible. 

Art. 5. 

Les candidats admis à concourir altront à subir 
une série d'épreuve portant sur les aetivités de la 
Poste. 

Les candidats devront concourir obligatoirement 
dans detl x des trois spéciali tés sui van tes 

En vOIS de la Pos te aux lettres 
Colis postaux 
Services financiers 

A lïnt~lïeur de chaque spécialité ils devront trai
ter 2 sujch proposés. 

Décret n° 100j84 du 3 septembre 1982 portant 
émission de tirnhre'i-poste. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution de la République du Burundi, 
spécialenlt:nt en ses articles 32 et 33 

Art. 6. 

La corréction des épreuves est effectuée par les 
professeurs de l'Ecole des Postes auxquels peu vent 
se joindre des fonetionnaires concernés par les épreu
ves proposées. 

Art. 7. 

La liste des résultats aux épreuves est soumise <lU 

jury prévu à l'article 4 de la présente ordonnance. 

Le jury arrête définitivement la liste des agents 
admis à réintégrer l'Ecole des Postes. 

Le jury a la possibilité de proclamer un nombre 
d'agents admis inférieur au nombre de places offertes. 

CHAPITRE Ill. 

Statut des agents en formation. 

Art. 8. 

Les candidats reçus sont soumis au régime des 
aLltres élèves tel qu'i[ a été défini dans le décret n° 
100/149 du 8 novembre 1979. 

Art. 9. 

En cas d'échec pour insLlffisance de résultats Ou 
pour faute grave à l'Ecole Postale, l'agent réintégre 
son poste aux conditions dans lesquelles il ra quitté 
et pourra être soumis aux sanctions applicables aux 
agents de sa catégorie pour la faute commise. 

Art. 10. 

Il sera fait application de l'article 56 1" alinéa 
littéra A du Statut de la Fonction Publique aux a
gents postaux en formation à l'Ecole postale. 

Art. Il. 

Aux tennes des études et après avoir satisfait aux 
différents examens, les agents recevront un diplôme 
et seront nommés au grade correspondant en con
formité avec les articles4et 12 du décret n° 100/149 
du 8 novembre 1979. 

Art. 12. 

La plésente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fai t à Bujumbura, le 3 aoù t 1982, 

Rémy NKENGURUTSE. 

Vu la loi du 10 octobre 1962 sur l'administration 
des Postes, spécialement en Son article 4 ; 

Sur proposition du Ministre des Transports, Postes 
et Télécommunications, 

http:linist.Je
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Décrète : 

Art. 1. 

Il est émis une série de quatre timbres intitulée 
« 20. ANNIVERSAIRE DE L'INDEPENDANCE ». 

Art. 2. 

Les valeurs de ces timbres sont déterminées comme 

suit : 
25 F - 30 F - 50 F Poste ordinaire: 10 F 

Art. 3. 
La quantité à tirer est de 160.000 timbres pour la 

Poste Ordinaire. 
Art. 4. 

La maison HERACLIO Fournier à VITORIA a 
été désignée pour les travaux d'impression. 

Art. 5. 

Ces timbres-poste sont admis pour l'affranchisse
ment des correspondances au Burundi, tant en ser

vice interne qu'international concurremment avec 
les valeurs postales actuellement en cours. 

Art. 6. 

Un spécimen de chacun de ces timbres sera annexé 
au présent décret. 

Art. 7. 

Le présent décret :>ort ses effets à la date du jour 
d'émission. 

Fait à Bujumbura, le 3 septembre 1982. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre des Transports, Postes et Télécomminica
tions, 

Rémy NKENGURUTSE. 
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B. - SOCIETES COMMERCIALES ET ASSOCIATIONS 


HOECHST-BURUNDI 
S.A.R.L. 
BUJUMBURA. 

Société Burundaise par actions à responsabilité 
limitée B. P. 90 Bujumbura Burundi 

Registre de Commerce de Bujumbura n° 17.497. 

Acte constitutif publié au Bulletin officiel du Bu
rundi, année 1969 n° 1 page 22, premières modifi
cations aux statuts suivant aete n° 3.173 du 25 
novembre 1969 passé devant notaire Kahungu Louis, 
deuxièmes modifieations aux statuts suivants acte 
n° 3.638 du 3 février 1980 passé à l'Office notarié de 
Bujumbura. 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1980 

(approuvé par l'assemblée générale ordinaire du 23 
avril 198\) 

ACT 1 F 

Immobilisé Fr. Bur. 13.727.573 
Disponible et réalisable Fr. Bur. 144.872.538 
Frais payés d'avance Fr. Bur. 52.311 
Comptes d'ordre Fr. Bur. 159.371 

Fr. Bur. 158.811.793 

PASSIF 

Dettes de la Société envers elle-même 

Capital Fr. Bur. 20.000.000 
Réserve légale Fr. Bur. 1.380.000 
Amortissements Fr. Bur. 4.790.930 
Pertes et profits Fr. Bur. 14.270.868 

Dettes de la Société envers les tiers pour garantie 

réelle 

Fournisseurs Fr. Bur. 86.002.639 
Banque Fr. Bur. 22.776 .. 152 
Créditeurs divers Fr. Bur. 5.627.843 
Divers privilégiés à payer Fr. Bur. 1.163.369 

Provision Fr. Bur. 2.250.000 
Charges à constater Fr. Bur. 390.621 
Compte d'ordre Fr. Bur. \59.371 

Fr. Bur. 158.811793 

COMPTE DE PERTES ET PROFITS 

D E BIT 

Transfert à la réserve 
légale Fr. Bur. 250.000 
Transfert à la réserve 
facultati ve Fr. Bur. 10.000.000 
Report à nou veau Fr. Bur. 15.020.868 

Fr. BUI. 25.270.868 

CREDIT 

Report exercices an térieurs 
Fr. Bur. 22.558.029 

Résultat d'exploitation Fr. Bur. 2.7\2.839 

Fr. Bur. 25.270.858 
Situation du capi tal en
tièremen t libéré Fr. Bur. 20.000.000 

Répartition du résultat: 

Transfert à la réserve légale 
Attribution d'un divi
dende s / revenus t 980 Fr. Bur. 1.000.000 
Report à nou veau en 
compte de pertes et Profi ts 

Fr. Bur. 1.712.839 

Fr. Bur. 2.712.839 

N. RITTER. 

Administrteur-Directeur. 

A. S. n° 5.025. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura ce 31 
décembre 1981 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro cinq mille vingt cinq. Le préposé au registre 
de commerce : (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu droit dépôt: 2000 F ; 3 copie" : 240 F; sui
vant quittance n° 45/0079/c du 31 décembre 1981. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 
31 décembre t 981. Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

HOECHST-BURUNDT S. A. R. L. 
BUJUMBURA 

Procès -verbal de l'assemblée générale des ac
tionnaires tenue au siège social le 23 avril 1982. 

• La séance est ou verte à t 1 heures sous la présidence 
de Mr. N. Ritter, Mr. J. Bukebuke est appelé aux 
fonctions de scrutateur et, le bureau étant ainsi 

constitué, Mf. le Président constate qu'il n'y a pas 
lieu à justification de convocation et que l'assemblée 
est valablement constituée et apte à délibérer "ur son 
ordre du jour ci-après, étant donné que les action
naires, présents ou représentés, suivant liste de pré
sences et procurations annexées, se sont conformés 
aux statu ts et sont propriétaires de 1.000 titres re
présentant l'intégralité du capital social. 
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Ordre du jour 

1. 	Rapport des administrateurs et commissaires sur 
les opérations de l'exercice 1980 

2. 	Approbation des bilans et des comptes de Pertes 
et Profits arrêtés au 31 mars 1980 pour COLL
CHIMIE-BURUNDI et au 31 décembre 1980 
pour Hoechst-Burundi. 

3. 	Décharge à donner aux Administrateurs et Com
missaire. 

4. 	Répartition du bénéfice. 

5. 	Nomination d'un nouvel administrateur. 
Mr. le Président donne lecture des rapports du 

con,eil d'administration et du commis"aire et l'as
semblée se déclarent suffisamment informée, à l'u
nanimité des voix, elle adopte les résolutions suivan
tes : 

1ère résolution 

L'assemblée approuve le bilan et les comptes de 
pertes & Profi ts arrêtés au 31 mars 1980 pour Coll
chimie-Burundi et au 31 décembl e 1980 pour Hoechet 
Burundi. 

2ème résolution 

L'assemblée donne décharge aux administrateurs 
et commissaire pour leur gestion et contrôle au cours 
de 1980. 

3ème résolution 

L'assemblée décide de disposer comme suit du 
solde bénéficiaire net de l'exercice :,ocial soit Fr. Bu. 

COLLCHIMIE-BURUNDI 
S.A.R.L. 
BUJUMBURA 

Société Burundaise par actions et responsabilité 
limitée B.P. 90 Bujumbura Burundi. 

Registre de commerce de Bujumbura nO 17.497 
Acte constitutif publié au Bulletin Officiel du 

Burundi, année 1969 nO 1 page 22, modification aux 
statuts suivant acte n° 3.173 du 25 décembre 1969 
passé devant notaire Kahungu Louis, publié au 
Bulletin Officiel du Burundi année 1970 n° 2 page 37. 

BILAN AU 31 MARS 1980 

(approuvé par l'assemblée générale ordinaire du 
23 avril 1981) 

ACT 1 F 

Immobilisé Fr. Bur. 13.566.873 
Disponible et réalisable Fr. Bur. 131.620.813 
Comptes d'ordre Fr. Bur. 159.371 

145.347.057 

2.712.839 (somme du bilan de clôture Collchimie
Burundi et Hoechst-Burundi) ; 
a) attribution d'un dividende brut de FBU 1.000 

aux 1.000 titres représeL tant l'intégralité 
du capital, soit FBU. 1.000.000 

b) rapport à nou veau en 
compte de Pertes & Profits FBU. 1.712.839 

FBU. 2.712.839 

4ème résolution 

L'assemblée décide la nomination de Mr. Valker 
Scllmidt, cIo HOECHST-ZAIRE, 13 rue, Kinshasa
Limité, comme AdministrateUl. 

Après ces résolutions, l'ordre du jour étant épui
sé et aucun acdonnaiœ ne demandan t la parole, Mr 
le Président lève la séance à 12 H. 

Le Secrétaire Le Présiden t Le Scru ta teur 
C. NTlBASHlRWA N. RITTER J. BUKEBUKE 

A. S. n° 5.026. Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 31 décembre 
]981 et inscrit au registre ad hoc "ous le numéro 
cinq mille vingt six. Le préposé au registre de com
merce : (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu : droit dépôt : 2.000 F ; 2 copies : 160 F; 
suivant quittance n° 45/0080/c du 31 décembre 1981. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 31 
décembre 1981. Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

• 

PASSIF 

Dettes de la Société envers elle -même 

Capital Fr. Bur ]0.000 
Réserve légale Fr. Bur. 1.130.000 
Ammortissements Fr. Bur. 4.130.803 
Perles et profits Fr. Bur. 22.558.029 

Dettes de la Société envers les tiers sans gara
ntie réelle 

Fournisseurs Fr. Bur. 93.678.231 

Banque Fr. Bur. 44.777 

Créditeurs di vers Fr. Bur. 8.370.367 

Di vers pri vi 1égiés à payer Fr. Bur. 878.876 

Provision Fr. Bur. 4.396.603 

Compte d'ordre Fr. Bur. 159.371 


145.347.057 

COLLCHIM1E-BURUNDI 
COMPTE DE PERTES ET PROFITS 

o E BIT 

Perte d'exploi talion Fr. Bur. 1.728.955 
Report à nouveau Fr. Bur. 22.558.029 

24.286.984 
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CREDIT 

Report exercice antérier 	 Fr. Bur. 24.286.984 

Fr. Bur. 24.286.984 

N. RITTER 
Adminis tra teu r-Directeur 

A. S. nO S.027. Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
lns tanee du Burundi à Bujumbura ce 31 décembl e 
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1981 ~t inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
cinq mille vingt s~pt. Le préposé au 1egistre de com
merce : (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu; dro.it de d.5pôt : 2.000 F; 3 eopie~; 240 F; sui
vant quittance nO 45/0081/c du 31 décembre 1981. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, te 31 
décembre 1981. Le préposé au registre de commeree : 

(sé; BAZfNGA Evariste. 

PREFAB 

STATun; MIS A JOUR 

TITRE 1. 

Dénomination - Siège - Objet Durée. 

Art. 1 

Il es t formé par les présen tes, une socié té anonyme, 
sous la dénomination de ( Prefab », « Société Anony
me ». 

Ari. 2. 

Le siège social est établi à Courcelles, 313, rue de 
Winston Churchill. 

Il pourra être transféré en toute au tres locali té 
de la Belgique, par décision de Conseil d'Adminis
tration. 

Tout changement du siège social sera publié aux 
annexes du Moniteur Belge par les soins de l'Admi
nistrateur-Délégué. 

Le Çonseil d'Administration peut établir des siè
ges administratifs, succursales agences ou dépôts 
en Belgique ou à l'étranger. 

Art. 3. 

La société a pour objet la fabrication, le négoce 
la représentation des constructions préfabriquées 
et autres pour les secteurs ptivés, industriels et pu
blics, ainsi que les entreprises générales de bâtiments 
et tous travaux de menuiserie, mobilier seolaire et 
de bureau, ainsi que toutes les opérations financières 
mobilière" et immobilièn s, commerciales et indus
trielles pou van t se rapporter directemen t ou indi
rectemen t à eet objet. 

La société pourra réaliser son objet, en Belgique, 
au Burundi ou à l'étrangel de toutes les manières et 
et suivant les modalités qui lui paraîtlOnt les 
mieux approriées. 

• 

Elle pourra notamment,;'intéreé.ser, par voie d'a~
soeiation, d'apport, de fusion, de souscription, de 
participation ou d'intervention financière ou autre, 
dans toutes les sociétés ou entreprises existantes 
ou à eréer, en Belgique, au Burundi ou à l'étranger, 
dont l'objet sera analogue ou connexe au sien au 
même simplement susceptible d'accroi tre son acti 
vité sociale. 

De façon générale, elle peut faire toutes les opé
rations commerciales, industrielles, financières, mo
bilières et immobilières ren tran t dans son objet so
eial. 

Art. 4. 

La société est comtituée pour une durée de treilte 
ans, qui prendra eours le premier janvier mil neLlf 
eent cinquante huit. 

Elle peut-être prorogée successivement par dé
cision de l'assemblée générale des aetionnaires dé
libérant dans les formes preserites pour les modifi 
cations aux statuts. 

La Société peut prendre des engagements ou sti 
puler à son profi t pour un ter me dépassant sa durée. 

TITRE II. 

Capital social. 

Art. S. 

Le capi tal es t fixé à vingt cinq millions de francs 
belges. Il est représenté par quatre cent septante 
cinq actions, sans désignation de valeur nominale. 

Art. 6. 

A la constitution le eapital de la société a été fixé 
à trois cent cinquante mille francs, représenté par 
trois cent cinquante actions. 

Les assemblées générales extraordinaires du : 

Il octobre 1962 a augmenté le capital de un mil
lion deux cent mille francs et émis les titres sans 
désignation de valeur. 

7 octobre 1965 a augmenté le capital de quatre 
cent cinquante mille francs. 


10 octobre 1969 a augmenté le capital de un mil

lions de francs. 


3 juin 1972 a augmenté le capital de deux milions 
de francs. 


7 juin 1975 a augmenté le capital de six millions 

de francs. 


Tou tes ces augmen ta tions On t eu lieu par prélè
vement sur les réserves et sans création de nou
veaux titres. 



B.O.B. n° 4 à 6{83127 

L'assemblée générale du vingt neuf octobre mille 
neuf cent quatre vingt un a décidé trois augmenta
tions du capi tal : 

la première de quatre millions par prélèvement 
sur les réserves et sans création de dtres nouveaux. 
la deuxième de cinq millions par prélèvement 

sur la plus- value de réé valua tion et sans créa tion de 
titres nouveaux. 
- la troisième de cinq millions de francs par émis

sion de cent vingt cinq actions nouvelles sous
crites en espèces. 

Art. 7. 

Le capital social pourra être augmenté ou reduit 
par décision de l'assemblée générale délibérant dans 
les condi tions requises pour les modifications au x 
statuts. 

Lors de toute augmentation de capital, le conseil 
fixe le taux et les conditions de l'émission. 

TITRE lIT. 
Titres. 

Art. 8. 

Les actions sont au porteur. 

Art. 9. 
Supprimé. 

Art. 10. 

La société ne reconnait qu'un seul propriétaire 
par action. 

S'il y a plusieurs propriétaires d'une action, l'exer
cice des droits y afférents est suspendu jusqu'à ce 
qu'une seule personne ait été désignée par les inté
ressés pour les représenter vis-à-vis de la société. 

Art. 11. 

Les copropriétaires, les usufruitiers, les nus-pro
priétaires ainsi que les créanciers et débiteurs ga
gistes sont tenuS de se faire représenter par un man
dataire commun, et d'en donner avis à la société. 

En cas d'existence d'usufruit, le nu-propriétaire 
de l'action sera représenté vis-à-vis de la société 
par l 'usufrui tier. 

Les héritiers ou ayants-droit de l'actionnaire dé
cédé ne peuvent en aucun cas et pour aucun motif, 
recquérir l'apposition des scellés sur les papiers ou 
documents de la société, ni faire procéder à un in
ventaire des valeurs sociales. 

Emission d'obligations 
Art. 12. 

La société peu t, en tout temps, créer et émettre 
les bons ou obligations hypotllécaires et autres. 

TITRE IV. 
A dministratiofl, surveillance. 

Art. 13. 

La société est administrée par un Conseil composé 
de trois membres au moins ct de cinq au plus action
naires ou non. 

... 

Le Conseil d'administration pourra déléguer, tant 
la gestion journalière que la représenta tion de la société 
anonyme qui concerne cette gestion, à un ou plusieurs 
de ses membres, à des directeurs-géran ts ou au tres 
agents, actionnaires ou non, dont il détermine les 
attributions et le traitement et qui pourront être 
révoqués par lui. 

Si la ges tion journalière es t déléguée à un adminis
trateur, il prendra le titre d'administrateur-délégué. 

L'Administrateur-délégué peut notamment ou
vrir tout comptes en Banques et à l'Office des Chè
ques Postaux, effectuer sur les comptes existants ou 
à ouvrir toutes opérations généralement quelconques, 
signer tous approuvés de comptes, clôturer les comp
tes, les arrêter, en retirer le solde. De mêmc, sa 
signature suffira pour les décharger à donner au x ad
ministrations des chemins de fer, postes, télégraphes 
et téléphones, chèques postaux et autres. 

Sauf délégation spéciale du conseil d'administra

tion, tous actes autres que ceux de la gestion jour

nalière, ct notamment les actes auxquels un fonction

naire public ou un officier ministériel prête son con

cours ne sont valables que s'ils sont signés con

Jomtement par l'administrateur-délégué et par un 

autre administrateur, qui n'ont à justifier, en aucun 

cas, à j'égard des ticrs, d'une déciSIOn préalable au 

conseil d'administration. 


Les administrateurs sont nommés par l'assemblée 
générale des actionnaires qui fixe leur nombre et la 
durée de leur mandat et peut les révoquer en tout 
temps. 

Ils sont rééligibles. 
Les mandats des administrateurs ne peuvent, 

sauf réélection, excèder une durée de six années. 
Sauf en cas de démission ou de révocation par l'a,,

semblée générale des actionnaires, les mandats des 
administrateurs prennent fin immédiatement après 
j'assemblée générale ordinaire de l'année de leur ex
piration. 

Le conseil d'administration choisit un président 
parmi ses membres pour présider les réunions du 
conseil d'administration et de l'assemblée générale 
des actionnaires. 

En cas d'empêchement du président, l'adminis
trateur le plus âgé, présent à la réunion, le remplace. 

Le conseil d'administration se réunit sur la con
vocation du président ou d'un administrateur-délé
gué et ce aussi souvent que les intérêts de la société 
l'exigent. 

Il doit être convoqué lorsque deux administrateurs 
au moins le demandent. Les réunions ont lieu à l'en
droit, au jour et à l'heure indiquéS sur les convoca
tions. 

Les convocations, sauf cn cas d'urgence à moti
ver au procès- verbal de la réunion, son t fai tes au 
moins cinq jours franc à l'avance et par lettres re
commandées à la poste. 
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Les convocations ne sont pas nécessaires lorsque 
tous les actionnaires consentent à se réunir ou de
mandent à le faire; dans ces cas, il en sera fait men
tion au procès-verbal de la réunion. 

Tout administrateur empêché peut donner son 
vote écrit, même par télégramme, il peut également 
donner, à un collègue du conseil, délégation pour 
assister en ses lieu et place à une ou plusieurs réu
nions déterminées du conseil d'administration. 

Le conseil ne peut délibérer et statuer valablement 
que si la majorité de ses membres est présents ou 
représen tée. 

La présence en personne de deux administrateurs 
est toujours nécessaire. Lorsque la majorité des 
membres du conseil n'est pas présente ou représentée, 
ou lorsque deux administrateurs ne sont pas présents 
en personne, une seconde réunion avec le même or
dre du jour sera convoquée endéans la quinzaine 
et le conseil d'administration pourra alors valable
ment délibérer, quelle que soi t sa composition. 

Les résolutions du conseil d'administration sont 
prises à la majori té absolue des voi x des membres 
présents ou représentée. 

En cas de partage des voi x, celle de celui qui pré
side la réunion est prépondérante. 

Les réunions du conseil d'administration sont cons
tatées par des procès-verbaux, signés par la majo
rité des membres qui ont été présents à la délibération 
et au vote; les porteurs de délégation signent pour 
les membres empêchés ou absents qu'ils représen
tent. Ces procès-verbaux sont dressés, soit dans un 
registre, soit sur feuilles volantes dactylographiées 
ou non, celles-ci sont reliées péridiquement. 

Art. 14. 
Les opérations de la société sont surveillées par 

un commissaire au moins, actionnaire ou non, nom
mé par l'assemblée générale des actionnaires. 

Son mandat est de six ans et renouvelable, :;auf 
en cas de démission ou de révocation par l'assemblée 
générale des actionnaires. 

Le mandat du commissaire prend fin immédiate
ment après l'assemblée générale ordinaire de l'année 
de son expiration. 

Cautionnement 

Art. 15. 

Le nombre d'actions que chaque administrateur 
devra par privilège affecter à la garantie de sa ges
tion, est fixé à cinq actions, le cautionnement de 
chaque commissaire est fixé à deux actions. 

Le cautionnement d'un commissaire ne peut être 
fourni en actions, appartenant à un administrateur. 

Traitement. 

Art. 16. 

En dehors des tantièmes prévus par l'article vingt 
quatre et du remboursement des frais de déplace-

ment et au tres débours, l'assem blée générale peu t 
allouer aux administrateurs et commissaires des 
émoluments à imputer sur les frais généraux. 

Responsabilités 

Art. 17. 

Les administrateurs et commissaires ne Con trac
ten t aucune responsabili té personnelle, relati vemen t 
aux engagements de la société. 

Ils sont responsables, conformément au droit com
mun et aux prescriptions de la loi sur les sociétés. 
de l'exécution de leur mandat et de fautes commises 
dans leur gestion ou leur surveillance. 

Indemnités. 

Art. 18. 

Le conseil d'administration peut accorder aux 
administrateurs ou directeurs chargéS de fonctions 
ou de missions spéciales, des indemnités à prélever 
sur les frais généraux. 

TITRE V. 

Assemblée générale. 

Art. 19. 

Chaque année, il est tenu une assemblée générale 
au siège social ou à tout autre endroit à indiquer dans 
la convocation, le premier samedi du mois de juin, 
à quinze heures, et, pour la première fois, en mil 
neuf cent cinquante neuf. 

Si ce jour est jour férié légal, l'assemblée a lieu le 
jour ou vrable sui van t. 

Pour pou voir assister à l'assemblée générale, les 
actionnaires devront a voir déposé leurs titres ou 
leurs certificats nominatifs si x jours aux moins a
vant la réunion, à l'endroit indiqué dans la convo
cation. 

Art. 20. 

Les convocations contiennent l'ordre du jour et 
son t faites par lettres reco mmandées, adressées aux 
actionnaires, détenteurs d'actions nominatives, dix 
jours avant l'assemblée par le conseil d'administration. 

L'assemblée générale ordinaire aura, notamme.l.t. 
à l'ordre du jour, l'approbation du bilan et du comp
te des profits et pertes, ainsi que la décharge à don
ner aux adm;nistrateurs et commissaires. 

Art. 21. 

Chaque action confère une voix, les propriétaires 
de titrei pourront se faire représenter à l'assemblée 
générale par un fondé de pou voirs, actionnaire ou 
non. 

A cet effet, la convocation contiendra le texte de 
résolu tions proposées, que le, actionnaires pourron t 
approu ver ou rejeter. 
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TITRE VI. 

Invelltaire. bilan, répartition, réserve. 

Art. 22. 

L'exercice social commence le premier janvier 
et se termine le trente et un décembre. 

Art. 23. 

Chaque année, à la fin de l'exercice, le conseil d'ad
ministration doit dresser un inventaire, conformé
men t aux prescriptions légales. 

Quinze jours avant l'assemblée générale, les ac
tionnaires peuvent prendre connaissance, au siege 
social, de la liste des fonds publics des actions, obli
gations et autres titres de sociétés qui composeront 
le portefeuille. 

Art. 24. 

L'excédent favorable du bilan, déduction faite 
des frais généraux, charges sociales, intérêts éven
tuels aux actionnaires, créanciers, rémunérations 
des directeurs-géran ts et amortissement8 nécessai
res, constitue le bénéfice net de l'exercice. 

Sur ce bénéfice il sera fait prélèvement de cinq 
pour cent au moins destiné à la formation du fonds 
de réserve légale. 

Le surplus sera à la libre disposition de l'assemblée 
générale, qui pourra, à la simple majorité des voix, 
en affecter toutou un:: partie, soi t à la dis tri bu tion 
des dividendes, soi t à un report à nouveau, soit à 
des amortissements, soit à la formation ou à l'ali
mentation de fonds spéciaux de réserve ou de pré
vision. 

TITRE VIL 

Dissolution, liquidation. 

Art. 25. 

Moyennant l'observation des formes prescrites 
pour les modifications aux statuts, la société peut 
être dissoute par anticipation. 

Art. 26. 

En cas de dissolu tion de la société, pour quelque 
cause et à quelque moment que ce soit, la liquida
tion s'opérera par les soins des membres du conseil 
alors en exercice, à moins que l'assemblée générale 
ne désigne, à cet effet, un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle déterminera les pouvoirs et rémunérations. 

L'assemblée générale règle le mode de liquidation. 
à la simple majorité des voix. 

Les liquidateurs qui viendraient à cesser leurs fonc
tions ne seront pas remplacés et les autres conser
veront la totalité des pouvoirs du collège des liqui
dateurs. 

TITRE VIII. 

Election de domicile. 

Art. 27. 

Tout actionnaire, administrateur, commissaire, di
recteur ou fondé de pouvoirs, non domicilié en Bel
gique, est tenu de faire élection de domicile dans 
l'arrondissement OÙ se trouve le siège social, pour la 
durée de ses fonctions ou missions et pour ce qui 
concere l'exercice de ses droits, l'exécution de son 
mandat et des présents statuts. 

Election de domicile pour la succursale du Burundi: 
Avenue de juillet nO 05 BUJUMBURA B.P. 1972 

A défaut d'élection de domicile, dùment signifiée 
à la société, ou toutes les communications, somma
tions, signification et notification seront valable
ment faites, le domicile sera cencé être au siège so
cial ; les actionnaires pourront cependant désigner 
une personne résidant en Belgique, à qui les convo
cations seront valablement adressées. 

TITRE IX. 

Déclaration. 

Art. l. 

Mentionne les frais de l'acte constitutif. 

Art. 29. 

Les parties entendent se conformer entièrement 
aux lois coordonnèes sur les sociétés commerciales. 

En conquéquence, les dispositions de ces lois aux
quelles il ne serait pas licitement dérogé par le pré
sent acte, réputées inscrites dans les statuts, les 
clauses contraires au x disposi tions impératives de 
ces lois sont censées non écri tes. 

En ce qui concerne la succursale du Burundi, la 
société se conformera aux lois en vigueurs dans le 
pays, 

Fait à Bujumbura, le 07 Novembre 1981. 

G. DEFFRISE 

Adminis tra teur-délégué. 

A. S. nO 5.028. Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura, ce 19 décembre 
1981 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
cinq mille vingt huit. Le préposé au registre de com
merce : (sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit dépôt: 10000 F; 10 copies: 800 F; sui
vant quittance n° 45/0056 Ic du 22 décembre 1981 
Pour copie certifiée conforme, A Bujumbura, le 22 
décembre 1981. Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 
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SOCIETE EXPRESS DE CONSTRUCTION 

AU BURUNDI « SOEXCOBU » 

STATUTS 

Entre les soussignés 	 : 

1. 	NYEGERANIJE François, Commerçant R. C. 
21794, B. P. 6270 

2. NYAGATARE Raphaël, Commerçant, B. P. 2262 

Il es t formé une société de personnes à responsa
bili té limitée régie par les lois en vigueur et les pré
sents sta tuts. 

TITRE I. 

Dénomination Siège social - Objet -- Durée. 

Art. 1. 

La dénomination de la Société est: « Société Ex
press de Construction au Burundi» en abrégé SOEX
COBU ». 

Art. 2. 
Le siège social est établi à BU JUMBURA, B. P. 

2262. Il peut être transféré en tout autre endroit 
de la République du Burundi par simple décision 
de la Gérance. 

Des succursales, agences, bureaux peuvent être 
créés en n'importe quel lieu, tant en République 
du Burundi qu'à l'étranger. 

Art. 3. 

La Société a pour objet tou tes acti vi tés de cons
tructions des bâtiments publics ou privés. La So
ciété peut accomplir toutes les opérations généra
lement quelconques se rapportant directement ou 
indirectement à son objet; elle peut notamment s'in
téresser à tou te entreprise ayant un objet similaire, 
analogue ou connexe. 

Art. 4. 

La Société est constituée pour une durée de trente 
ans prenant eours à la signature des présentes. 

Elle pourra être prorogée par décision de la Gé
rance prise avant l'expiration du délai de trente ans. 

TITRE II. 

Capital social. 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE 
MILLIONS HUIT CENT MILLE FRANCS BURU
NDI (4.800.000 FBU) divisé en quatre cent quatre
vingt (480) parts d'une valeur de DIX MILLE FRA
NCS BURUNTII (10.000 FBU) chacune 

Le capital social est 	souscrit comme suit: 
L Monsieur NYEGERANIJE François souscrit pour 

• 
TROIS MILLIONS SIX CENT MILLE FRANCS 

BURUNDI (3.600.000 FBU) représentés par trois 
cent soixante (360) parts. 

2. Monsieur NYAGATARE Raphaël souscrit un pour 
UN MILLION DEUX CENT MILLE FRANCS 

BURUNDI (1.200.000 FBU) représentés par cent 
vingt 	(120) parts. 

Art. 6. 

Les parts sociales sont nominatives. Elles sont 
inscrites dans le livre des associés tenu au siège de 
la société. 

Celui-ci contient la désignation précise de chaque 
associé et des parts lui appartenant. 

Art. 7. 

La cession entre vifs, la transmission pour cause 
de décès des parts d'un associé est soumise, à peine 
de nullité, à l'agrément de l'autre associé. Cet agré
ment n'est pas requis si la cession ou la transmission 
s'opère au profit des descendants en ligne directe, 
du conjoint ou des ascendants. 

Art. 8. 

La société n'est pas dissoute par le décès, l'inter
diction, la faillite ou la déconfiture d'un associé. 

En cas de décès d'un associé, la société continuera 
entre les associés survivants et les héritiers représen
tan ts de l'associé décédé, ti tulaires des parts de leur 
auteur. 

Les représentants, héritiers ou ayants-droit d'un 
associé ne pourront provoquer l'apposi tion des scel
lés sur les biens et valeurs de la société, en demander 
le partage ou la licitation, ni s'immiscer d'une ma
nière quelconque dans la gérance de la société. 

Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rap
porter aux comptes et inventaires sociaux ainsi qu'aux 
décisions de l'Assemblée Générale. 

TITRE III. 

Gérance. 

Art. 9. 
La société sera administrée par les gérants 
Les deux associés seront tous gérants. 
Les gérants pourront faire tous les actes de gestion 

dans l'intérêt de la société. 

Art. 10. 

Chacun des gérants peut déléguer tout ou partie 
de ses pouvoirs à un autre associé ou à des tiers moyen
nant procuration, et fixera leur rétribution éven
tuelle; les pouvoirs délégués seront révocables à 
tout moment. 

TITRE IV. 

Assamblée générale. 

Art. 11. 

L'année sociale commenee le premier janvier et 
finit le trente et un décembre de chaque année. 

A titre transitoire, le premier exercice prendra 
cours le jour de la signature des présen tes pour finir 
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le trente et un décembre mil neuf cent quatre-vingt 
et-un. 

Art. 12. 

L'Assemblée Générale ordinaire des associes se 
tiendra dans le courant du mois de décembre au siège 
social ou à tout autre endroit à déterminer dans la 
con voca tion. 

Le rapport sur les opérations de l'exercice, le bi
lan, l'inventaire, le tableau de passage au x soldes 
des comptes patrimoniaux et le tableau des soldes 
caractéristiques de gestion établis par les gérants, 
sont soumis à l'approbation des associés réunis en 
Assem blée Générale Annuelle. 

Art. 13. 

L'Assemblée Générale des associés est souveraine, 
elle prend toutes les décisions intéressant a vie de 
la société. 

L'Assemblée Générale annuelle statue sur le bi
lan, le compte des pertes et profits ainsi que sur 
la proposition d'affectation des bénéfices éventuels. 

Art. 14. 

Les gérants ou les Commissaires aux comptes, s'il 
en existe peuvent convoquer l'assemblée génélale 
en tou t temps. 

Ils sont tenus de la convoquer sur demande d'un 
associé réunissant le cinquième du nombre total des 
parts sociales. 

TITRE V. 

Le contrôle des comptes sociaux. 

Art. 15. 

L'Assemblée Générale des associés nomme un col
lège de commissaires chargés de contrôler la gestion 
de la société. 

Les commissaires aux comptes ont un droit illimité 
et de surveillance sur tous les actes que pose le gérant. 

Ils font rapport à l'assemblée générale et le eas 
échéant font état des observations que les comptes 
de l'exercice appellent de leur part et éventuelle
ment des motifs pour lesquels Ils refusent d'en cer
tifier la régulari té et la sincéri té. 

Art. 16. 

Le mandat des Commissaires aux Comptes est de 
trois ans renou velable. 

Art. 17. 

Les Commissaires aux comptes sont avisés au plm, 
tard en même temps que les associés, des assemblées 
générales des associés. Ils ont accès aux assemblées 
sans pouvoir pour autant prendre part au vote. 

TITRE VI. 


Inventaire -- Bilan 


Art. 18. 

La gérance doit, à la fin de chaque exercice, clô

turer les écritures comptables et dresser un inven
- taire contenant l'indication des valeurs mobilières 


et immobilières, ainsi que toutes les créances et dettes 
de la société avec une annexe contenant en résumé 
tous ses engagements, notamment les cautionnements 
et autres garanties ainsi que les dettes et créances 
de chaque associé, à l'égard de la société. 

La gérance doit remettre aux associés, trente 
jours au moins avant l'assemblée générale, l'inven
taire, le bilan, le compte des perte;, ct profits et son 
rapport avec les pièces justificatives. 

TITRE VII. 
Dissolution - Liquidatioll 

Art. 19. 

La société peut être .dissoute à tout moment. En 
cas de perte des trois quarts du capital social, les 
associés décident, dans leJ six mois qui suivent l'ap
prùbation des comptes ayant fait apparaître cette 
t:t:rte, s'il y a lieu la dissolution anticipée de la so
ciété 

La décision de dissolution est d~posée au tribunal 
de Grande Instance et publiée au Bulletin Officiel 
du BURUNDI. 

A défaut pour les gérants ou les Commissaires aux 
Comptes de provoquer une décision ou si les asso
ciés n'ont pu délibérer valablement, tout intéressé 
peut demander en justice la dissolution de la société. 

Art. 20. 

En cas de di~solution de la société, l'Assemblée 
Générale désigne un ou des liquidateurs, détermine 
leurs pouvoirs ct émoluments et fixe le mode de li
quidation. 

A défaut de désignation de,; liquidateurs, le gérant 
sera, à l'égard des tiers, considéré comme liquidateur. 

Le solde favorable de liquidation sera partagé 
entre les af,sociés sui van t le nombre de leurs parts 
respe;;ti ves, chaque part conférant un droit égal. 

TITRE VIII. 

Divers. 

Art. 21. 

Toutes dispositions légales ou réglementaires qui 
ne seraient pas reprises dans les présents s ta tu ts 
sont censées en faire partie intégrante. 

Art. 22. 

Pour l'exécution des présentes, les soussignés font 
élection de domicile au siège social de la société avec 
attribution de compétence au tribunaux du BURU
NDI à BUJUMBURA. 

Fait à Bujumbura, le 1cr Novembre 1981. 

LES ASSOCIES 

1. NYEGERANIJE François 

2. NYAGATARE Raphaël. 
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(sé) BAZINGA Evariste. (sé) BAZINGA Evariste. 

BURUNDI AUTO PARTS 

« B. A. P. » 

STATUTS 

Société de Personnes à responsabilité limitée. 
Les Soussignées : 

Saad SALEH, résidant à Bujumbura, B. P. 1103 
Bujumbura, Burundi. 

Bugaza O. résidant à Bujumbura B. P. 703 
Bujumbura Burundi. 

KUMINGHA NYEMBO Gabriel, résidant à 
Bujumbura 

FESAL SAAD, résidant à Bujumbura, 

déclarent par le présent acte, con~tituer, sous le 
régime de la législation en vigueur au Burundi, une 
société de personnes à responsabilité limitée dont ils 
ont arrété les statuts comme suit 

CHAPITRE L 

Forme-Objet - Raison sociale Siège 
- Durée. 

Art. 1. 

Il est formé entre les soussignés, une société de 
personnes à responsabilité limitée qui sera régie par 
les lois en vigueur au Burundi et les présen t8 sta
tuts. 

Art. 2. 

La société a pour objet, directement ou indirec
tement au Burundi, l'achat et la vente de toutes 
pièces de rechange pour l'automobile et J'industries, 
de pneumatiques, d'outillage et de matériel de ga
rage. Elle peut s'intéresser directement ou indirecte
ment par voie de participations, d'apports, de sous
criptions, d'avances de fonds, de subventions ou au
tremen t dans toutes en treprises exis tan tes Olt à créer 
et, d'une manière générale, effectuer toutes opéra
tions civiles, commerciales ou industrielle;;, financiè
res, mobilières ou immobilières se 1 apportant direc
tement ou indirectement à son objet social ou de na
ture à favoriser ou à développer son activité sociale. 

L'objet social pourra être étendu ou restreint par 
décision de l'Assem blée Générale des Associés par 
un vote à majorité simple des voix présentes ou va
lablemen t représen tées. 

Al t. 3. 

La raison et dénomination sociales sont BURUND r.... 
 AUTO PARTS» s. p. r. 1. en abrégé B. A. P. s. p. LI. 

Art. 4. 

Le siège social est fixé à Bujumbura, B. P. 941 
Boulevard du 1er Novembre. 

11 pourra être transéféré dans toutes autre localité 
du Burundi ou en tout autre lieu en vertu d'une dé
ci 0 ion de l'Assemblée Générale def> Associés pri&e 
à la majorité "impIe des voix présentes au valable
ment représentées. 

Tout changement de siège social sera publié aux 
annexes du Bulletin Officiel du Burundi par les soins 
de la Gérance. 

Art. 5. 

La Société est consti tuée pour une durée de DIX 
ANS (10) à camp ter du 1c, février 1981 sui van t pa
rution au Bulletin Officiel n° Page ... sauf en cas 
de dissolution anticipée ou de prorogation prévue 
ci-après. 

CHAPITRE U. 

Capital social - Parts sociales. 

Art. 6. 

Le capital social est fixé à trois millions de francs 
Burundi (3.000.000 F. BU). Il est représenté par trois 
mille parts wciales (3.000) de milles francs Burundi 
chacune réparti entre les parties aux présentes ainsi 
qu'il suit: 

BUGAZA 0 900.000 (30 ~/~) 
ABDALLAH AHMED 900.000 (30 /~) 
SAAD SALEH 750.000 (25 
FESAL SAAD 225.000 (7,5 
KUMINGHA NYEMBO Gabriel 225.000 (7,5 %) 

3.000.000 (100 ~/~) 

les soussigné, déclarent expréssement que les 3.000 
(trois mille) parts sociales présentement creees 
sont réparties en tre les Associés dans le~ propor
tions ci-deisus indiqué;;s et libérées entièrement. 

Art. 7. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit 
en vertu d'une décision de l'Assemblée Générale des 
Associés. 

Art. 8. 

Les parts sociales sont nominatives et insaisissa
bles. Elles son t inscri tes sur le regis tre des associés 
tcnu au siège social. Ce registre con tiendra la dési
gnation précise de chaque associé, du nombre de 
parts lui appartenant ainsi que l'indication des ver
sements effectués. 
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Art. 9. 

Les parts sociales sont indivisibles. Elles peuvent 
être cédées entre vifs ou transmises pour cause de 
mort à un associé, au conjoint du cédant ou du tes
tateur, aux descendants ou de leurs conjoints. Tout 
associé qui voudra eéder tout ou partie de ses parts 
sociales à une autre personne devra, au préalable 
et sous peine de nullité, obtenir l'agrément écrit de 
ses co-associés. Le refus d'agrément d'une cession 
ne pourra faire l'objet d'aucun recours devant les 
tribunaux. 

Art. 10. 

Ni un aSSOCIe, ni les héri tiers ou légataires d'un as
socIe ni les créanciers d'un associés ne peu vent faire 
apposer les scellés sur les biens et valeurs de la so
ciété, ni en requérir inventaire. Ils doivent pour l'e
xercice de leur droits s'en rapporter aux comptes 
et aux titres de la société. 

Art. J 1. 

La société n'est pas dissoute par le décès, la fail
li te, la déconfiture ou l'incapaci té d'un ou plusieurs 
associés. 

CHAPITRE IlL 

Gérance et assemblée générale. 

Art. 12. 

La société sera administrée par un ou plusieurs 
gérants Associés ou non, nommés par une décision 
de l'Assemblée Générale prise à la majorité des voix 
présentes ou valablement représentées (majorité sim
ple). Messieurs SAAD FEZAL et BUGAZA 0, sont 
nommés Gérants statutaires et auront conjointe
ment la signature sociale. La durée des fonctions des 
Gérants est illimitée sauf décision prise par l'assem
blée Générale par vote à majorité simple des voix 
présentes ou valablement représentées. 

Art. 13. 

Le Gérant est responsable, conformément aux 
règles du droit commun, envers la société et envers 
les tiers, soit des infractions aux dispositions de la 
loi, soit des fautes commises par lui dans l'exercice 
de la gestion. Il est toujoUlS révocable pour motifs 
légitimes, par décision de l'Assemblée Générale. Il 
peut donner sa démission avec un préavis de trois 
mOIs. 

Art. 14. 

Les associés se réunissent en Assemblée Générale 
pour délibérer sur tous objets qui intéressent la so
cité té. 

Les convocations sont adressées par pli recommandé 
à la Poste au moins 14 jours avant la date fixée. 

Art. 15.- Les décisions seront prises à la majorité simple 
des voix. Chaque part sociale conférant une voix. 

Art. 16. 

Les associés doi ven t prendre une décision collec
tive au moins une fois par an, dans les trois mois 
qui sui ven t la clôture d'un exercice social, pour ap
prou ver les comptes de cet exercice. 

Ils peuvent en outre, prendre d'autres décisions 
collecti ves à toute époque de l'année chaque fois que 
l'intérêt de la société ou qu'un associé l'exigera. 

Art. 17. 

Tout associé peut se faire représenter à l'Assemblée 
Générale par un mandataire spécial porteur d'une 
procura tion écri te. 

CHAPITRE IV. 

Exercice social comptes - affectations et 

répartition des bénéfices. 

Art. 18. 

L'exercice social commence le 1cr janvier et finit 
le 31 décembre. 

Art. 19. 

Il est tenu une comptabilité régulière des opéra
tions sociales conformément aux lois et usages du 
commerce. 

Il est dressé, en outre à la fin de chaque exercice 
social, par les soins de la gérance, un inventaire des 
élémen ts actifs et passifs de la société, un bilan et 
un compte de profits et pertes. 

Art. 20. 

Les produits de l'exercice social, déduction faite 
des frais généraux et au tres charges sociales, ainsi 
que de tous amortissements de l'actif social et de 
toutes provisions, pour risques commerciaux et in
dustrielles, constituent les bénéfices nets qui sont 
répartis aux associés gérants ou non géran ts, propor
tionnellemen t au x nombre de leurs parts sociales li
bérées. 

Les pertes éventuelles seront réparties et suppor
tées dans la proportion de parts sociales souscri tes. 
En aucun ceS les associés ne peu ven t être tenus pour 
responsables au delà de leurs parts sociales. 

CHAPITRE V. 

Dissolution - Liquidation - Divers. 

Art. 21. 

La dissolu tion de la Société peut a voir lieu, sui
vant décision prise par l'assemblée générale, à toute 
époque pendant la durée sociale. 

Art. 22. 

En cas de dissolution ou à l'expiration de la durée 
sociale, la liquidation sera confiée à deux Associés 
nommés par l'Assemblée Générale réunie à cet effet 
à la majoritié simple des voix présentes ou valable
ment représentées. 
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Art. 23. 

A la fin de la durée sociale, l'Assemblée Générale 
peut décider sa prorogation pour une durée à déter
miner. 

Art. 24. 

Tous litiges, toutes contestations pouvant résulter 
de l'exécution des présents statuts seront de la com
pétence dcs Tribunaux de Bujumbura. 

Art. 25. 

Pour les besoins des présents, les associés déclarent 
lire domicile à Bujumbura. 

Art. 26. 

Tous pouvoirs sont conférés à BUGAZA O. pour 
effectuer toutes les formalités légales de publicité. 

Fait à Bujumbura, le J cr Février 81. 

Signatures, avec la mention manuscrite 
« Lu et Approuvé » 

Lu ct approu vé Lu et approu vé Lu et approu vé 

SAAD SALEH FEZAL SAAD KUMINGHA 
Gabriel NYEMBO 

Lu et approuvé Lu ct approuvé 
ABDALLAH AHMED BUGAZA O. 

ACTE l"OTAIRE N° 3.807 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-un, le deuxième 
jour du mois de septembre, Nous SJNDIHEBURA 
Hérménégilde, Conseiller Juridique au Ministère de 
la Justice, ....................................... remplaçant 
le Directeur empêché, Notaire à Bujumbura. 

Certifions que l'acte dont les clauses sont repro
duites ci-avant : 

Nous a été prés en té ce jour par ; 

] 0 Monsieur Saad SALET-!, résidan t à Bujumbura 
2° Monsieur BUGAZA O., résidant à Bujumbura 
3 KU~lINGHA NYEMBO, résident à Bujumbura 
4" FESAL SAAD, résident à Bujumbura .......... .. 
5° ABDALLAH AH:\1ED, résidant à Bujumbura 

En présence de Madame NIYT BfZI Rosalie et 
NIRAGIRA Euphémie, toutes les deux ................. . 
agents du Gouvernement, résidant à Bujumbura, 

CENTRE CINEMATOGRAPHIQUE DE 
NGAGARA « CECJNGA ». 

STAT[f7:~' 

Entre les soussignés : 

• 
RUFYIRI Jean Baptiste, B. P. 2895 BUJA 

D'UNE PART 
ET 

MASABARAKIZA Tharcisse, B. P. 2895 BU JUMBURA 

témoins instrumentaires à ce requis réusissant les 
conditions exigées par la loi. .......................... . 

Lecture fai te, les Comparan ts nous on t déclaré 
en présenœ desdits témoins ...........................que 
l'acte tel qu'il est rédigé renferme bien l'expression 
de leur volon té. ............... '" ..................... .. 

En foi de quoi, le présent acte a été signé par Nous 
Notaires, les Comparants, ................................ . 
les témoins et revêtu du sceau de l'Offiœ Notarial 
de Bujumbura. .. ................................. . 

LES COMPARANTS LES TEMOINS : 

sél SAAD SALER sél NIYIBIZI Rosalie 

sé j BUGAZA O. sé 1 NIRAG IRA Euph. 

sé/ KUMINGHA NYEMBO 

séj FESAL SAAD 

séj ABDALLAH AHMED Le Notaire; 


séj SINDIHEBURA Rerménégilde. 

Enregistré par Nous, SINDIHEBURA Hermé
négilde, Conseiller Juridique au Ministère .......... .. 
de la Justice, remplaçant le Notaire empêché, ce 
onzième jour du mois de septembre ................... .. 
mil neuf cent quatre-vingt-un sous le numéro (, TROIS 
MILLE HUIT CENT ET SEPT» du ................. . 
volume vingt-sept de l'Office Notarial de Buju
mbura. .. ................................................ . 

Etat des frais: ......... Passation de l'acte : ....... .. 

Par expédition ; 

LE NOTAIRE; 

séj SINDIHEBURA Herménégilde. 

POUR EXPEDITION AUTHENTIQUE 
BUJUMBURA, LE 11 SEPTEMBRE 1981. 

LE NOTAIRE 

séj SINDIHEBURA Herménégilde. 
A. S. n" 5.030. Reç'.! au greffe du Tribunal de Grande 
Instance dl! Burundi à Bujumbura ce 10 février 1982 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro cinq mille 
trente. Le préposé au registre de commerce 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépôt: 10.000 F; copies: 850 F ; sui
vant quittance n° 45 j0371je du 10 février 1982. Pour 
copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 10 février 
1982. Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

D'AUTRE PART, 

Tous résidant à Bujumbura. 

Il a été convenu ce qui suit : 

Art. 1. 

Dénomination 

11 est consti tué une Société de personnes à responsa
biIi té li mi tée, régie par les disposi tions légales en 
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vigueur au Burundi et par les présents statuts et 
dénommée « Centre Cinématographique de Nga
gara» en abrégé« CECINGA » ci-après désignée par 
la Société. 

Art. 2. 

Durée. 

La Société est conS ti tu tée pour une durée de 30 

ans sauf dissolu tion anticipée ou prorogation. Ce tte 

durée prend cours à la date de l'agrément de la So- 1 

ciété. 
Ar t. 3. 

Siège. 

Le siège social est établi à Bujumbura. JI peut 
être transféré en tou te locali té du Burundi par dé
cision des partenaires sociaux. Des sièges adminis
tratifs d'exploitation, des bureaux, des agences pour
ron t être établis par décision de l'Assem bléc générale 
des Associés. 

Art. 4. 

Objet. 

La société a pour objet : 

l Q L'achat, la location et la commercialisation des 
films acceptables par la commission nationale pour 
la représentation cinématographique. 

2° Les représentations théâtrales, culturelles ct fol
kloriques. 

3" Toutes activités et transactions profitables à la 
Société ayant l'objet similaire ou connexe ou de 
nature à favoriser l'intérêt de la Société. 

Art. 5. 

Capital social. 

a) Le capital est fixé à UN ,'vi ILLlON DEU X 
CENT DIX MILL E FRANCS BURUNDI 

(1. 210.000. FBU) divisé en 121 parts sociales de DIX 
MILLE FRANCS BURUNDI (10.000. FBU) cha
cune représentative d'apports en numéraire. 
b) Le capital social doit être entièrement libéré dès 

la eonstitu tion de la Société. 
e) Le capital social est divisé de la façon suivante: 

RUFYIRI Jean Baptiste: 50 ~,~ des parts so· 
ciales soit 605.000 FBU 

.~ MASABARAKJZA Tharcisse : 50 ü;' des part 
sociales soit 605.000 FBU 

d) Chaque part sociale confère à son titulaire des 
droits et des obligations équivalents dans la ré
parti tion des bénéfices et des pertes de la Socièté. 

e) Le capital social pourra être augmenté par sous
cription d'actions nouvelles ou de réserves ou par 
incorporation d'un nouvel associé sur décision des 

• partenaires sociaux. 
Les parts sociales peu ven t être partiellemen t ou 
entièrement cédées à un tiers sur décision des par-

B.O.B. nO 4 à 6/83 

tenaires sociaux délibérant en Assemblée à la ma
jorité absolue. 

Art. 6. 

Organisation administrative. 

La société est dirigée par une Assemblée générale 
qui désigne un gérant parmi lèS partenaires sociaux. 

Art. 7. 

De l'Assemblée générale. 

a) L'Assemblée générale détien t les pouvoirs d'ad
ministration et de disposition les plus étendus 
pour la réalisation de son objet. 

b) L'Assemblée générale ticnt deux réunions ordi
naires par an et au siège social ou à tout autre 
endroit à déterminer par le gérant. Ces réunions 
se tiennent semestriellemcnt. De& réunions ex
traordinaires peuvent être tenues autant que de 
besoin. 

c) Les partenaires sociaux peuvent se faire repré
senter par un mandataire choissi parmi eux. 
Les décisions dc l'Assemblèe générale son t prises 
à la majorÎ té des voix. 

d) l'Assemblée générale de fin d'année entend entre 
autre le rapport de gérance sur l'exercice écoulé, 
délib';,re en statuant sur le bilan et Je compte des 
pcrtes et profits et décide de l'affectation des bé
néfices. 

Art. IL 

Du gérant. 

a) 	Le gérant a un mandat de quatre ans renouvela
bles. Toutefois l'Assemblée générale à la majorité 
absolue, pourra le démettre de ses fonctions avant 
l'échéance du mandat. 

b) Le Gérant a la singature sociale. Toutefois, les 
chèques ou virements de plus de 50.000 FBU se
ront obligatoirement contrésignés par un parte
naire social désigné par l'Assemblée générale à 
cet effet. 
Le gérant peut engager la Société mais dans les 
limites seulement lui prescrites par les présents 
statuts et décisions de l'Assemblée générale. Le 
Gérant engage ou révoque le personnel suivant 
que les besoins et l'intérêt de la société l'exigent. 
Il informe l'Assemblée Générale. 

bl Le premier mandat sera assuré par Monsieur Jean 
Baptiste RUFYIRI assisté par Tharcisse MASA
BARAKIZA. 

c) Ce dernier contresignera obligatoiremen t les chè
que ou virement de plus de 50.000 F BU. 

Art. 9 . 
L'exercice social commence le 1cc janvier et se 

termine le 31 décembre de chaque année. 
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Art. JO. 

Inventaire et Bilan. 

a) Le Géran t doit, à la fin de chaque exercice social 
clôturer les écritures comptables et dresser l'in
ventaire. Il doit établir chaque année un rapport 
sur l'accomplissement de son mandat et sur les 
opérations de la Société réalisées au Cours de l'cxer
cice social. 

Art. II 

Ré pa rtition des bénéfices. 

L'excédent favorable du bilan après déduction 
des charges, frais généraux ct amortissemen ts néces
saires, constitue le bénéfice de la société. Il sera ré
parti entre les partenaires sociaux proportionnelle
ment aux parts de chacun. 

Art. 12 

Liquidation. 

Après réglement du passif et de charges de la so
ciété, le produit net de la liquidations'i1 en existe est 
réparti entre les partenaires sociaux au prorata de 
leurs parts sociales. 

Tou t différend survenant en tre partenaires so
ciaux devra faire l'objet de réconciliation par entente 

Ar. 13. 


Réglement des diférends. 


Tout différend survenant entre partenaires so
ciaux devra faire l'objet de réconciliation par entente 
directe. 

SOCIETE AGRICOLE ET INDUSTRIELLE 

DE LA RUZIZI 

en abrégé « RUZIZI » 
Société par actions à responsabilité limitée 

Siège Social : Bujumbura 

STATUTS COORDONNE"S 

Registre de Commerce n° 15/282 

« RUZIZI » 

STATUTS. 

TITRE I. 

Dénomination, forme, siège social, Objet et durée de 1 a 
Société 

Art. 1. 

Dénomination - Forme. 

- La Société, constituée le 9 décembre 1963, sous la 
forme d'une Société par actions, à responsabili té 
limitée, est placée sous le régime de la législation 
en vigueur au Burundi et des prés en ts s ta tu ts ; elle 

A défaut de pareille entente, il sera procédé à l'ar
bitrage du différend. Pour ce faire chaque partie 
nomme une personne indépendante comme arbitre. 
Les dits arbitres nomment d'un commun accord une 
tierce personne comme président. 

Au cas où l'arbitrage n'aboutit pas à une solution 
satisfaisante, le différend sera soumis aux tribunaux 
de Bujumbura. 

Art. 14. 

Disposition finale. 

Toute question non prévue par les statuts sera 
tranchéc par l'Assemblée Généralc se statuant à ma
jorité simple. 

Fait à Bujumbura, le 27 octobre 1981. 

RUFYfRI Jean Baptiste MASABARAKIZA Thar;;isse 
A. S. n° 5.031. Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 21 janvier 1981 
et inscrit au registre ad hox sous le numéro cinq mille 
trente et un. Le préposé au regil,tre de commerce: 

(sé) BAZJNGA Evariste. 

Perçu : droit dépôt: 10.000 F ; copies: 850 F; sui
vant quittance n° 45/0295/c du 26 janvier 1982. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 26 
janvier 1982. I"e préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste 

, 

a fai t l'objet d'une autorisation par Arrêté ministé
riel n Q 100/342 du 6 janvier 1964 publié au Bulletin 
Officiel du Burundi, sous le n° 2/64, conformément 
à la loi du 21 septembre 1963. Elle fut constituée 
sous le bénéfice des dispositions de la loi du 14 juiin 
1962 telle que celle-ci se trouve complétée et modi
fiée par la loi du 21 septembre 1963. La Société est 
dénommée « Société Agricole et Industrielle de la 
RUZIZI » en abrégé « RUZIZI ». 

Art. 2. 

Siè ge social. 

Le Siège social est fixé à Bujumbura. 

Il pourra être établi ultérieurement dans toute 
autre localité par simple décision du Conseil d'admi
nis tra tion. 

La Société peut établir, par décision du Consei 
d'administration, des sièges administratifs ou d'ex
ploitation, des succursales, dépôts, agences, comp
tOirs et représentation partout où il l'estimera né
cessaire, tant au Burundi qu'à l'étranger. 

Tout transfert du siège sera publié au Bulletin 
Officiel du Burundi. 
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Art. 3. 

Siège. 

La Société a pour objet : 

toutes activités agricoles et forestières, indus

trielles et minières, commerciales ou financières. 


Ellle pourra notamment faire pour elle-même ou 

pour eompte de tiers, la production, d'achat, 

l'usinage et la commercialisation du café ou de 

de tous autres produits agricoles et de leurs 


sous-produi ts. 

Elle pourra également faire toutes opérations 

mobilières ou immobilières ou autres se ratta

chant directement ou indirectement aux objets 

ci-dessus ? 

Elle pourra s'intéresser sous quelque forme et 

de quelque manière que ce soit à toute société, 

syndicat, groupement ou entreprise SP. rattachant 

directement ou indirectement à son activité so

ciale ou pouvan t favoriser ou développer celle-ci. 

Son activité peut s'exercer tant au Burundi qu'à 

l'étranger. 


L'Objet social pourra être modifié par décision 
de l'assemblée générale des actionnaires. 

Art. 4. 

Durée. 

La société a été constituée pour une durée de trente 

ans. 
Elle peut être prorogée ou dissoute à toute époque 

par décision de l'assemblée générale des actionnaires 
composée et délibérant dans les formes et conditions 
requises pour les modifications aux statuts. 

La Société peut s'engager ~et stipuler pour un ter
me excédant sa durée. 

TITRE Il. 

Capital, parts sociales, apports, obligations. 

Art. 5. 

Capital. 

Le Capital est porté à cent septante-deux millions 
de francs du Burundi, il est représenté par treize 
mille cinq cent nonante parts sociales sans désigna
tion de valeur nominale, donnant droit chacune 
à un treize mille cinq cent nonantième de l'avoir 
social et jouissant des droits et avantages définis 
par les présents statuts. 

Art. 6. 

Souscription, libération, histoire. 

Lors de la consti tu tion de la Société, le capi tal 
social était fixé à trente huit millions de francs 
Burundais et était représenté par trois mille huit cents - parts sociales sans désignation de valeur nominale. 

Trois mille sept cent nonante-quatre parts sociales 
furent attribuées à la société de droit belge« Com
pagnie de la RUZIZI ), en rémunération de son ap
port fait à la Société de tous ses droits, facultés, a
vantages et obligations, plus amplement décrits 
dans l'acte de constitution de la Société. 

Les six parts sociales restantes furent souscrites 
en espèces. 

Par décision de l'Assemblée Générale Extraordi
naire du dix-huit juin mil neuf cent quatre-vingt-un, 
il fut fait apport par la S. A. R. L. SOBUMINES 
de l'intégralité de son actif et de son passif, sur base 
d'une situation arrêtée aU trente et un décembre 
mil neuf cent quatre-vingt. 

Suivant cette situation, l'apport de la Société 
SOBUMINES comprend notamment. 

Activement : 

1) La Mine de Karonge et ses trois extensions MA
TALA, Muhona et Mugiterane, d'une superficie 
totale de neuf mille dix hectares, quatre-vingt quinze 
ares, cinquante-cinq centiares, mines ancienne
ment attestées par le permis d'exploitation numéro 
162 délivré le dix mai mil neuf cent quarante 
et un pour Karonge et numéro 312, 313 et 314 du 
premier mars mil neuf cent cinquante-cinq, res
pectivement pour Matala, Muhona et Mugiterane. 

2) 	Une propriété à usage industriel, située à Buju
mbura, Boulevard du lor novembre, parcelle nu
méro 46. 48, 97, 99, 101 et 103, inscrites au plan 
communal sous le numéro 441, enregistrée au 
volume E. XXIX, folio 185 à la conservation des 
titres ronciers et comprenant: 

une parcelle de terre d'une superficie de soixante
quatre ares soixante-huit centiares; 

deux maisons d'habitation, genre bungalow 

bureaux de réception et administration garage 


dépôts et ateliers ; 


salles de pein ture ; 

yoies d'accès et clôtures existantes. 


3) Une parcelle de terre destinée à usage commercial, 
située à Bujumbura Avenue de la Liberté et ins

',:crite au plan communal sous le numéro 886 Divi
~. sion A, inscrite au livre d'enregistrement volume 

E 	 XXXVI, folio 155. 

4) 	Une plantation de caféiers et de boisements di
vers en pleine exploitation sise à Kivoga, avec les 
immeubles d'habitation et annexes et l'usine à 
à café et toutes ses annexes, d'une contenance de 
trois cent vingt-cinq hectares à prendre dans la 
propriété de quatre cent cinquante-huit hectares 
soixante dix ares soixante quatorze centiares, ins
crite au livre d'enregistrement volume E. XXXVII 
folio 30, cadastrée au plan communal sous le nu
méro I. 
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5) Le bénéfice des frais de recherches et études ef
fectuées sur les polygones miniers non mis en ex
ploitation et gisemen ts du groupe H EHA-GOMVI
KAGOGO : région au Nord et au Nord-Ouest du 
polygone GAKARA. 

6) Les bâtiments et constructions de tout genre érigés 
sur les concessions et terrains prédécri ts ainsi que 
tout le matériel. outillage et installations diverses, 
stocks, approvisionnements divers existant sur 
place, etc. 

Passivement 

L'ensemble de ses dettes et obligations diverses 
envers les tiers. Il fut attribué à la S. A. R. L. SO
BUMfNES six mille trois cent vingt-sept actions 
sans valeur nominale entièrement libérées, en ré
munération de son apport. 

La même assemblée décide de réduire le capital 
à quatre-vingt millions soixante mille cent trente
trois francs du Burundi, par annulation de trois mille 
trois cent vingt-cinq parts sociales correspondan t 
à la participation de la Société RUZIZI dans la S. 
A. R. L. SUBUrvrfNES, participation disparaissant 
du fait de l'absoption. 

Le capital était représenté, après cette opération, 
par six mille huit cent et deux parts sociales. 

La même assemblée a par ailleurs décidé d'absor
ber la S. A. R. L. SODAGRT par voie d'apport par 
cette dernière de son patrimoine comprenant toute 
sa situation active et passive, rien excepté ni réservé 
et ce sur base d'une situation arrêtée au trente et un 
décembre mil neuf cent quatre-vingt. 

Cet apport coprenant notamment : 

Activement 

1) onze parcelles totalisant mille cinq cent et sept 
hectares, enregistrées volume E 9, folio 98, 90, 93, 
94, 95, 96, 97, et volume E X folio 14 à 17 
sises à N yakagunda. 

2) Une parcelle de cinq cen t vingt-cinq metres carrés, 
avec toutes les constructions y érigées, portant le 
numéro seize du plan de lotissement de Rugombo. 

3) deux parcelles sises avenue du Stade enregistrées 
volume EXXXVII folio 137 et folio 140 pour res
pectivement six mille huit cent septante-quatre 
mètres carrés et quatre mille trois cent quatre
vingt-neuf mètres carrés. 

4) L'ensemble des bàtiments et constructions de 
tout genre érigés sur les concessions et terrains 
prédécri ts ainsi que tou t le matériel, ou tillage et 
installations diverses, stocks et approvisionnements 
divers se trouvant sur place, etc. 

Passivement 

L'ensemble des dettes et obligations envers les 
tiers de la Société absorbée. Il faut attribué à la So
ciété SODAGRI mille neuf cent quatorze actions - ~ans valeur nominale entièrement libérées, en ré

munération de son apport. L'assemblée décide en 
conséq uence de por ter le capi tal social à cent sep
tante et un millions cent cinquante mille cinq cent 
quatre-vingt-trois francs du Burundi, par incorpora
tion de di verses créances provenan t pour tren te
cinq millions six cent quarante-cinq mille nonente
trois francs du Burundi du passif de la Société RU
ZrZI et pour vingt-neuf millions sept cent cinquante
huit mille trois cent et quatre francs du Burundi du 
passif de la Société SODAGRI. Après cette opéra
tion, le capital social est donc représenté par trente 
mille cinq cent nonante parts sociales. 

L'assemblée décide ensuite de porter le capital 
à cent septante-deux millions de francs Burundi par 
prélèvement sur les réserves libres de huit cent qua
rante-neuf mille quatre cent dix-sept francs du Bu
rundi, sans création des titres nouveaux. 

Les décisions qui précèdent furent toutefois prises 
sous la condition suspensive de l'accord des autorités 
de la République du Burundi. 

Art. 7. 

Mo dificatio n du ca pital. 

Le capital peut être augmenté ou réduit par dé
cision de l'assemblée générale des actionnaires con
voquant et statuant dans les conditions et formes 
requises pour les modifications aux statuts. 

Lors de toute augmentation du capital par émission 
de parts sociales à souscrire contre espèces, les parts 
nouvelles seront offertes par préférence aux proprié
taires des parts anciennes existantes au jour de l'é
mission, au prorata du nombre de titres appartenant 
à chacun d'eux, dans le délai et aux conditions fixée; 
par le Conseil d'administration. 

Toutefois, par dérogation à ce qui précède, l'as· 
semblée générale peut toujours décider, à la majorité 
des deux tiers des voix pour lesquelles il est pris part 
au vote, que tout ou partie des nouvelles parts so
ciales à souscrire contre espèces ne seront point of
fertes par préférence aux actionnaires. 

Le Conseil d'administration a, dans tout les cas, 
la faculté de passer avec tous tiers, aux clauses .t 
conditions qu'il avisera, des conventions destinées 
à assurer la souscription de tout ou partie des parts 
sociales à émettre. 

Art. 8. 

Appel de fonds. 

Pour la libération des parts sociales qui viendraient 
à être créées à la suite d'une augmentation de capital, 
le Conseil d'administration fera les appels de fonds, 
en fixera le montant et déterminera les époques de 
versement dans un avis envoyé par lettre recom
mandée aux souscripteurs au moins quinze jours 
avan t l'époque fixée pour les versements. 

Tout versement qui n'est pas effectué à la date 
de son exigibilité, produira de plein droit au profit 



de la Société, un intérêt de neuf pour cent l'an à charge 
de l'actionnaire en retard. 

En cas de non-paiement à la date fixée par le 
Conseil d'administration, celui-ci est en droit, 
quinze jours après l'envoi d'une mise en demeure 
par lettre recommandée ou par exploit adressé à 
l'actionnaire défaillant, de faire vendre sans autres 
procédures les titres de ce dernier, au Burundi ou à 
l'étranger, par l'intermédiaire d'un agent de change 
ou d'une banque. 

Cette vente se fait pour le compte et aux risques 
de l'actionnaire en retard de paiement, et la somme 
en provenant, déduction faite des frais, appartient 
à la Société à concurrence de ce qui lui est dù par 
l'actionnaire défaillan t. Celui-ci reste passible de 
la différence en moins, comme il profite de l'excé
dent éventuel. Les certificats représentant les parts 
sociales vendues n'auront plus aucune valeur, le tou l 
sans préjudice à l'exercice même simultané de tous 
autres moyens de droit. 

Les souscripteurs restent tenus de leur souscrip
tion envers la Société malgré les cessions qu'ils pour
raient consentir. La Société possède un recours soli
daire contre le cédant ct le cessionnaire. Les acomp
tes versés par un actionnaire en retard seront im
putés dans l'ordre sur les intérêts dont il demeure 
redevable et sur le principal afférent à l'ensemble 
des parts sociales qu'il possède et sur lesquelles un 
appel de fonds a été rai t. 

Les parts sociales ne peu ven t être li bérées an ti
cipativement que dans [es conditions déterminées 
par le Conseil d'administration. 

Art. 9. 

Responsabilité des actionnaires. 

Tou t propriétaire de parts sociales n'est responsa
ble qu'à concurrencc du montant de sa souscription. 

Art. 10. 

Droits des actionnaires. 

La Société ne reconnait qu'un seul propriétaire 
de part sociale. S'il y a plusieurs propriétaires pour 
une seule part sociale, l'exercice des droits y affé
rents est suspendu jusqu'à ce que les propriétaires 
se soient entendus pour désigner l'un d'eux comme 
étant à l'égard de la Société, propriétaire de la part 
sociale. 

La possession d'une part sociale emporte l'adhé
sion aux statuts et aux décisions de t'assemblée gé
nérale des actionnaires. 

Les représentan t8, héritiers ou créanciers d'un ac
tionnaire ne peuvent, sous aucun prétexte que ce 
soit, provoquer l'apposition de scellés sur les biens 
et valeurs de la Société, en demander le partage ou 
la licitation ni s'immiscer d'une manière quelconque - dans son administration. 
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Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en 
rapporter au bilan et aux délibérations de l'assemblée 
générale des actionnaires. 

Art. 11. 


Nature des titres. 


Les parts sociales non entièrement libérées ne 
peu vent être cédées sans l'autor isation du Conseil 
d'administration qui n'a pas à justifier de sa décision. 
Les parts sociales non entièrement libérées et celles 
libérées anticipativement sont nominatives. A partir 
de leur libération par appel de fonds, eItes restent no
minati ves ou sont con verties au porteur, au choix 
du propriétaire. 

La première inscription nominati ve et la première~ 
remise de ti tres au porteur se l'on t aux frais de la So
ciété. Les conversions ultérieures d'inscriptions no
minatives en titres au porteur, les transferts d'ins
criptions nominatives et les conversions de titres 
au porteur en inscriptions nominatives, s'opérant 
aux frais des propriétaires. 

Le droit de conversion ou de transert stipulé aux 
présents statuts est suspendu pendant les trente 
jours qui précèdent la réunion de toute assemblée 
générale ordinaire ou extraordinaire, le jour de cette 
réunion intervenant dans la computation du délai. 

Art. 12. 

Parts sociales nominatives. 

Iles t tenu au siège sociale un regis tre des parts 
sociales nominatives dont tout actionnaire peut pren
dre connaissance. Ce registre contient la désignation 
précise de cha!:!ue actionnaire, l'indication du nom
bre de parts sociales possédées par chacun d'eux 
la date et le montant des versements effectuéS, la date 
des transferts ou conversions. 

Le Conseil d'administration peut toutefois décider 
de faire tenir en tout lieu un ou des doubles des re
gistres des parts sociales nominatives, qui feront 
preuve des droits de leurs propriétaires au cas où 
l'original ne pourrait être consul té. 

Art. 13. 

La propriété de la part sociale nominative s'éta
blit par une inscription dans le registre prévu à l'ar
ticle précédent. 

Il est délivré aux titulaires d'inscriptions nomi
natives un certificat non transmissible constatant 
l'inscription au registre des titres qui leur appartien
nent. Le certificat est signé par l'administrateur dé
signé à cet effet par le Conseil d'administration. Sa 
signature peut être apposée au moyen d'une griffe. 
Le certificat est annulé et remplacé chaque fois qu'il 
y a transfert, même partiel, des parts sociales aux
quelles il se rapporte. 



RO.B. n° 4 à 6/83 140 

Art. 14. 

Parts sociales au porteur. 

La part sociale au porteur est signée par deux ad
ministrateurs désignés par le Conseil d'administra
tion. Leurs signatures peuvent être apposées au mo
yen de griffes. 

La part sociale indique : 

la date de l'acte constitutif de la société et de ses 

publications ; 

le siège, l'objet et la durée de la Société; 

le nombre de parts sociales et la part de l'avoir 

social qu'elles représen ten t ; 

la consistance sommaire des apports et les con

ditions auxquelles ils son t fai ts ; 

le jour et l'heure de l'assemblée générale annuelle 

des actionnaires ; 

la répartition des bénéfices et du produit net de 

la liqurdatlOn. 


Art. 15. 

Cession. 

La cession de la part sociale nominative s'opère 
par déclaration de transfert inscrite dans le registre 
précité, daté, signé, ainsi que suivant les règles éta
blies par le transport des créances par le Code Civil 
du Burundi. Il est loisible à la Société d'accepter et 
d'inscrire dans le registre un transfert qui serait cons
taté par correspondance ou d'autres documents éta
blissant l'accord du cédant et du cessionnaire. 

La cession de la part sociale au porteur s'opère par 
la seule tradition de ti tre. 

Art. 16. 

Titres d'apport. 

Les parts sociales représentatives d'apports ne 
consistan t pas en numéraire ne sont négociables que 
dix jours après la publication du deuxième bilan an
nuel qui suit leur création. 

Jusqu'à l'expiration de ce délai, leur Cession en 
peut être faite que par acte public ou par écrit sous 
seing pri vé signifié à la société dans les trois mois 
de la cession, le tou t à peine de nu 11 i té. 

Les actes relatifs à la cession de ces ti tres men tion
nent leur nature, la date de création et les conditions 
prescrites pour leur cession, Si ces titres sont nomi
natifs, mention de leur nature, de la date de leur 
cr::ation, des conditions prescri tes pour leur cession, 
est faite sur le registre et les certificats d'inscription. 

S'ils sont au porteur, ils doivent rester déposés 
dans les caisses de la société jusqu'à l'expiration du 
délai prévu à l'alinéa deux du présent article et porter 
la mention de leur nature, de la date de la création 
et des conditions prescrites pour leur cession.

• Les dispositions du prés en t article ne son t pas 
applicables aux actions qui représentent l'apport 

de l'avoir d'une société ayant plus de cinq ans d'exi
stance ni aux actions qui sont substituées à des obli 
gations émises depuis deux anS au moins. 

Art. 17. 

Obligations 

La société peut, en vertu d'une délibération du 
Conseil d'administration, émettre des obligations 
hypothécaires ou non, don t il déterminera le type, 
le taux d'intérêt, fixe ou variable d'après les béné
fices, ainsi que le taux d'émission, les conditions 
d'amortissement et de remboursement. 

L'obligation au porteur est signée par deux admi
nistrateurs désignés à cet effet par le Conseil d'admi
nistration. Leurs signatures peu ven t être apposées 
au moyen de griffes. 

TITRE III. 

Administration - direction - surveillance. 

Art. 18, 

Co nseil d'a dmi nistration 

La Société est administrée par un Conseil d'admi
nistration composé de trois membres au moins, as
sociés ou non, nommés par l'Assemblée générale 
qui peut, en tout temps, les révoquer. L'Assemblée 
générale fixe obligatoirement le nombre des adminis
trateurs. 

Art. 19. 

Les fonctions d'administrateur prennent fin à 
l'issue de l'Assemblée générale ordinaire annuelle. 
Tout membre sortan t est rééligible. En cas de va
cance d'une place d'administrateur, les administra
teurs restants et les commissaires réunis ont le droit 
d'y pourvoir provisoiremen t. 

Art. 20. 

L'Assemblée générale nomme le président du Con
seil d'administration et éventuellement un vice
président. Elle peut en outre confier la gestion jour
nalière de la Société à un administrateur délégué et 
ou à un administrateur-directeur et les charger de 
l'exécution des décisions du Conseil d'administra
tion ; elle délègue à ses mandataires tout ou partie 
des pouvoirs prévus à l'article 28 des statuts. 

Ces mandataires devront justifier de leurs pou
voirs vis-à-vis des tiers soit par un extrait de la li
bération de l'Assemblée générale, soit par la publi
cation du Bulletin Officiel du Burundi. Le Conseil 
peut nommer un secrétaire choisi dans un ou en de
hors de son sein. 

ArL 2 t 

Le Conseil d'administration peut choisir dan, ou 
en dehors de son sein un comi té de direction dont il 
nomme le président parmi les administrateurs dé



141 B'O.B. n° 4 à 6/83 

signés par l'Assemblée générale conformément à 
l'article 20 : il détermine les pouvoirs du cOmité de 
direction et Je mon tan t de la rémunération de ses 
membres à prélever sur les frais généraux. 

Dans les limites tracées par l'article 26 des statuts 
et sur proposition du président, du vice-président, 
de l'administrateur délégué ou de l'administrateur 
le Conseil peut nommer un ou plusieurs directeurs 
ou sous-directeuL, choisis dans ou en dehors de son 
sein, actionnaire ou non, et déléguer des pou voirs 
spéciaux à tous mandataires. 

Ces mandataires seront tenus de justifier de leurs 
pou voirs vis-à-vis des tiers soi t par l'extrai t de la 
délibération du Conseil d'administration, soit par la 
publication au Bulletin Officiel du Burundi. Le Con
seil fixera les pouvoirs et éventuellement les émo
luments fixes ou variables attachés à ces mandats. 

Art. 22. 

Le Conseil d'administration se réunit lors des As
semblées générales et également sur convocation 
de son président envoyée quinze jours d'avance. 
En cas d'absence du président le Conseil est convoqué 
et tenu sous la présidence d'un vice-président et à 
défaut de ce dernier, d'un administrateur délégué 
ou, à défaut, d'un administrateur désigné par ses 
collègues chaque fois que les intérêts de la société 
le demandent et à l'endroit désigné dans la convo
cation. n doit se réunir chaque fois que deux tiers 
des adillinistrateurs le demandent. 

Art. 23. 

Sauf le cas de force majeure, à men tionner dans 
le procès-verbal de la rèunion, le Conseil ne peut dé
libérer ni statuer que si la majorité de ses membres est 
présente ou représentée. Chaque administrateur peut, 
même par simple lettre ou télégramme, donner à 
l'un de ses collègues pou voir de le représen ter à une 
séanee du Conseil et d'y voter en son lieu et place. 
Ces procurations son t annexées au procès-verbal 
de la réunion. 

Les décisions son t prises à la majori té des voi x. 

Si, au cours d'une séance du Conseil réunissan t 
la majorité requise pour délibérer valable men t, un 
ou plusieurs adminis trateurs s'abs tiennen t parce 
qu'ils ont un intérêt opposé à celui de la société, les 
résolutions sont valablement prises à la majori té 
des autres membres du Conseil présents ou repré
sentés. Les délibérations du Conseil d'administration 
sont constatées par des ptOcès-verbaux qui sont con
signés dans un registre spécial et singés par la ma
jorité au moins des membres qui on t pris part à la 
délibération. 

Les copies et extraits de ces procès-verbeaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont soit par 
le président, soit par l'Administrateur désigné à cet 
effet. 

Art. 24. 

Le Conseil d'administration a les pouvoirs les plus 
étendus pour faire tous actes d'administration et de 
disposition qui entrent dans l'objet soeial. Tout ce 
qui n'est pas expressément réservé à l'assemblée des 
actionnaires par la loi ou par les présents statuts, 
relève de la compétence du Conseil d'administration. 

II peut, notamment, décider toutes les opérations 
qui se rapportent à l'objet social, acquérir ou échanger 
tous biens meuble~ et immeubles, emprunter, constituer 
tou tes garan ties, renoncer à tous droi ts réels et à 
l'action résolutoire. consentir mainlevée de toutes 
inscriptions hypothécaires ou autres, transcriptions, 
opposi tians et saisies, le tau t avec ou sans paiement, 
plaider devant toute juridiction, tant en demandant 
qu'en défendant, obtenir toutes décisions, sentences, 
jugement,. et arrêts et les exécuter, acquiescer, se 
désister, compromettre ou transiger sur tous inté
rêts sociaux. L'énumération qui précède est énon
ciative et non limitative. 

Art. 25. 

Les administrateurs ne sont que les mandataires 
de la société. Ils ne contractent aucune obligation 
personnelle relative aux engagements de la société. 
Ils ne répondent qu'en vers, l'Assemblée générale 
de l'exécution de leur mandat et des fautes commises 
dans leur gestion ou leur contrôle. 

Art. 26. 

Tous les actes engageant la société, de même que 
tous pouvoirs et procurations sont valablement si
gnés, soît par le président, le vice-président, l'adminis
trateur délégué, 1'adminis trateur-directeur, agissan t 
conjointement deux à deux, ou l'un d'eux avec 
un administrateur ou un directeur, ou un sous-di
recteur, ou un mandataire, nommé conformément 
à l'article 2 , soit par un mandataire unique agis
sant en vertu d'une délégation donnée par une dé
libération spéciale du conseil d'administrations. 

La correspondance courante et les actes de gestion 
journalière peu ven t être signés par un ou plusieurs 
mandataires agissant indu viduellemen t ou collecti
vement, dans les limites de leurs pouvoirs et sous 
les réserves que le Conseil d'administration détermi
ne. 

n suffit de la signature d'un mandataire quand 
il s'agit de pièces et décharges destinées aux postes, 
télégraphe, téléphone, agences maritimes, fluviales 
ou aériennes et messageries. 

Art. 27. 

Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en 
défendant, sont suivies, au nom de la société, par 
le Conseil d'administration. poursuites et dili
gences de l'administrateur à ce délégué qui pourra 
subdéléguer tout ou partie des pouvoirs qui lui sont 
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conférés, aux termes du présent article à toute per
sonne de son choix, avec faculté de substitution. 

Art. 28. 

La surveillance de la société est confiée à un ou 
plusieurs commissaires, actionnaire ou non, le nom
bre est fixé par l'Assemblée générale; il sont nom
més par l'Assemblée générale et peuvent, en tout 
temps, être révoqués par elles. Ils ont droit à des 
émoluments fixes à charge de frais généraux et dont 
l'importance est établie par l'Assemblée générale 
au début et pour toute la durée du mandat ; ce 
mandat; ces émoluments ne pourront être modifiés 
dans le cour du mandat que moyennant l'accord 
des parties. 

Chaque année au moins, un commissaire est soumis 
à réélection; l'ordre de sortie est établi par la voie du 
sort. 

Si le nombre des commissaires est rédui par suite 
de décès ou autrement de plus de la moitié, le Con
seil d'administration doit convoquer immédiatement 
!'Assemblée générale pour pourvoir au remplace
ment du ou des commissaires manqua:lts. 

Art. 29. 

Les commissaires ont un droit illimité de surveil
lance et de contrôle sur toutes les opérations de la 
société. 

Ils peuvent prendre connaissance des livres, des 
procès-verbaux et, généralement de toutes les écri
tures de la société, mais sans déplacement de docu
ments. Ils doivent soumettre à l'Assemblée générale 
le résultat de leur mission avec les proposi tions qu'ils 
croient opportunes. 

Art. 30. 

Chaque administrateur doi t affecter six parts so
ciales à la garantie de sa gestion et chaque commis
saire trois parts sociales. 

Le cautionnement ne peut être restitué qu'après 
approbation du bilan du dernier exercice pendant 
lequel les fonctions d'adminnistrateur ou de commÎs
saire ont été exercées et après que l'Assemblée générale 
aura, par un vote spécial, accordé décharge. 

A défaut d'avoir constitué son cautionnement 
dans le mois de sa nomination ou de la notification 
qui lui en aura été fai te si elle a lieu en son absence, 
tout administrateur ou commissaire sera réputé dé
missionnaire, et il sera pourvu à son remplacement 
par l'Assemblée générale. 

Si les parts sociales n'appartiennent pas à l'admi
nistrateur ou au commissaire dont elles garantissent 
la gestion, le nom du propriétaire doit être indiqué 
lors du dépôt; il en est donné connaissance à la pre
mière Assemblée générale. 

- Art. 31. 

Les parts sociales affectées au cau tionnemen t des 
administrateurs et commissaires doivent être nomi

natives. Mention de cette affectation est faite par 
le propriétaire des parts sociales sur le registre des 
actionnaires. 

Art. 32. 

En dehors des trai tements prévus à l'article 49, 
l'Assemblée générale des actionnaires, statuant en 
matière ordinaire, peut attribuer aux membres du 
Conseil d'administration des émoluments fixes. Ces 
émoluments sont imputés aux frais généraux. 

TITRE IV. 

Assemblée générale des acfionnaires. 

Art. 33. 

Les Assemblées générales se réunissent au siège 
social ou en tout autre endroit désigné par le Conseil 
d'administration et indiqué dans l'avis de convo
cation. L'Assemblée générale régulièrement convo
quée et consituée représente l'universalité des ac
tionnaires ; elle a les pou voirs les plus étendus pour 
faire et ratifier les actes qui intéressent la société. 
Ses décisions arrêtées conformémen t aux statu t8, 
son t obligatoires pour tous, même pour les absents 
incapables et les dissidents. 

Art. 34. 

L'Assemblée générale se réuni t de plein droi t le 
troisième jeudi de juin à neuf heures. Si ce jour est 
férié, l'Assemblée est réportée au premier jour ou
vrable qui sui 1. 

Cette Assemblée entend les rapports des adminis
trateurs et des commissaires, statue sur le bilan, le 
compte de profi ts et pertes, ainsi que sur la décharge 
des administrateurs et des commissaires, procède 
à la réélection ou au remplacement des administra
teurs et des commissaires sortants, décédés, démis
sionnaires, et délibère sur tous les autres objets à 
l'ordre du jour. 

Le Conseil d'administration peut convoquer ex
traordinairement l'Assemblée générale autant de fois 
que l'intérêt social l'exige; il doit la convoquer s'il 
est requis par le ou les commissaires ou si un nombre 
d'actionnaires représentant le cinquième du capital 
le requiert en formulant par écrit l'objet précis de 
la réunion. Toutefois, le Conseil peut exiger, dans ce 
dernier cas, de ces actionnaires, le dépôt de leurs 
titres à l'endroit qu'il désignera. Ces parts sociales 
seront déposées jusqu'après l'Assemblée générale qui 
aura statue définitivement sur les questions portées 
à l'ordre du jour. Le Conseil d'administration ne 
sera point tenu de convoquer l'Assemblée avant que 
ce dépôt ai t été effectué. 

Art. 35. 

Les con vocations pour tou te Assemblée générale 
contiennent l'ordre du jour, qui est arrêté par le 
Conseil d'administration. 
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Les convocalions sont faites, sauf le cas de force 
majeure, par annonces insérées au moins quinze 

jours francs avant l'Assemblée dans le Bulletin Of

riciel du Burundi. 
Des lettres missives sont adressées aux proprié

taires de parts en nom, quinze jours francs au moins 
avant rAssemblée, mais sans qu'il doit être justifié 
de l'accomplissement de cette formalité. Lorsque 
toutes les parts sont nominatives, les convocations 
peu vent être fai tes uniquement par lettres recom
mandées adressées aux titulaires quinze jours francs 
au jr.oins avant l'Asemblée. 

Art. 36. 

L'Assemblée génerale représente l'uni versali té des 

actionnaires. 
Elles se compose de tous les associés ayant obsen é 

l'article 37 et éventuellement 38 des statuts. 

Chaque part donne droi t à une voix. 
Nul ne peut prendre part au vote pour un nombre 

de voix dépassant le cinquième du nombre de voix 
attachées à l'ensemble des titres ou les deux cinquiè
mes du nombre des voix attachées aux titres repré

sentés. 
Art. 37. 

Pour pou voir assister à l'Assemblée générale, les 
propriétaires de parts au porteur doi ven t déposer les 
parts sociales pour lesquelles ils entendent voter, 
aux établissements désignés dans les avis de convo
cation, cinq jours franc~ avant la date fixée pour l'A,

semblée. 
Les propriétaires de parts nominati ves de vron t, 

cinq jours avant la date fixée pour l'Assemblée, a
voir informé la société de leur intention d'assister 
à l'Assemblée et indiqué le nombre de parts sociales 
pour lequel jls entendent prendre part au vote. Ces 
formalités ne sont pas requises pour les parts sociales 
appartenant aux administrateurs et aux commissai
res et constituant leur cautionnement. L'Assemblée 
générale a toujours la faculté d'accepter les dépôts 
effectués en dehors ce cette limite, 

• 

Art. 38. 

Tout actionnaire peUL faire représenter à la réu
nion de l'Assemblée générale par un mandataire nanti 
d'un pouvoirs spécial. ayant lui même le droit d'y 
assister. Le Conseil d'adminis tlation peut arrêter 
la formule des procurations et exiger que celles-ci 
soient déposées au lieu indiqué par lui cinq jours 
francs a van t la réunion de l'Assemblée. 

Toutefois, les mineurs, les interdits, les personnes 
ci viles et les sociétés peu vent être représentés par 
un mandataile non actionnaire. 

Lorsque, pour les mêmes parts sociales, il existe 
plusieurs intéressés, copropriétaires, usufruitiers, nus 
propriétaires, créanciers ou débiteurs gagistes, ceux
ci son t tenus respecti vemen t de se faire représenter 
par un seul et même mandataire. 

L'Assemblée statue, s'il échet, sur les constasla
tions relatives aux qualités des votants, 

Art. 39. 

Il est dressé, sur les soins du Conseil d'administra
tion, une liste de présence que tout actionnaire ou 
mandataire est tenu de signer avant d'entrer à l'As
semblée, 

La liste de présence mentionne les noms, prénoms 
et domicile des actionnaires et le nombre de parts 
sociales qu'ils représen ten t. 

Art. 40. 

L'Assemblée générale est présidée par le président 
du Conseil d'administration, à son défaut par Utl 

vice-président ou, à défaut de celui-ci, par un admi
nistrateur désigné par ses collègues. 

Les autres membres présents du Conseil complè
tent le bureau. Le président de l'assemblée nomme 
le secrétaire qui peu t ne pas être un actionnaire. Il 
propose à l'Assemblée un ou des scrutateurs parmi 
les actionnaires présents. 

Art. 41. 

Le Conseil d'administration a le droit de proroger 
séance tenante, pour un délai n'excédant pas deux 
mois, toute assemblée générale, alors même qu'elle 
n'aurait pas pour objet de statuer sur le bilan. 

Par l'effet de la prorogation, toutes décisions pri
ses sont annulées, En cas de prorogation, les forma
lités remplies pour assister à la première Assemblée, 
y compris le dépôt de titres et procurations. reste
ron t valables pour la seconde. 

Tout actionnaire a le droit de remplir les formalités 
nécessaires pour assis ter à la nou velle assembléee 
même s'il ne les avait pas faites en vue de l'Assemblé, 
primitive. 

Art. 42. 

L'Assemblée ne peut délibérer que sur les propo
sitions énoncées dans l'ordre du jour. L'ordre du 
jour est arrêté par le Conseil d'administration, il n'y 
est porté que des propositions émanant du Conseil 
d'administration ou qui auraient été communiquées 
au Conseil trente jours au moins avant la date prévue 
pour la réunion, soi t par des actionnaires représen
tant au moins un cinquième des parts sociales, soit 
par le ou les commissaires. D'une manière générale, 
l'Assemblée statue quel que soit le nombre de titres 
représentés et les délibérations sont prises à la ma
jori té des voi x des associés présen ts ou représentés, 
les voi x des actionnaires qui se sont abstenus n 'étan t 
pas comptées dans le totaL 

Toulefois, lorsqu'elle doit délibérer sur ces ques
tions de modifications aux statuts, de fusion, pro
rogation ou de dissolution an ticipée de la société, 
d'augmentation ou de réduction du capital, l'Assem
blée n'est valablement constituée que si les modifi. 

;". 
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cations ont été spécialement indiquées dans les con
vocations et si ceux qui assistent à la réunion repré
sen ten t la moi tié au moins du capi tal. 

Si cette dernière condition n'est pas remplie, une 
nouvelle Assemblée doit être convoquée et cette nou
velle Assemblée statue quel que soit le nombre de 
parts représentées. 

Aucune modification n'est admise que si elle réunit 
les trois quarts de voix, et les voix des actionnaires 
qui se seront abstenus au vote seront ajoutées à 
celles des opposants. 

Art. 43. 

Les décisions prises en Assemblée générale sont 
consignées dans des procès-verbaux signés par le 
présiden t, le secrétaire, le ou les scru tateurs et les 
actionnaires qui le demanden t. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés conformes et signés par le président du Con
seil, à défaut par un vice-président, à défaut de ce 
dernier par un administrateur délégué ou par deux 
adminis trateurs. 

TITRE V. 

Inventaire, hilan, répartitioll des hél1~lices. 

Art. 44. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
se termine le trente et un décembre. 

Art. 45. 

Le Conseil dresse à la fin de chaque exercice so
cial, un inventaire reprenant l'indication des valeurs 
mobilières et immobilières et, en général, de toutes 
les dettes actives et passives de la société et conte
nant le résumé de tous ses engagements et également 
des dettes des administrateurs, commissaires et di
recteurs envers la société. 

Art. 46. 

Le trente et un décembre de chaque année, après 
a voir arrêté les écritures sociales, le Conseil établi t 
le bilan et le compte de profits et pertes, dans lequel 
les amortissemen ts nécessaires dol ven t être fai t8. 

Le bilan mentionne l'actif immobilisé, l'actif réa
lisable e t, au passif, les dettes de la société en vers 
elle-même, les obligations, les dettes avec hypothè
ques ou gages, les dettes sans garantie réelle. 

Art. 47. 

• 

Un mois au moins a van t l'Assemblée générale an
nuelle, l'inventaire, le bilan et le compte de profits 
et pertes ainsi que toutes piéces annexes, établis 
comme ci-dessus sont avec le rapport du Conseil d'ad
mInistration, mis à la disposition des commissaires, 
qui doivent faire un rapport énonçant leurs propo
sitions. 

Art. 48. 

Quinze jours au moins avant l'Assemblée générale 
annuelle, les propriétaires de parts sociales peu ven t, 
sur production de leur titre, prendre connaissance 
au siège indiqué par la convocation : 

1°) du bilan et du compte de profits et pertes ; 

2°) la liste des titres qui constituent le portefeuille 
de la société ; 

3°) de la liste des actionnaires qui n'on t pas libéré 
leurs parts sociales, avec l'indication du nombre 
de leur sparts, du montant restant dû et celle de 
leur domicile. 

4°) du rapport du ou des commissaires. 

Le bilan et le compte de profits et pertes, de même 
que le rapport du ou des com missaires, son t adressés 
aux propriétaires de parts en nom, en même temps 
que la convocation à l'Assemblée générale annuelle. 

Tout propriétaire de part sociale a le droit d'obte
nir gratuitement, sur production de Son titre, quinze 
jours a van t l'Assemblée, un exemplaire des pièces 
men tionnées à l'alinéa qu i précède. 

Art. 49. 

L'excéden t favorable du bilan, après déduction 
des amortissements et des prévisions déterminés par le 
Conseil d'administration, constitue le bénéfice net 
de la société. 

Sur ce bénéfice, il es t prélevé d'abord cinq pour 
cent au moins pour la constitution d'un fonds de 
réserve statutaire. Ce prélèvement cesse d'être obli
gatoire dès que la réserve atteint un dixième du 
capi tal social. 

Le solde ainsi obtenu est réparti à raison de nonante
cinq pour cen t uniformément entre toutes parts 
sociales et cinq pour cen t au Conseil d'administra
tion ; ce dernier répartit ce tantième statutaire entre 
ses membres suivant convention particulière. 

Tou tdois, l'Assemblée peu t, sur proposi tion du 
Conseil d'administration, décider qu'avant toute 
détermination du susdit solde, tout ou partie du 
bénéfice servira à constituer des fonds de réserves 

ou sera reporté à nou veau. Le Conseil d'administra
tion peut sous sa responsabilité et pour autant que 
les bénéfices acquis le permettent, décider qu'en at
tendant l'approbation du bilan et la répartition défi
nitive du bénéfice net, il sera attribué des acomptes 
à- valoir Sut les di videndes. 

Les dividendes sont payé3 aux époques et endroits 
déterminés par le Conseil d·admini:,tration. 

At 1. 50. 

Le bilan et le compte de profi ts ct pertes, précédés 
de la mention de la date de pubbcation des actes 
constitutif et modificatif des statut& de la société, 
et suivis de la composition du Conseil d'administra
tion et du nom des commissaires, seront, dans les 
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tIen te jours de leur approbation par l'Assemblée 
générale, déposés en vue de leur publication au Bul
letin Officiel du Burundi. La situation du capital 
social sera publiée une fois par an, à la sui ïe du bilan, 
dans le Bulletin Officiel du Burundi. 

Elle comportera lïndication des versements effec
tu,çs à la liste des associés qui n'ont pas entièrement 
libéré leurs parts, avec l'indication des sommes dont 
ils demeurent redevables. 

TITRE VI. 

Dissolution, liquidation. 

Art. 51. 

La Société peut être dissoute en tout temps, par 
décision d'une Assemblée génér ale extraordinaire 
des actionnaires, convoqués et délibérant dans les 
formes et conditions requises pour les modifications 
aux statuts. Après sa dissolution, la société est ré
pu tée exister pour sa liquidation. 

Art. 52. 

Lors de la dissolution de la société soit à l'expira
tion de sa durée, soi t pour toute autre cause, la li
quidation s'opère par les soins d'un ou de plusieurs 
plusieurs liquidateurs nommés par l'Assemblée gé
nérale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émolu
ments. 

Sauf en cas de fusion ou de transfert contre titre, 
le produit net de la liquidation sert d'abord à rem
bourser, en espèces ou en titres, le montant libéré 
des parts so:ia\es. 

Si les parts sociales ne se trouvent pas toutes li
bérées dans une égale proportion, le ou les liquidateurs 
avant de procéder à la répartition prévue à l'alinéa 
qui précède, mettent les parts sociales sur un pied 
d'égalité absolue, soit par des appels de fonds com
plémentaires à charge des parts insuffisamment li
bérées, soi t par des remboursemen ts préalables en 
espèces ou en ti tres au profit des parts sociales 
li bérées dans une proportion supérieure. Le surplus 
disponible est réparti également entre toutes les 
parts sociales. La nomination du ou des liquidateurs 
met fin aux mandats des administrateurs et des 
commissaires. 

TlTRE VI. 

Dispositions générales. 

Art. 53. 

Electio n de domicile. 

• 

Pour l'exécution des présents statu ts, tout asso
Cie, ad minis trateur, commissaire et liquidateur est 
censé faire élection de domicile au siège social, où 
tou tes communications, sommations, assignations 
et significations peu ven t lui être valablement faites 
sans autre obligation pour la société que de tenir 
des documents à la disposition des destinataires. 

Art. 54. 
Référence aux lois en vigueur 

Les actionnaires en tenden t se conformer en tiè
remen t aux lois en vigueur. En conséquence, les dis
positions de ces lois auxquelles il n'est pas licitement 
dérogé par les présen ts s tatu ts y son t répu tées i ns
cri tes et les clauses qui seraient contraires aux dis
positions impératives de ces lois, sont censées non 
écrites. 

ACTE NOTARIE :"i 0 3.862 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-deux, le dix-hui
tième jour du mois de mars, ............... Nous Maître 
SINDIHEBURA Herménégilde, Conseiller au Mi
nistère de la Justice, ..................... Directeur a.i. 
du Département des Affaires Juridiques et du Con
tentieux, ......... ......... ... Notaire à Bujumbura... . 

Certifions que l'acte dont les clauses sont repro
duites ci-avant: ........................ Nous a été pré
senté ce jour par: ........................................ . 
RUZIZI, représentée par Monsieurs : ................. . 
César G ERNEZ, administrateur de société, résidant 
à Ganghoren, rue de la Réforme n° 70.............. .. 

Bernard MALLE[N, administrateur de société, 
résidant à Bujumbura B. P. 33 ...................... .. 
En présence de Madame NIYIBIZI Rosalie et Mon
sieur NYAGAHEND E Tatien, tous deux agents 
du Gou vernemen t, résidan t à Buju mbura, témoins 
instrumentaires à ce requis, réunissant les conditions 
exigées par la loi. .. ....................................... . 

Lecture fai te, la comparante nous a déclaré en 
présence desdits témoins .................. que l'acte 
tel qu'il est rédigé renferme bien l'expression de sa 
volonté.. .. En foi de quoi, le présent acte a été signé 
par Nous Notaire, la comparante, les témoins et revêtu 
du sceau de ['Office Notarial de Bujumbura, ........ . 

Dont acte: LES TEMOINS 

LA COMPARANTE 
RUZ[Zl, représentée par Messieurs : 

sél CésarGERNEZ sél NIYIBIZI Rosalie 
sé/ Bernard MALLEIN sél NYAGAHENDE Tatien 

Le Notaire: sél SINDIHEBURA Herménégiide. 

Enregistré par Nous, SINDIHEBURA Herméné
gilde, Notaire à Bujumbura ........... ,. .. ce dix-hui
tième jour du mois de mars, mil neuf cent quatre
vingt-deux ........................... sous le numéro 
« TROIS MILLE HUrT CENT SOIXANTE DEUX 
du volume vingt sept ... .. ........... de l'Office No
tarial de Bujumbura. .. ................................. . 
Etat des frais: Passation de l'acte: Par expédition 

LE NOTAIRE: 

séj SINDIHEBURA Herménégilde 

Pour Expédition Authentique, 


Bujumbura, le 18 Mars 1983. 


LE NOTAIRE: 


sé/ SINDlHEBURA Herménégilde. 
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A. S. n° 5.043. Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 19 avril 1983 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro cinq mille 
quarante trois. Le préposé au registre de commerce 

(sé) BAZINGA Evariste. 

SOCIETE AGRICOLE ET INDUSTRIELLE 

DE LA RUZIZI 

en abrégé « RUZIZI » 

Société par actions à responsabilité limi tée 

siège social BUJUMBURA 

Registre de Commerce BUjumbura 1/0 15/282 

Procès -verbal de l'Assemblée générale 

ordinaire du 18 juin 1981. 

La séance est ouverte à 09 11eures au siège social 
de Bujumbura sous la Présidence de Monsieur Gérard 
de Bodt. 

Le Président désigne Monsieur Bernard MALLEIN 
comme secrétaire au Bureau de l'Assemblée et pro· 
pose Monsieur César G ERNEZ comme scrutateur 
avec l'approbation de l'Assemblée. 

Le Président déclare que sui van t la lis te, tous les 
actionnaires pos3éden t toutes les actions représenta
tives du capital sont présents ou représentés. 

Le scrutateur ayant vérifié que tous les actionnai
res possédant toutes les actions représentati ves du 
capital sont présents ou représentés, le Président 
déclare que l'Assemblée Générale, réunie sans con
vocation expresse, est régulièrement constituée pour 
aborder valablement l'ordre du jour, portant, con
formément aux statuts, sur les points ci-aprés 

1. 	Rapport du conseil d'administration et du com
missaire 

2. 	Approbation des comptes sociaux au 31 dècembre 
1980 

3. 	Décharge de gestion aux administrateurs et com
missaires 

4. Nominations statutaires 

5. Divers 

Abordant cet ordre du jour, l'assemblée générale 
prend les Résolutions suivantes : 

SOCIETE AGRICOLE ET INDUSTRIELLE 
DE LA RUZIZI 

en abrégé « RUZ[ZI )) 

Société par actiolls à responsabilit(; limitée 

• 	
Siège social : Bujumbura 

B. P. 33 R. C. Buja n° 15282 
Tél. 2234 B. C. B. n° 40141 JOI/C. O. 

Perçu: droi t dépôt: 10.000 F ; copies: 3.450 F ; sui
vant quittance n° 45/l006/c du 19 avril 1982. Pour 
copie certifié conforme. A Bujumbura, le 19 Mars 
1982. Le préposé au registre de commerce 

(sé) BAZINGA Evariste. 

1. L'Assemblée générale ayant pris connaissance 
des rapports du conseil d'administration et du com
missaire approuve le bilan et le compte de profits et 
pertes au 31 décembre 1980 et décide de reporter la 
perte de l'exercice social, soit 18.220.466 F. diminuée 
du report des années antélieures, soit 10.517 F. 

Cette résolution est prise à l'unanimité. 
2 L'Assemblée générale, à l'unanimité. donne dé· 
charge aux administrateurs et commissaires pour 
l'exercice de leur mandat en 1980. 
3. L'Assemblée générale à l'unanimité, renouvelle, 
pour une période d'un an, venant à expiration après 
l'assemblée générale de 1982. 

Les mandats d'administrateurs de Messieurs Gérard 
de Bodt, Bernard Mallein et César Gernez et le mandat 
de commissaire de Monsieur Jean-Marie Golleye. 
Elle nomme en qualité d'administrateur Monsieur 
Jean-Louis Van den Branden pour la période statu
taire d'une année. 

L'Assemblée décide en outre de porter les émolu
ments du Commissaire à 100.000 Frs Burundais nets 
par an à partir de l'exercice 1981. Conformément 
à l'attic1e 20 des statu ts sociaux, l'assemblée générale 
nomme à nou veau Monsieur Bernard Mallein en 
qualité d'administrateur-délégué. 

Lecture est donnée du présent procès- verbal. 
La séance est levée à 9 h 30. 

Le Secrétaire, Le Présiden t, Le Scrutateur, 
B. Mallein. G. de Bodt. C. Gernez. 

A. S. N° 5.032. Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura, ce 27 janvier 1982 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro cinq mille 
trente deux. Le préposé au registre de commerce 

(sé) BAZ[NGA Evariste. 

Perçu: droi t dépôt: 2.000 F ; - copies: 450F ; sui
vant quittance n° 45/0306Jc du 28 janvier 1982. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 28 
janvier 1982. Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

m 

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée 

générale extraordinaire 


Tenue à Bujumbura le 18 juin 1981. 


Première Résolution, 

L'assemblée décide d'absorber le S. A. R. L. SO
BUMINES par voie d'apport par cette dernière de 
tou te sa si tuation acti ve et passi ve, rien excepté ni 
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réservé, et ce sur base d'une situation arrêtée au 
31 décembre 1980, toutes les opérations faites depuis 
cette date jusqu'au jour de la réalisation de la fusion 
étant faites pour compte de la Société absorbante à 
charge pour celle-ci. 

a) d'attribuer en rémunération de cet apport 6327 
actions sans valeur nominale, entièrement libérées, 
jouissance au 1eT janvier 1981 en tout semblables 
aux actions existantes, lesquelles 6.627 actions 
seront réparties par le liquidateur de la Société en
tre tous les actionnaires, au prorata de leur intérêt 
social. 

b) de payer tout le passif de la société, d'exécuter 
toutes les obligations, de supporter tous les frais 
de sa liquidation ct de la garantir contre toutes 
actions. 

Cette résolution est adoptée par l'assemblée à 
l'unanimité des voix. 

De uxième Résol utio n. 

L'assemblée décide de réduire le capital pour le 
ramener de 122.890.153 FBU à 80.060.133 FBU en 
annulan t 3.325 parts sociales pour annuler la parti
cipation que notre Société détient en SOBUMINES 
S.A.R.L. et qui disparaît du fait de l'absorption. 

Le capital sera représenté après cette opération 
par 6.802 parts sociales. 

Cette résolution est adoptée par rassemblée à J'u
nanimité des voix. 

Troisième Résol utio n. 

L'assemblée décide d'absorber la S.A.R.L. SODA
GRI dont le siège social est établi à BUJUMBURA 
par voie d'aport par cette dernière de son patrmoine 
comprenant toute sa situation active et Passive, rien 
excepté ni réservé et ce sur la base d'une situation 
arrêtée au 31 décembre 1980 ; toutes les opérations 
faites depuis cette date jusqu'au jour de la réalisa
tion de la fusion étant faites pour compte de la So
ciété absorban te, à charge pour celle-ci : 

a) d'attribuer en rémunération de cet apport 1914 
actions sans valeur nominale, en tièremen t libé
l'ées, jouissancè au 1er janvier 1981 en tout sem
blables aux actions existantes, lesquelles actions 
seron t réparties par le liquida teur de la société 
en tre tous les actionnaires au prorata de leur 
in térê t soci al. 

• 

b) de payer tout le passif de la société, d'exécut~r 
toutes les obligations, de supporter tous les fraiS 
de sa liquidation et de la garantir contre toutes 
actions. 

Cette résolution est adoptée par l'assemblée à 
l'unanimité des voix. 

Quatrième Résolution. 

L'assemblée décide d'augmenter le capital social 
de 65.408.3n FBU par incorporation de diverses 
créances provenant pOUf 35.645.093 FBU du pass~f 
de notre Société et pour 29.758.304 FBU du passif 
de la Société. SODAGR r. 

Elle décide d'attribuer en rémunération de cet 
apport 4.874 parts sociales sans désignations de va
leur nominale, jouissance au 1er janvier 19~1, pour 
le surplus, en tout semblables auX parts existantes. 

Elles seront remises respectivement à concurren
ce de 3.281 parts à la Cie GEOMINES, 1.319 parts 
à la société Financière pour l'Etranger, et de 274 
parts à la Société SOMUKI S.A. 

Cette résolution est adoptée par l'assemblée à 
l'unanimité des voix. 

Le capital social, après cette opération, sera de 
171.150.583 FBU et sera représenté par 13.590 parts 
sociales. 

Cinquième Résolution. 

L'assemblée décide de porter le capital de 171· 
150.583 FBU à 172.000.000 FBU par prélèvem~nt 
sur les réserves libres de 849.417 FBU sans créatlOll 
de titres nouveaux. 

Cette résolution est prise à l'unanimité des voix. 

Sixième Résolution. 

L'assemblée décide d'adopter les statuts aux ré
solutions qui précédent et en particulier l'article 5. 
Cette résolution est prise à l'unanimité des voix. 
L'assemblée acte que les six résolutions qui pré

céden t son t sou mises à 1 a condi tion suspensi ve de 
J'accord des autorités de la République. 

Se ptième Résol utio n. 

L'Assemblée nomme Monsieur J.L. VAN den 
BRANDEN Président de la Société et Monsieur Gé
rard de BODT Vice-Présiden t. 

Les décisions sont prises à l'unanimité des voix. 

De tout quoi nous avons dressé le présent procès
verbal, date et lieu que ci-dessus. 

A.S. n" 5.033, Reçu au greffe du Tribuhai de Gran
de Instance du Burundi à Bujumbura ce 27 janvier 
1982 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
cinq mille trente trois. Le préposé au registre de 
commerce : (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu : droit dépôt : 2.000F ; copies.: 85.0F ; sui
vant quittance nO 45j0307jc su 28 Janvier 1982. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 28 
janvier 1982. Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

http:65.408.3n
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SODAGRI 

Société de DEVELOPPEMENT AGRICOLE 

AU BURUNDI S.A.R.L. 

Extrait proces-Verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire tenue à Bujumbura le 18 juin 1981. 

L'assemblée prend les résolu tions sui van tes 

Première résolution. 

L'assemblée décide de fusionner la société avec la 
SOCIETE AGRICOLE ET INDUSTRIELLE DE 
LA RUZIZL dont le siège social est établi à Buju
mbura par voie d'apport à cette dernière de son pa
trimoine comprenant toute sa situation active et 
Passive, rien excepté, ni réservé et ce sur base d'une 
situation arrêtée au 31 décembre 1980; toutes les 
opérations faites depuis cette date jusqu'au jour de 
de la résiliation de la fusion étant faite pour compte 
de la société absorbante, à charge pour celle-ci : 

a) 	d'attribuer en rémunération de cet apport 1.914 
actions sans val.eur nominale, antiérement libé
rées, jouissance au 1 janvier 1981 en tout sem
blables aux actions existantes, lesquelles 1.914 
actions seront réparties par le liquidateur de la 
Société entre tous les actionnaires, au prorata 
de leur in térê t social. 

b) de payer tout le passif de la présente société, d'é
xécuter toutes les obligations, de supporter tous 
les frais de sa liquidation et de la garan tir con tre 
tou tes actions. 

Cette résolution est adoptée par l'assemblée à 
l'unanimité des voix. 

Deuxième résolution. 

Sous la condition suspensive de l'acceptation de 
la fusion par l'assemblée Génèrale des actionnaires 
de la SOCIETE AGRICOLE ET INDUSTRIELLE 
DE LA RUZIZI, l'assemblée décide: 

a) 	de dissoudre la Société par anticipation et de la 
mettre en liquidation. 

b) 	de ne nommer qu'un seul liquidateur et d'appeler 
à ses fonctions Monsieur César G ERNEZ, admi
nistrateur de société, domicilié BP. 482 à BU JU
MBURA. Le liquidateur aura les pouvoirs les 
plus étendus pour l'accomplissement de sa mis
sion et notamment tous ceux prévus par la légis
lation, sans qu'il doive recourir à l'assemblée 
générale des actionnaires pour ab tenir l'autori 
sation d'exercer les pouvoirs que la présente as
semblée lui confère à présent et expressément. 

• 
Le liquidateur aura spécialement les pouvoirs néces

saires pour constater le fait que la société est dis
soute par anticipation et que ses pouvoirs sont de

venus effectifs, réaliser la fusion projetée et not am
ment faire apport à la SOCIETE AGRICOLE ET 
INDUSTRIELLE DE LA RUZIZI de tout le pa
trimoine de la présente société comprenant toute la 
situation active et passive dans les conditions pré
vues en la première résolution qui précède, 

Le liquidateur a tous pouvoirs à l'effet de renoncer 
à tous droi t réels, privilégiés et actions résolu toires, 
donner mainlevée, avant ou après paiement, de tou
tes inscriptions priyilégiées ou hypothécaires, trans
criptions, saisies, opposition et au tres empêchements, 
et dispenser les conservateurs des hypothèques de 
prende inscription d'office, les pouvoirs susénumérés 
étant ici indiqués à titre nominatif et nullement li
mitatif. 

Le liquidateur est dispensé de faire inventaire, il 
pourra se référer aux livres et écritures de la société. 
La signature du liquidateur sera nécessaire et suffi 
sen te pour engager valablement la société en liqui
dation. 

Le liquidateur pourra, sous sa responsabili té, Con
férer des mandats pour des opérations déterminées. 

Le mandat du liquidateur sera gratuit. 

Cette résolution est adoptée par l'assemblée à l'u
nanimité des voix, 

Troisième ré sol utio n. 

L'assemblée décide que l'approbation par l'assem
blée générale de la Société absorbante du premier 
bilan de cette société qui sera établie après la fusion 
vaudra décharge aux administrateurs et commissai
res entre le premier janvier et le dix huit juin 1981. 
Cette résolution est adoptée par l'assemblée à l'una
mité des voix. 

De tout quoi, nous avons dressé le présent procès
verbal date et lieu que ci-dessus. 

Fait à Bujumbura, le 18 juin lnl. 

LE PRESIDENT, 

G. 	de BODT. 

A.S. N° 5.034. Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instance du Burundi à Bujumbura ce 27 janvier 
1982 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro cinq 
mille trente quatre. Le préposé aU registre de commer
ce : (sé ) BAZINGA Evariste. 

Perçu; droit dépôt: 2.000F ; copies: 650F sui
vant quittance n" 45/0302 jc du 28 janvier 1982. 
pour copie certifiée conforme, A Bujumbura, le 28 
janvier 1982. Le préposé au regisrte de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 
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PROCES-V ERBAL 

de l'assemblée Générale Ordinaire des Action 

naires 

DU 18 JUIN 1981. 

La séance est ouverte à 15 heures au siège social 
de Bujumbura, sous la Présidence de Mr. C. G ER
NEZ. 

Le président désigne Monsieur Gérard de Bodt 
comme secrétaire du Bureau de l'assemblée et pro
pose Monsieur Bernard MALLEJN comme scruta
teur avec l'approbation de l'assemblée. 

Le Président déclare que suivant la liste des pré
sences, tous les actionnaires posséden t tou tes les 
actions représentatives du capital sont présents ou 
représen tés. 

Le scrutateur ayant vérifié que tous les actionnai
res possédant toutes les actions représentatives du 
capi tal son t présents ou représen tés. le présiden t 
déclare que l'assemblée générale, réunie sans con vo
cation expresse. est régulièrement constituée pour 
aborder valablement l'ordre du jour portant, con
formément aux statuts, sur les points ci-après: 

1. 	Rapports du Conseil d'Administration et du com
missaire 

2. 	Approbation des comptes sociaux au 31.12.1980 

SOBUMINES S.P.R.L. BUJUMBURA 

P rocès -Verbal 

de L'assemblée Générale Annuelle des Action
nai res 

TENUE A BUJUMBURA LE 18 JUIN 1981. 

La séance est ou verte à 10 heures sous la prési
dence de Monsieur Gérard de Bodt représentant Mf. 
J. L. Van den Branden, empêché. 

Le Présiden t désigne Monsieur Bernard MA LL EIN 
comme secrétaire du bureau de L'Assemblée générale 
approuve à l'unanimité les rapports du Conseil d'admi
nist,ation qui accepte. 

Le Président expose 

que l'assemblée générale se tient à la date fixée 
par les statuts sociaux 
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3. 	 Décharge de gestion aux Administrateurs et 
a'.lX Commissaire~ 

4. 	 Divers. 

Abordant cet ordre du jour, l'assemblée générale 
prend les résolu tions sui van tes : 

L'assemblée générale ayan t pris connaissence des 
rapports du Conseil d'Administrateur et du Commis
saire, approuve le bilan et le compte de Profits et 
Pertes au 31 décembre 1980 et décide de reporter 
la perte de l'exercice social, soit 2.962.427 FBU. 

Le report à nouveau s'élevant à 6.649.460 FBU 
est ainsi ramené à 3.687.033 F BU au 01/01/1981. 

L'assemblée générale à l'unanimité donne décharge 
aux administrateurs et au Commissaire pour l'exer
cice de leur mandat en 1980. 

L'assemblée générale renouvelle pour une période 
de un an le mandat de Commissaire de Monsieur Jean
Marie COLLEYE. 

Lecture est donnée du présent procès-verbal. 

La séance est levée à 15H30. 

Le Présiden t, 

Le Secré taire, Le Scru ta teur. 

A.S. N° 5.035. Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instance du Burundi à Bujumbura ce 27 janvier 
1982 et inscri t au registre ad hoc sous le numéro cinq 
mille tren te cinq. Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA E varis te. 

Perçu: droit dépôt: 2.000F ; copies: 450F ; suivant 
qui ttance n° 45/0303jc du 28 janvier 1982. Pour 
copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 28 jan vier 
1982. Le préposé au registre de commerce: (sé) BA
ZINGA Evariste. 

que l'ordre du jour de la présente Assemblée Gé
nérale comporte les points suivants: 

1" Rapports du Conseil d'administration et des com
missaires 

2" Approbation des comptes sociaux au 31 décembre 
1980 

3" Décharge aux administrateurs et aux commis
saires 

4" Di vers 

-- que suivant la liste de présence, huit actionnaires 
possédant ensemble 67.913 actions sont présents 
ou représentés 
que de tout quoi les scrutateurs ayant pu vérifier 
j'exactitude, il y a lieu de considérer la présente 
Assemblée comme régulièrement constituée pour 
valablement délibérer et voter sur "ordre du jour. 

Après délibération, l'Assemblée Générale prend 
les résolu tions sui vantes sur les points à l'ordre du 
jour. 

• 


-
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Première résolution 

L'Assemblée propose la désignation de Monsieur 
Jean MOREL comme scrutateur du conseil d'admi
nistration et des commissaires. 

Deuxième résolution 

L'assemblée générale approu ve le bilan au 31 dé
cembre 1980 totalisant à l'actif et au passif: 
187.086.453 FR Bu, ainsi que le compte de profits et 
pertes se soldant par un bénéfice de 2.90\.817 FR Bur. 

Troisième résolution 

Après vote, l'assemblée Générale donne aux ad
ministrateurs et sommissaires décharge de leur man
dat. 

L'ordre du jour étant épuisé, le président donne 
lecture du présent procès-verbal, quc les actionnaires ..... 
SOBUlvHNES Sté BURUNDAISE DES MINES 

S.A.R.L. 

EXTRA[T DU PROCES-VERBAL de 

L'assemblée Générale Extraordinaire 
tenue à Bujumbura, le 18 juin 1981. 

Première résol utio n. 

L'assemblée décide de fusionner la Société avec 
la SOCIETE AGRICOLE ET INDUSTRiELLE 
DE LA RUZIZI, dont le siège social est établi à BU
JUMBURA par voie d'apport il cette dernière de 
son patrimoine comprenant toute Sa situation Ac
ti ve et Passi ve, rien e xcep té, ni réser vé et ce sur 1a 
basc d'une situation arrêtée au 31 décembre 1980 ; 
toutes les opérations faites depuis cette date jus
qu'au jour de la réalisation de la fusion étant fai te 
pour compte de la société absorbante à charge pour 
celle-ci : 

a) d'attribuer en rémunération de cet apport 6327 
actions sans valeur nominale, entièrement libérées, 
jouissance au 1 cr janvier 1981 en tout semblables 
aux actions cxis tan tes, lesquelles 6.327 actions seron t 
réparties par Je liquidateur de la Société entre les 
actionnaires, au prorata de leur intérêt social. 

b) de payer tout le passif de la présente société, d'exé
cuter toutes les obligatios, de supporter tous les 
frais de sa liquidation ct de la garantir contre toutes 
actions. 

C~tte résolution est adoptée par l'assemblée à l'u
nanimité des voix. 

Deuxième résolution 

• 
Sous la condition suspensive de l'acceptation de 

la fusion par l'assemblée générale des actionnaires 
de la SOCIETE AGRICOLE ET INDUSTRiELLE 
DE LA RUZIZI, l'assemblée décide : 

présent.;; qui le désirent et les membres du Bureau 
son t in vi tés à signer. 

La séance est levée à 10 heures 15. 

Le Scrutateur, Le Président. Le Secrétaire, 
.T."lOREL.. G. de BODT. il. MALLEIN. 

A.S. N° 5.036. Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instance du Burundi à Bujumbura ce 27 janvier 
1982 et in>crit au registre ad hoc sous le numéro cinq 
mille tren te si x. Le préposé au regis tre de co m merce : 

(86) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépôt: 2.000F ; ~·copies : 450F ; sui
vant quittance n" 45;0298/c du 28 janvier 1982. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 28 
janvier 1982. Le préposé au registre de commerce: 

(s6) BAZINGA Evariste. 

a) de dissoudre la Société par anticipation et de la 
a mettre en liquidation; 

b) de ne nommer qu'un seul liquidateur et d'appeler 
à ses fonctions Monsieur César G ERNEZ, admini
strateur de société, domicilié B.P. 482 à BU JUMBU
RA. Le liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus 
pour l'accomplissement de sa mission et notamment 
tous ceux prévus par la législation, sans qu'il doi ve 
recourir à l'assemblée générale des actionnaires pour 
obtenir l'autorisation d'exercer les pou voit s que la 
présente assemblée lui coni'ère à présent et expre,>
sement. 

Le liquidateur aura spécialement les pou vairs né
cessaires pour constater le fait que la Société est dis
soute par anticipation ct que ses pouvoirs sont de
venus effectifs, réaliser la fusion projetée et notam
ment faire apport il la SOCIETE AGRICOLE ET 
INDUSTRJ ELLE DE LA RUZIZI de tout le patri
moine de la présente société comprenant toute la 
si tua tion acti ve et passive dans les conditions pré
vues en la prémière résolution qui précède. 

Le liquidateur a tous pouvoirs à l'effet de renoncer 
à tous droits réels, pri vilégi6s et actions résolutoires, 
donner mainlevée, avant ou après paiement, de tou
tes inscriptions privilégiées ou hypothécaires, trans
criptions, saisies, opposition et autres empêchements, 
et dispenser les conservateurs des hypothèques de 
prendre inscription d'office, les pou voirs susénu mé
rés étant ici indiqués à titre nominatif et nullement 
Hmi tatif. 

Le liquidateur est dispensé de faire inventaire, il 
pourra se référer aux livres et écritures de la Société. 

La signature du liquidateur sera nécessaire et suf
fisante pour engager valablement la société en li
quidation. 

Le liquidateur pourra, sous sa responsabilité, con
férer des mandats pour les opérations déterminées. 
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Le 	mandat du liquidateur sera gratuit. 

Cette résolution est adoptée par "assemblée à l'una
nimité des voix. 

Troisième résolution 

L'assemblée décide que l'approbation par l'assem
blée générale de la Société ab;orbante du premier 
bilan de cette société qui sera établie après la fusion, 
v:ludra décharge aux administrateurs et commissai
res en tre le premier janvier et le di x hui t juin 1981. 

Cette résolution est adoptée par l'assemblée à l'una

ni mi té des voi x. 

De tout quoi, nous avons dressé le present procès
verbal date et lieu que ci-dessus. 

TOYOTA BURUNDI 

PROCES-.VERBAL de l'Assemblée Générale 
Ordinaire et Extraordinaire tenue au siège de 
la Société TOYOTA BURUNDI S.P.R.L. le 15 

mars 1982. 

Sont présents ou représentés : 

Mr. HARCOVIND G. GORAHA, propriétaire de 
200 parts sociales. 

La Succession de Mf. BALKRISHNA G. GORA
HA, propriétaire de 200 parts sociales, représentés 
par sa veuve Mme. KUSUMKUMARI B. GORAJJA 
ses fils Mrs. RAJ ESH B. GORAJIA né le 24 juillet 
1958 à Bujumbura 

BHARAT B.GORAJIA, né le 28 septembre 1960 à 
Bujumbura lesquels ont donné procuration à Mon
sieur HARCOVIND G. GORAJIA selon actes reçus 
chacun le 5 fevrier 82 par: 

-

Mme NORMA J. FRIGGE, notaire principal office 
in Orange Country Los Anglcs. SHARAD B. 
GORAJIA, né le 25 octobre 1964 à Bujumbura 
enfant mineur représenté par sa mère Mme KUSU
MKUMARI B. GORAJIA. - ses filles CHANDRI
KA B. GORAJlA, née le 22 1963 à Bujumbura 
DAKSHA B. GORAJIA, née le 18 janvier 1967 à 
Bujumbura toutes deux enfants mineures représentées 
parleur mère Mme KUSUMKUMARI B. GORAJIA. 
Mr. HARGOVIND G. GORAJlA dépose sur le bu
reau le testament dressé le 28 aoùt 1981 par Mr BAL
KRISHNA G. GORAHA, dont la signature a été 
légalisée le 3 septembre 1981 par Mr Herménégilde 
SINDIHEBURA, offlcier public du Ministère de la 
Justice. Ce testament porte également la signature 
de Maitre Charles MABUSHl, en qualité de témoin. 
Mr HARCOVIND G. GORAJIA dépose également 
sur le bureau les procurations conférées par Mr RA
J ESH B. GORAJIA et BHARAZ B. GORAJIA ex
pose que la présente assemblée générale a pour objet: 

LE SECRETAlRE. LE SCRUTATEUR. 

LE PRESIDENT. 

A.S. n° 5.037. Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instance du Burundi à Bujumbura, ce 27 janvier 
1982 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro cinq 
mille trente sept. Le préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépot : 2.000F ; -copies: 450F ; sui
vant quittance n° 45 ;0299 jc 28 janvier 1982. Pour 
copie certifiée conforme. A Bujumbura. le 28 janvÎer 
1982. Le préposé au registre de commerce: 

(sé 	BAZlNGA Evariste. 

en assemblée générale or di naire 

1" 	 l'examen et l'approbation du tableau des soldes 
caractéristiques de gestion, du tableau de passage 
aux soldes des comptes patrimoniaux et du bilan 
arrété au 31 décembre 1981 ; 

2° 	 la répartition du bénéfice de l"exercice 

3° la décharge à donner aux gérants. 

en 	assemblée générale extraordinaire 

suite au décès de Mr BALKRlSHNA G. GORAJIA 
survenu à Los le 20 janvier 1982 

1" d'assurer la répartition des parts dont il était 
propriétaire conformémcn t à ses disposi tions tes
tamentaires ; 

2° 	 dc désigncr un nouveau gérant ainsi que des gé
rants suppléants ; 

3" 	 de procéder à une augmentation du capital de 
30 millions de F à prélever sur la réserve dis po
ni ble pour le porter de 25 à 60 millions de Francs; 

4" de modifier en conséquence les articles 6,9,12,15, 
16,17,22 et 26 des statuts. 

Mr HARGOVIND G. GORAJIA expose que les dis
positions testamentaires du défunt relatives à ses 
parts dans la société précisent que son épouse et ses 
enfants sont les uniques héritiers. 

L'assemblée constate ainsi que la succession de 
BALKRISHNA G. GORAJIA est représentée vala
blement et qu'elle peut délibérer sur les points mis 
à l'ordre du jour, tant en assemblée ordinaire qu'en 
assemblée extraordinaire. 

Assemblée générale ordinaire 

10 Après examen, l'assemblée approuve à l'unani
mité le tableau des soldes caractéristiques de ges
tion, le tableau de passage aux soldes des comptes 
patrimoniaux et le bilan au 3\ décembre 198 t. 
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2° l'assemblée décide à l'unanimité de répartir com
me suit le bénéfice net de l'exercice: 

- affectation à la réser ve disponible 50 ~.~ soi t : 

F 37.696.45J. 

- Di vidende à verser : 

Succession BALKRISHNA G. GIRAJIA 
F 18.848.226. 

Mr BARGOVIND G. GORAJIA 
F 18.848.226 F 37.696.452. 

3

F 75.392.903. 

Après cette répartition la réserve disponible at 
teint ainsi F 61.358.222. 

0 A l'unanimité, l'Assemblée donne décharge au x 
géran t5 pour l'exercice écoulé. 

Assemblée générale extraordinaire 

1" 	 Répartition des parts de la Succession 
de Mr BALKRISHNA G. GORAJI A 

Conformément au x dis posi dons tes tamen taires, il 
est décidé à l'unanimi té que les parts des demoisel
les GORAJlA soi t 20 'X, de la suecession soit 40 parts 
sont rachetées par les autres héritiers à raison de 10 
parts chacun, chaque héritier étant aprè, ce rachat 
propriétaire de 50 parts sociales. 

Le 	prix se rachat est déterminé sur base du bilan 
au 31 décembre 1981 et est calculé comme suit: 

Capitaux propres F 74.272.134 
Bénéfice net F 75.392.903 

F 149.655.037 dont 1/400 ème 

F 374.138 

Chaque héri tier associé est donc redevable en vers 
les demoiselles GORAJIA de F 3.741.380. 

A l'unanimité, il est décidé que les demoiselles 
GORAHA seront intégralement payées par la ré
parti tion sui van te du bénéfice de l'exercice 1981 : 

Mr HARGOVIND G. 200 parts F 18.848.226. 
Mme KUSUMKUMARI B. 

GORAJJA 50 parts F 1.240.424. 
Mr RAJEH B. GORA.IlA 50 part, F 1.240.424. 
Mr BHARAT B. GORAJlA 50 parts F 1.240.424. 
Mr SHARAD B. GORAJIA 50 parts F 1.240.224. 
Mlle Char.drica B. Gora.Îia F 6.943.260. 
Mlle DAKSHA B. GORAJIA F 6.943.260. 

F 13.886.520. 

F 	 37.696.452. 

2" 	 Désignation du gérant et gérants suppléants 

Mr HARGOVIND G. GORAJJA est nommé gérant 
statutaire en rempace.ment de Mr BALKRrSHNA 

-

G. GORAHA. Mr RAJESH B. GORAJIA et 


Ml' BHRAT B. GORAJJA sont nommés individuelle

ment gérants suppléants en l'absence de Mr HAR

GOVINO G. GORAJlA, ce dont ils n'auront pas à 

justifier vis à vis des tiers. 


Ces disposi tians sont adoptées à l'unani mi té. 

3" 	 AgmclItation du capital social 

Le capital social est porté de 25 à 60 millions F 
BU par incorporation de 35 millions FBU préle
vés sur la réserve disponible de F 61.358.222, et ce 
sans création de parts sociales nouvelles. 
Cette décision est adoptée à l'unanimité. 

4" 	 Modification des articles 6,9,12,15,16,17,22 et 
26 des statuts. 

Articles 6-nouveau Le capital est de 60.000.000 
FBU (soixante millions de francs Burundi) divisé en 
400 parts sociales chacune, entiérement libérées, et 
réparties co mme sui t : 

Mf HARGOVIND G. GORAJIA 200 parts 
:\1 me KUSUMKUMARr B. GORA.TIA 50 parts 
Mr RAJESH B. GORAJIA 50 parts 
Mr RAJESH B. GORAJIA 50 parts 
Mr BHARAT B. GORAJIA 50 parts 
Mr SHARAD B. GORAJIA 50 parts 

400 parts 

Article 9 -nouveau texte 

Les parts sociales sont indi visibles. Elles peuven t 
ètre cédées entre vifs ou transmises, pour cause de 
mort, à un associé, au conjoint du cédant ou du testa
teur, aux ascendants ou descendants en ligne directe 
des associés ou de leurs conjoints. Tou t associé qui 
voudra céder tout ou une partie de ses parts sociales 
à une autre personne devra, à peine de nullité, obte
nir préalablement l'agrément é;;rit des autres asso
ciés. Le refus d'agrément de ce genre de cession ne 
pourra faire l'objet d'aucun recours devant les tri 
bunaux. 

Article 12 -nou veau texte : 

La société est administrée par un ou plusieurs gé
ran t8 associés ou non, désignés par l'assemblée gé
nérale. 

Mr HARGOVIND G. GORAJIA est nommé gé
rant statutaire pour une durée indéterminée. Il dis
pose de tous pou voirs pour agir au nom de la société. 
Mr RAJESH B. GORAJlA et BHARAT B. GORA
JlA sont chacun nommés gérants suppléants. Ils dis
pensent en l'absence de Mr HARGOVIND G. GO
RAJlA, dont ils ne devront pas justifier l'absence 
vis à vis des tiers, des mêmes pouvoirs que celui-ci. 

Le gérant et les gérants suppléants ne peuveut 
substituer d'autres personnes dans ces pouvoirs. 

Article 15-nouveau texte 

Les décisions seront prises à la majorité simple 
sauf pour les modifications aux statuts qui devront 
ètre approu vées par la majori té des deu x tiers des 
parts existantes. 

Article 16 -nou veau texte 

L'assemblée générale se réunira au moins une fois 
l'an dans les six moins qui suivent la clôture de l'ex
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ercice social pour statuer sur les comptes ct pour 
affecter les résul tats. 

Elle se réunira en outre en assemblée générale ex
traordinaire chaque fois que l'intérêt de la société 
ou qu'un des associés l'exigera. 

Article 17 -nouveau texte 

Tout associé peut se faire représenter à rassem
blée générale par un autre associé en vertu d'une pro
curation écrite. 

Article 22 ~nou veau tex le 

En cas de dissolution, comme prévu à l'article pré
cédent, ou à l'expiration de la durée sociale, la liqui
dation de la société sera confiée au gérant statutaire 
ou à ses suppléants. 

Art. 26 

nou veau texte 

Tous pouvoirs sont conférés à Mr RARGOVIND 
G. GORAJlA pour effectuer toutes les formalités 
légales de publicité. 

Le nouveaux textes sont approuvés à l'unanimité. 

L'Assemblée charge le gérant de l'exécution des 
formalités légales consécutives à ces décisions. 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance cs t levée. 

SOCIETE POUR LA FABRICATION DE CAHIER 

ET CARNETS SCOLAIRES 


« FABRfCAH » S.P.R.L 


Extraits des statuts. 

Art. 1. 

En tre les so ussignés, 

BIZINDAVYl Bernard, C-Ommercant résidant à 
Bujumbura B. P. 1042 d'une part, et KASHIKA
NYI Alexandre, Commerçant résidant à Bujumbura 
B.P. 1042 Bujumbura B. P. 1042 d'autre part. 

n est formé par les présentes une société de per
sonnes à responsabilité limi tée régie par les lois en 
vigueur en République du Burundi et par les pré
sen ts s tatu ts. 

Art. 2. 

Rai 50 n sociale. 

La Société prend la dénomination de « Société pour 
la Fabrication de Cahiers et Carnets scolaires, en a
brégé » FABRICAH }}. 

Art. 3. 

Siège social. -

Le siège social est établi à Bujumbura. Tl peut être 

Fai t à Bujumbura, le 15 Mars 1982. 

Mr HARGOVIND G. GORAJIA, Mme KUSUMKU
MARI B. GORAJlA, Mr HARGOVIND G. GORA
JIA par procuration de MM. RAJ ESH B. G. et 
BHARAT B. GORAJIA Mme KUSUMKUMARI 
B. GORAHA, Administratrice légale de ses enfants 
mineurs SHARAD B. GORAJIA, CHANDRIKA 
B. GORAJJA et DAKSHA B. GORAJTA. 

Vu pour la légalisation de signatures des Mrs BHA
RAT B. GORAJIA et HARGOVIND G. GORAJlA, 
Mme KUSUMKUMARI B. GORAJJA. 

Apposée ci-con tre 
Bujumbura. le 16 avril 1982. 
Le Délégué du Ministre de la Justice. 

sé/MaÎtre Herménégilde SINDIHEBURA. 

A.S. N" 5.038. Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instance du Burundi à Bujumbura ce 27 avril 1982 
et inscrit au registre ad hoe sous le numéro cinq mille 
trente huit. Le préposé au registre de commerce; 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu droit dépôt; 2.000F; copies 650F; suivant 
qui Hance n" 45 J1048 Je du 26 a vri! 1982. Pour copie 
certifiée conforme. A Bujumbura, le 26 avril 1982. 
Le préposé au registre de commerce; (sé) BAZTNGA 
Evariste. 

transféré en tout autre endroit du Burundi par sim
ple décision des actionnaires. 

Art. 4. 

Objet de la societé. 

La société a pour objet la fabrication, la commer
cialisation, l'importation, et l'exportation de tous 
produits, articles de papeterie ainsi que tous maté
riels scolaires. 

Art. 5. 


Durée de la soeieté. 


La société est constituée pour une durée de 30 ans. 


Art. 6. 

Capital. 

Le capital social initial est fixé à neuf millions de 
francs Burundais (9.000.000F Bu) divisé en 900 parts 
de lO.OOOF Bu chacune et souscrit comme suit; 

BIZINDAVYI Bernard ; 600 parts 
KASHIKANYI Alexandre 300 parts. 

Fai t à Bujumbura, le 23 mars 1982. 

BIZINDA VY 1 Bernard KASHI KANYI Alexandre. 
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A.S. N° 5.039. Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Ins tance du Burundi à Buju mbura ce 22 avril 1982 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro cinq mille 
trente neuf. Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZlNGA Evariste. 

BANQUE COMMERCIALE DU BURUNDI 
« BANCOHU ». 

Procès - verbal de la réunion du conseil d'admi 
nistration tenue à Bujumbura le 09 Mars 1982 
à 15 hOO. 

Son t présen t8 
MM. G. GODEFROID : Administrateur - DélégUé 
F. BUNGURA : Administrateur 
D. NDORERE : Administrateur 
G. SCHMITZ-LlNNARTZ: Administrateur 

Son t représen tés : 
MM. M. WIMART par Mf. SCHMlTZ- LlN

NARTZ 

CH. COPPIETERS DE GIBSON 
par G. GODEFROID 

LA S.F.O.M par Mr HERR 
Assistant à la réunion: 

MM. B. MALFROID, Directeur Général 
L. NDABAKWAJE, Attaché de Direction 

Monsieur Gérard GODEFROrD assume la prési
dence de la réunion. 

Le Président ouvre la séance à 15 H. et appelle 
Monsieur Libère NDAHAK WAJE, aux fonctions de 
secrétaire de la réunion. 

Le Conseil procède à l'examen des points inscrits 
à l'ordre du jour, à savoir 

1. Election statutaires 

2. Actualisation des structures de gestion de la Ban
que. et adopte les sept résolutions consignées dans 
le document annexe faisan t partie intégrante du pré
sen t procès -verbal. 

L'ordre du jour étant équisé, la séance est levée 
à 15 H 45. 

BANQUE COMMERCIALE DU BURUNDI 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CON
SEIL D'ADMINISTRATION TENUE A BUJU
MBURA LE 15 MARS 1982 A 15 H. 

Le Conseil adopte les résolutions suivantes: 

• P remiè re ré sol utio n. 

Monsieur NDORERE Dismas est appelé aux fonc
tions de Président du Conseil d'Administration. 

Perçu: droit dépôt: 10.000F ; -copies: 650F ; sui
vant quittance n° 45/ 1041 je du 26 avril 1982. Pour 
copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 26 avril 
1982. Le préposé au registre de commerce: (sé) BA
ZTNGA Evariste. 

Monsieur Charles COPPIETERS de GIBSON est 
appelé aux fonctions de Vice - Président du Conseil 
d'Administration. 

Monsieur Gérard GODEFROID, est appelé aux 
fonctions d'Administrateur Délégué de la Banque. 

Deuxième Résolution. 

En application de l'article dix-neuf des statuts, 
le Conseil d'Administration délègue la représenta
tion générale ainsi que la gestion journalière à un 
Comité de Direction qui portera le nom de Comité 
de Gestion composé de deux membres agissant con
jointement. 

Dans le cadre de ces a ttri bu tions, le Co mité de 
gestion peut conférer des pouvoirs spéciaux et déter
minés à toute personne de son choix. 

Troisième Résolution. 

Sont nommés membres du Comité de Gestion: 

- Monsieur Gérard GOD EFROID, Administrateur
Délégué 

Monsieur BENJAMIN MALFOID, Directeur Gé
néral 

Quatrième Résolution. 

Le Conseil appouve les textes du règlement inter
ne (annexe 1) et de la délégation de pou voirs (anne
xe Il). 

Cinquième Résol ution. 

Le Conseil approu ve les propositions concernant 
les compétences en matière de crédit 

du comité de gestion 

du comité de direction 

du comité journalier 

telles par décrites dans la note ci-joint (annexe III) 

Sixième Résol ution. 

Le Conseil d'Administration donne tous pou voirs 
à Monsieur Jean Pierre CESAR ou, à défaut à :\1on
sieur Jean GERA ERTS, Fondé de Pouvoir Princi
paux pour l'enregistrement, et la publication des ac
tes relatifs aux résolutions ci-dessus. 

Les annexes énumérées dans le corps du présent 
procès-verbal sont paraphées par tous les Admini
strateurs présents et resteront attachés à ce procès
verbal dont elles font partie intégrante. 
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Septième Résolution. 

Le Conseil d'Administration autorise le Comité 
de Gestion à renouveler pour l'exercice en cours la 
convention d'assistance technique avec la ~)ociété 
Financière pour les Pay~ dOutre-Mer aux mêmes 
condi tions qu'an térieuremen t. 

A S N° 5.040. Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instance du Burundi à Bujumbura ce 22 d.vril 

-

1982 ct inscrit au registre ad hoc sous le numéro cinq 
mille quaran te. Le au registre de commerce 

(sé) BAZINGA Evariste. 

P0rçu : droi t dépôt: 2.000F ; _. copie.;.: 650F ; sui
nQvant quittance 45/1033 le du 22 èvnl 1982. Pou.r 

copie certifiée conforme. A Bujumbura. le 22 avnl 
1982. Le préposé al1 '.re de commer;;e : 

(sé) BAZINGA E vari,te. 

BANQUE COMMERCIALE DU BURUNDI S.P.R.L 

Bilan arrêté au 31 décembre 1981 

ACTlF 
I. Disponible et réalisable 

Caisse, Banque de la République du 
Burundi, Office des Chèques Postaux ..................... F 38.704.362 


Banques .......................................................... ... F 55.058.097 

Autres valeurs à recevoir à court terme ........................... F 23.659.093 

Portefeuille-effets .................................................. F 761.819.193 

Débiteurs divers ..................................................... F 2.776.503.092 

Portefeuille-di vers ................................................... F 41.025.000 

Divers .................................................................. F 149.045.090 


F 3.845.813.927 

II. Immobilisé 

51.500.000 


Matériel et Mobilier ................................................... F 

Imrneubles ......................................................... F 


21.700.000 
F 73.200.000 

F3~:9E 

PASSIF 

Exigible 

Créanciers pri vilégiés ............................ " ... ..... ......... F 9.832.083 

1.279.991.604 


Banques ............................................................ F 3.750.148 

Autres valeurs à payer à court terme .............................. F 58.204.693 

Dépots et comptes courants : 

- à vue et un mois 


au plus ... ...... ............ F 1.754.677.480 

- à plus d'un mois ............... F 403.158.093 


B.R.B. : refinancement ............................................. F 


F 2.157.835.573 
Divers ................................ , .. ............................. F 153.037.389 
Montant à libérer sur participation ........................... _F___8 ._0~0~0_,_00_0__ 

F 3.670.671.490 

- Non exigible 

150.000.000 - Réserve légale ...................... " ... ... ... ... ... ... ... ... ... F 24.000.000 

Réserve disponible ............................................... F 

Capital ........................................................... F 


35.000.000 
F 209.000.000 
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- Compte de resultats 

Bénéfice reporté .................... . 
................................ F 
 149.419Bénéfice de l'exercice ...... '" .......... , ......... '" .............. .
~ F 39.193.018 

F 39.342.437 
F 3.919.013.927 

COMPTE D'ORDRE 

Actifs donnés en garantie ......... '" ...................... . 
 F 4.752.716.302 
Garan ties reçues de tiers '" ..................... '" ., .... '" ...... '" F 4.424.397.765 
Nos cautions pour compte de tiers ........................... '" F 829.720.776 
Effets à l'encaissement ... '" ...... '" ............................. '" F 195.474.235 
Promesses souscrites par nos débiteurs ............................. . F 3.546.243.600 
Divers '" .............................. '" ................................ . F 1.108.119.192 

Vérifié par les Commissaires-Réviseurs le 5 mars 1982. Arrêté par le Conseil d'Administration en séance 

du 9 mars 1982. 

BANQUE COMMERCIALE DU BURUNDI S.P.R.L. 

Comptes de Profits et Pertes au 31 décembre 1981 

DEBIT 

Intérêts et commissions bonifiés .................................................................... F 
 77.993.257Frais généraux : 

- Frais d'exploitation .......................................... '" F 
 190.616.765
Allocations légales et autres 
en faveur du personnel ...... ........................ ............ F 
 11.649.738 

Taxes, impôts et provisions pour impôts ..................... F 
 51.364.751 


- Frais de publici té ... '" ......................................... . F 
 37.276 

p 253.668.550 
Virements aux comptes de provisions .............................................................. F 
 7.594.540 
Amortissements ... ................................. .................. .................................... F 
 9.966.717Bénéfice reporté F 149.419
Bénéfice de l'exercice , ........ ... .... , .............................. . 
 P 39.193.018 

F 39.342.437 

F 388.565.501 

CREDIT 

320.806.477
Divers ................................. , ............................... . 
 64.044.919 

3.364.686 
149.419 

F 388.565.501 

REPARTITION DE BENEFICE 

Réserve légale ........................................................ . 
 F 4.000.000 
Réserve disponible .................................................... .. F 35.000.000 
Bénéfice reporté ......... '" ..................... '" .................... . F 342.437 

F 39.342.437 

Vérifié par les Commissaires-Reviseurs Arrêté par le Conseil d'Administration en séance 

le 5 mars 1982 - du 9 mars 1982 
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A.S. N° 5.041, Reçu au greffe du Tribunal de Grande Instance du Burundi à Bjumbura ce 22 avril 1982 et inscrit 
au registre ad hoc sous le numéro cinq mile quarante et un. Le préposé au registre de commerce: (8é) BAZINGA 
Evariste. 

Perçu: droit dépôt: 2.000F; copies: 650F; suivant quittance nO 45j1034!c du 22 avril 1982. Pour copie 
cetifié conforme. A Bujumbura, le 22 avril 1982. 

Le préposé au registre de commerce: (sé) BAZINGA Evariste. 

BANQUE COMMERCIALE DU BURUNDI 

« BANCOBU ». 
DELEGATION DE POUVOIRS. 

Les soussignés, Gérard GODEFROID, né à Beau
veehain, le 19 septembre 1927 demeurant à Bruxelles, 
Administrateur - Délégué Benjamin MALFROID, né 
à Auderghen, le 10 janvier 1936 demeurant à 
Bujumbura, Directeur Général membres du Comité 
de Gestion de la Banque Commerciale du Burundi, 
société par actions à responsabilitée, dont le siège 
social est à Bujumbura agissant en vertu des pouvoirs 
conférés par le Conseil d'Administration du 09 mars 
1982 libellés comme suit: en application de 
l'article dix-neuf des statuts, le Conseil d'Admini
stration délègue la représentation générale ainsi que 
la gestion journalière à un Comité de Direction qui 
portera le nom de Comité de Gestion composé de deux 
membres agissant conjointement. 

Sont nommés membres du Comité de Gestion: 

Mr. Gérard GODEFROm, Adminis tra teur-
Délégué 

Mf. Benjamin MALFROID, Directeur Général Dans 
le cadre de ses attributions, le Comité de gestion 
peut conférer des pouvoirs spéciaux et déterminés à 
toute personne de son choix 

Déclarant conférer aux personnes désignées ci
après, les pouvoirs de signer conjointement avec un 
membre du Comité de gestion, tous actes engageant 
la société : 

Mr. Libère NDABAK WAJE, Attaché de Direction. 
Mr. Jean Pierre CESAR, Fondé de Pouvoir Princi
pal Mr. Gilbert CLOSSET, Fondé de Pouvoir 
Principal, Mf. Jean GERAERTS, Fondé de Pou
voir. Principal,· Mr. Claude GERARD, Fondé de 
Pouvoir Principal, Monsieur Gaspard HABIMANA, 
Chef de Service principal. 

Ces pouvoirs leurs permettent notamment de pas
ser tous contrats, marchés et entreprises, vendre, ac
quérir, échanger et prendre en location tous biens, 
meubles et immeubles, toutes concessions quelcon
ques ; consentir les opérations de crédit; consentir 
ou accepter toUS cautionnements, gages, nantisse
ments; accepter les hypothèques ou autres garanties; 
conclure tous empruts, consentir des garanties, faire 
et recevoir tous paiements, en exiger ou fournir toutes -


quittances, renoncer à tous droits hypothécaires ou 
tous pri viléges, ainsi qu'à tou tes actions résolutoires, 
donner mainlevée et consentir radiation de toutes 
inscriptions hypothécaires, saisies, oppositions, nan
tissements, gages; consentir toutes subrogations a
vant et aprés paiement; nommer, licencier ou révo
quer tous agents ou employés, fixer leurs attribu
tions et leurs rémunérations; en cas de contestation 
ou difficultés, représenter la société devant toutes 
les juridictions de l'ordre judiciaire ou administratif 
ou devant arbitres, à cet effet, conférer toutes pro
curations à quiconque notamment à des avocats, dé
fenseurs, etc ... ; lever toutes sentences jugements 
ou arrêts, les faire exécuter; traiter, transiger, acquies
cer, compromette en tout état de cause sur tous les 
intérêts sociaux de la société; requérir toutes inscrip
tions hypothécaires ou de gages, faire toutes trans
criptions et tous émargements aux registres des con
servations des titres immobiliers, des conservations 
des hypothèques ou des greffes des tribunaux de pre
mière instance ; cette énumération étant donnée à 
titre d'exemple et n'étant pas limitative; délivrer 
par acte authentique ou sous seing privé des procu
rations spéciales afférantes à l'accomplissement d'un 
ou plusieurs des actes précités. 

Fait à Bujumbura, le Il mars 1984. 

sé IG. GODEFROlD 5é jB. MALFROID 

ANNULAnON DE POUVOIR 

Les soussignés, Gérard GODEFROID, né à BEAU
VECHAIN, le 19 septembre 1927 demeurant à Bru
xelles, 247 Avenue Winston Chruchill Administra
teur-Délégué Benjamin MALFROID, né à AUDER
GHEN, le 10 janvier 1936 demeurant à Bujumbura, 
2 A venue de Mai Directeur Général membres du Co
mité de gestion de la Banque Commerciale du Buru
ndi, société par actions à responsabilité limitée, dont 
le siège social est à Bujumbura agissant en vertu des 
pouvoirs conférés par le Conseil d'Administration 
du 09 mars 1982 libellés comme suit: 

En application de l'article dix-neuf des statuts, 
le Conseil d'Administration délègue la représenta
tion générale ainsi que la gestion journalière à un Co
mité de direction qui portera le nom de Comité de 
gestion composé de deux membres agissant conjoin
tement. 
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Sont nommés membres du Comité de gestion 
Mr Gérad GODEFROID, Administrateur-Délégué, 

Mr Benjamin MALFROID, Directeur Général. 
Dans le cadre de ses attributions, le Comité de gestion 
peu t conférer des pou vairs spéciau x et déterminés à 
tou te personne de son choix. 

Déclare annuler tous les pouvoirs antérieurement 
conférés et notamment ceux conférés à V/essieurs 
Jean SINDAYIGA VA, Jean-Jacques CARTON et 
Léonidas NDUWUMWAMI par acte de délégation 
du 30 aoùt 1979. 

Fait à Bujumbura, le 11 mars 1982. 

sé G. GODEFROIS sé. B. MALFROlD 

Acte Notarié n° 3.861. 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-deux, le dixième 
jour du mois de mars, ...................... .. 
Nous Maitre SINDIHEBURA Herménégilde, Con
seiller au Ministère de la Justice, ....................... . 
Directeur a.i. du Département des Affaires Juridi
ques et du Contentieux, ..................... .. 
Notaire à Bujumbura. ....................... . 

Certifions que l'acte dont les clauses sont reproduites 
ci-a vant : ............ ... ... .. ....... Nous a été présenté 

ce jour par: ............................................ . 

JO Gérard GODEFROID, résidant à Bruxelles .... .. 

2° Benjamin MALFROID, résidant à Bujumbura .. . 
En présence de Mme NIYIBIZI Rosalie et Monsieur 
NSABIMANA Guy tous deux agents du Gouverne
ment, résidant à Bujumbura, témoins instrumen
taires à ce requis, ........................... réunissan t 
les conditions exigées par loi. ................. . 

Lecture fai te, les comparan ts nous on t déclaré en 
présence des dits témoins ......................... .. 
que les actes tels qu'ils sont rédigés renferment bien 
l'expression de leur volon té. . ...................... . 

CENDRILLON 

STATUTS. 

Entre les soussignés 

1. NDABANEZE François, résident il Bujumbura 

2. NSABIMANA Philippe, résident à Bujumbura 
sous conditions suspensives de l'autorisation 
men t requise ont arrêté comme sui t les statu t8 de la 
Société qu'ils ont constituée par les présents actes. 

Art. 1 

• Il est formé entre les soussignés une société de 
personnes à responsabili té limitée régie par les lois 
et réglements en vigueur au Burundi. 

158 

En foi de quoi, le pré,ent acte a été signé par Nom 
Notaire, les Comparants, les Témoins ct revêtu du 
sceau de l'Office Notarial de Bujumbura.............. .. 

Dont acte : 

LES COMPARANTS : LES TEMOINS: 

sé jGérard GOD EFRO ID sé /NIYIBIZI Rosalie 
sé/Benjamin MALFROID sé/NSABlMANA Guy 

LE NOTAIRE: 

sé /SINDl HE BURA Herménérgildc 

Enregistré par nous, SINDIHEBURA Herméné
gilde, Notaire à Bujumbura ce dixième jour du 
mois de mars, mil neuf 'cent quatre-vingt-deux sous 
le numéro « TROIS MILLE HUIT CENT SOIXA
NTE ET UN» du volume vingt sept de l'office 
Natarial de Bujumbura. .................. Etat des 
frais: .............. Passation de l'acte : ................. . 
Par expédition ............................................. . 

LE NOTAIRE. 

sé jSINDIHEBURA Herménégilde 

POUR EXPEDITION AUTHENTIQUE 

BUJUMBURA, LE 10 mars 1982. 

LE NOTAIRE 

sé SINDIHEBURA Herménégilde 

A.S. N° 5.045. Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instanee du Burundi à Bujumbura ce 18 mars 1982 
et inscrit au regitre ad hoc sous le numéro cinq mille 
quarante cinq. Le prépose au registre de commerce: 
(8é) BAZINGA Evariste. 

Perçu : droit dépôt : 2.000 F copies : 850; 
suivant quittance n° 45/0761 jc du 18 mars 1983. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 
18 mars 1982. Le prépose au registre de commerce : 
(8é) BAZINGA Evarste. 

~.H. 

Art. 1 : 

La dénomination sociale est « CENDRILLON » 
({ BALLY SUISSE » s.p.r.l. 

Art. 3 : 

La Société a pour objet au Burundi ou ailleurs de 
faire pour son compte ou pour le compte de tiers l'im
portation et la commercialisation de souliers ou tout 
au tre produit connexe (chaussettes-cirages-ceintures 
sacs à main etc ... ). La société peut s'intéresser par 
toutes voies dans toutes affaires, entreprises ou société 
ayant un objet identique, analogue ou connexe, ou qui 
sont de nature à favoriser le développement ou à 
faciliter l'écoulement de ses produits, se porter 
garant au caution en leur faveur, agir comme leur 
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représentant, leur fournir du crédit et constituer des 
sllretés hypothécaires en leur faveur. 

Art. 4 : 

Le siége sociale est à Bujumbura. Le Conseil d'ad
ministration a la facul té de créer des Agences ou suc
cursales r,ar tou t où il le jugera utile. 

Art. 5 : 

La sociétée est constituée pour une durée de trente 
ans (30 ans) à partir du jour de son agrément. Elle 
pourra être prorogée ou dissoute anticipartivement 
par décision de l'assemblée générale. 

Art. 6 : 

Le capital est fixé à FBe 6.000.000 di visé en 600 
parts de dix mille FBU chacune et réparti com111e 
suit : 

1) Monsieur Philippe NSABIMANA 300 pal1s 
(trois cents) 

2) 	 Monsieur François NDABANEZE : 300 parts 
(trois cents) 
il est entièrement libellé et mis à la disposition 
de la société. 

Art. 7. 

Les parts ne sont cessibles aux tiers que sur n(.cord 
unanime et écrit de tous les partenailes. elles sont 
cessibles sans aucune autorisation l'n'I; les associés 
et aux héritiers en cas de décès, 

Art. R. 

Les héritiers ayants cause ou créanjers d'action
naire ne peuvent, sous quelque r,rétexle que ce soit, 
provoquer l'opposition des scellés sur les livres, biens 
et marchandises ou valeur de la société, frapper ces 
derniers d'apposition, demanc;er le rartage ou la li
quidation, s'immiscer d'une manière quelconque dans 
son adminhtration, ilg doivent pour l'exercice de leur 
droits s'en référer aux bilans SO::ifillX et aux déci
sions de ;'Assemblée Gêné, a!.:'. 

lu 1. <). 

a) La so,;iété cst administrée par un Conseil d'Ad
ministration 

r) les administrateurs seront désignés ultérieure
J11;n t par l'Assc'11blée Générale, 

c) les administrateurs ne contractent en raison 
de leur gestion, aUcune obligation personnelle, ni 
solidaire, relative aux engagements soeÎaux, sauf 
l'effet de prescriptions légales. 

par au 
moins deux des administrateurs. 

t:) La société sera vaiablel11cI1 t 

e) Le conseil d'administration est investi des pOU
voirs les plus étendus sans limitation ni réserve pour 
faire tous actes d'administration et de disposition 
qui intéreSsent la société. 

f) Le conseil d'administration se réunit au moins 
une fois par trimestre ou chaque fois que l'intérêt de 
la société l'exige, ou à la demande d'un des admi
nistrateurs. 

Art. 10. 

Les associés ne sont responsables que jusqu'à con
currence de leur mi"e. 

Art. Il. 

L'année sociale commence le 1cr janvier et finit 
le 31 décemb"e de chaque année. Il est établi à la fin 
de chaque exercice social par le soin des gérants un 
inventaire géaéral de l'actif et du passif, un bilan 
et un compte des pertes et profits. 

Art. 12. 

Le~ bénéfices sont répartis aux assocIes a raison de 
leurs parts, dans les limites et selon les modalités 
décidées par l'assemblée générale. 

Les pertes seront supportées dans les mêmes 
proportions, sans qu'aucun des associés soit tenu 
au-délà de sa mise. 

Art. 13. 

Pour l'exécution des présen ts, les associés font 
élection de domicile au siège social avec attribution 
des tribunaux du Burundi. 

Art. 14. 

Les dispositions impératives de la législation du 
Burundi en la matière, qui ne seraien t pas reprises 
par les présents statuts, sont censées en faire partie 
in tégran te. 

Fait à Bujumbura, le 1cc janvier 1982. 

François NDABANEZE. 

Philippe NSABIMANA 

A.S. N° 5.042, Reçu au greffe du tribunal de Grande 
Instance du Burundu à Bujumbura ce 5 A vriI 1982 
et inserit au registre ad hoc sous le numéro cinq mille 
quarante deux. Le préposé au registre de commerce: 
(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépôt: 10.000 F; copies: 650; 
suivant quittance n° 45/121O/c du 20 AvrH 1982. 
Pour copie certifiée eonforme. A Bujumbura, Je 
20 Avril 1982. Le préposé au registre de eommerce : 
(sé) BANZINGA Evariste. 
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OVERLAND TRANSPORT COMPANY S. P. R. L. 

STATUTS. 

Art. 1. 

En tre les soussigné 

1. Monsieur AHM ED ISMAI L, commerçan t, 
P. O. BOX 20467, DAR-ES-SALAAM TANZANIE, 

2. Monsieur S. A. HUSSEIN, Commerçant, 
P. O. BOX 20467. DAR-ES-SALAAM TANZANIE. 

Tous majeurs, capables et n'encourant aucune des 
interdictions posées à l'article 6 du Décrét-Ioi n° 
1/1 du 15 janvier 1989, il est formé par les présentes 
une société de personnes à responsabilité limitée ré
gie par les lois en vigeur dans la République du 
Burundi et par les présen ts statu ts. 

Art. 2. 

La Société a pour objet le transport routier ainsi 
que toutes activités connexes. 

Art. 3. 

La Société prend la dénomination de «OVERLAND 
TRANSPORT COMPANY», s. p. r. 1. 

Art. 4. 

Le siège social est établi à Bujumbura. 

Il pourra être transféré à tout autre endroit de la 
République du Burundi sur décision de l'Assem
blée Général. L'assemblée Générale pourra décider 
également d'établir des succursales, bureaux et agen
ces tant dans la République du Burundi qu'à 
l'étranger. 

Art. 5. 
La durée de la société est fixée à trente ans à compter 

de l'autoritésation ministérielle prévue à l'article 
3 du Décret-loi n° 1/1 du 15 Janvier 1979. 

Elle pourra être prorogée pour une durée équiva
len te. La société peu t p: endre des engagemen ts ou 
stipuler pour un terme excédant sa durée. 

Art. 6 : 

Le capital social est fixe à 16.200.000 Frs (seize 
millions deux cent mille F BU), valeur de 3 camions 
remorques, di visé en seize mille deux cen ts parts ;;:0

ciales de mille francs chacune. 

]. Monsieur AHMED ISMAIL souscrit au capi
tal social pour huit millions cent mille francs 8.100.000 
F BU) représentés par huit mille cent parts sociales. 

2. - Monsieur S. A. HUSSEN souscrit au capital 
pour huit millions cent mille francs (8.100.000 F BU) 
représen tés par huit mille cen t parts sociales. 

Le capital social pourra être réduit ou augmenté 
sur décision de l'Assemblée Générale. 

-
 Il devra être entièrement libéré dans les six mois 

qui sui vent l'autorisation ministérielle prévue à l'ar

ticle 3 du Décret-loi n° 1 il du 15 Janvier 1979. 


Art. 7. 

Toutcs les cessions de parts sociales, aussi bien 
entre conjoints, ascendants et descendants qu'entre 
les associés et les tiers étrangers, sont soumises à 
l'agrément de la majorité des associés. 

La cession de parts sociales doi t être cons ta tée par 
écrit. 

Elle est rendue opposable à la société dans les for
mes prévues à l'article 353 du code civil Livre III. 

Elle n'est opposable aux tiers qu'après l'accomplis
sement de ces formalités et en outre, après publication 
au registre de commerce. 

Art. 8. 

Les associés auron t en tous temps la faculté de se 
retirer de la société moyennant notification par let 
tre recommandée adressée aux associés et com
portant préavis de 6 mois, sauf le droit des autres 
associés d'opter pour la mise en liquidation anticipée 
de la société. 

Art. 9. 

La socié té n'est pas dissou te par failli te la déconfi 
turc la mise en liquidation ou toute autre cause de 
cessation des activités, volontaire ou involontaire, 
d'un associé. En cas de décès d'un associé, la société 
continuera entre l'associé survivant et les héritiers 
ou ayan ts-droi t de l'associé décédé, titulaire des parts 
de leur aU teur. 

Art. 10. 

Les associés ne son t responsables que jusqu'à con
currence du montant de leurs parts. 

Art. 11. 

La société est administrée par un directeur-gérant 
choisi par les associés. Il sera désigné après la publi 
cation des présents statuts par un acte contresigné 
par les associés et publié au B. O. B. 

Ledirecteur-gérantpeutfaire tout actes de gestion 
dans l'intérêt de la société. Dans les rapports avec 
les tiers, le directeur-géran t engage la société par 
les actes entrant dans l'objet social. Toutefois, il devra 
requérir la signature d'un ou d'un autre associé pour 
des engagements de la société supérieure à 5.000.000 
Frs bu. 

Art. 12. 

A peine de nullité du contrant, il est interdit au 
directeur-gérant ou associé de contracter, sous quel
que forme que ce soit, des emprunts auprès de la 
société, de se faire consentir par elle un découvert 
un compte courant ou aUtrement, ainsi que de faire 
cautionner ou avaliser par eUe leurs engagements. 
Cette interdiction s'applique également aux con
JOlD ts, ascendan ts et descendan t8 des personnes 
susvisées ainsi qu'à toute personne interposée. 
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Art. 13. 

Le directeur-gérant est responsable envers la société 
ou envers les tiers soit des infractions aux disposition 
législatives ou réglementaires applicables aux sociétés 
soit aux violations des statuts, soit des fautes com
mises dans sa gestion. Outre l'action en réparation 
du préjudice subi personnellement; les associés 
peuvent, soit individuellement soit en se groupant, 
intenter l'action sociale en responsabilité contre le 
directeur-gérant pour obtenir réparation de l'entier 
préjudice subi par la société. 

Art. 14. 

Le directeur-gérant est révocable par décision des 
associés représentant plus de la moitié du capital 
social. 

Art. 15. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des associés se tien
dra la première quinzaine du mois de mars de cha
que année. Les assemblées extraordinaires se tiendront 
chaque fois que l'intérêt de la Société l'exige et jou à 
la demande du directeur - gérant et/ou à la demande 
d'un ou de plusieurs associés représentant au trente 
pour cent du capital social. 
L'assemblée générale des associés, constituée par 
l'uni versali té des porteurs de parts, possède les pouvoirs 
les plus étendus de décision et d'administration de la 
société. 

Les assemblée générales seront annoncées au moins 
quinze jours à l'avance par une convention adres
sée par les soins du directeur-gérant et comportant 
l'ordre du jour de l'assemblée. 

Sauf accord des associés, les délibérations ne pourront 
valablement porter que sur les points inscrits à 
l'ordre du jour. 

Les associés absen ts ou empêchés pourront se 
représenter aux assemblés générales par un autre 
associé porteur de procuration. 

La procuration devra être déposée au siège social 
huit jours au moins avant la date prévue pour l'as
semblée. 

Art.16. 

Le rapport sur les opérations de l'exercice, de 
l'inventaire, le tableau de passage aux soldes des 
comptes patrimoniaux et le tableau des soldes carac
téristiques de gestion, établis par le directeur-gérant, 
sont soumis à l'approbation des associés réunis en 
assemblée annuelle prévue à l'article 15 des présents 

1erstatuts. L'exercice social commence le Janvier et 
se termine le 31 décembre. Toutefois, la première 
année sociale commence dès l'autorisation ministé
rielle prévue à l'article 3 du Décret-loi nO 1 j1 du 15 
janvier 1979. 

Art. 17. 

Les bénéfices seront répartis aux associés au pro
rata de leurs parts, dens les limites et selon les mo-
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dali tés prévues par l'assemblée générale des associés 
qui poura adffecter toutou partie des bénéfices à 
telles réserves qu'elle estimera nécessaires ou utiles. 

Les pertes seront également supportées au prorata 
des parts sans qu'aucun associé soit tenu au-delà 
du montant de sa mise. 

Art. 18. 

Dans les assemblées, les décisions sont adoyptées 
par un nombre des associés représentant plus de la 
moi tié du capi tal soci al. 

Si cette majorité n'est pas obtenue, les associés 
son t convoqués une seconde fois, et les décisions sont 
prises à la majorité des votes émis quelle que soit la 
portion du capi tal représen tée. 

Art. 19. 

Toutes modifications des statuts sont décidées par 
les assemblées replésentant au moins les trois quarts 
du capital social. 

Art. 20. 

Les associés peuvent nommer un ou plusieurs com
missaires aux comptes. Les nominations d'un comis
saire aux comptes peut être demandée en justice par 
un ou plusieurs associés représentant au moins le 
cinquième du capital social. 

Art. 21. 

En cas de dissolution de la société, pour quelque 
cause que ce soit, la liquidation sera confiée à un ou 
plusieurs liquidateurs désignés par l'assemblée générale, 
laquelle déterminera les modalités de liquidation. 

Art. 22. 

Pour l'exécution des présentes, les soussignés font 
élection de domicile au siège de la société avec attri
bution de juridiction aux Tribunaux compétents de 
Bujumbura. 

Art. 23. 

Pour tout ce qui n'est pas explicitement prévu par 
les présents statuts, les parties déclarent se référer 
à la législation et aux usages en vigeur en République 
du Burundi et spécialement au Décret-loi n° 1 f1 du 
15 janvier 1979 sur les sociétés commerciales. 

AINSI FAIT EN DEUX EXEMPLAIRES A BU
JUMBURA, LE 

S. A. HUSSEIN.AHMED ISMAIL. 

A. S. nO 5.046, Reçu au greffe du Tribunal de Gran
de Instance du Burundi à Bujumbura ce 30 avril 
1982 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
cinq mille quarante six. Le préposé au regitre de com
merce : (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépôt: 10.000 F ; copies: I.050F ; 
suivant quittance n° 45j9940jc du 3 mai 1982. pour 
copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 3 mai 1982. 
Le préposé au registre de commerce: (sé) BAZINGA 

Evariste. 
1 
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CENTRALE AUTOMOBILE « CENTRAUTO )}. 

STATUTS. 

Entre les soussignés 

1. Monsieur KABURA Elias, commerçant à Buju
bura,B. P. .. ..................... . 

Entre les soussignés : 

1. Monsieur PALIATSOS DEMETRE. commerçant 

à Bujumbura, Registre de Commerce n° 13.776 ; 

2. Monsieur KABURA Elias, Commerçant à Buju
bura, B. P. ." .. , ........ , ., .. ,. , ....... , .. . 
3. Monsieur CAPELUTO Bernard, Commerçant à 
Bujumbura, Registre de Commerce n° 19.35? ; . 
4. Monsieur MA ROLIAS Petros, Commerçant a BUJu
mbura, Registre de Commerce n° 17.544. . . 
Il est formé une société de Personnes à responsa.blltté 
limitée régie par les présents statuts et les lOIS en 
vigueur en République du BURUNDI. 

TITRE 1. 

Dénomination -- Siège Social - Objet - Durée. 

Art. 1. 

La dénomination de la Société est CENTRALE 
AUTOMOBlLE en abrégé « CENTRAUTO ». 

Art. 2. 

Le siège social est établi à BUJUMBURA, Boule
vard de la Liberté n° 1. Il peut être transféré en 
tout autre endroit de la République du BURUNDI 
sur simple décision de la Gérance. 

Des succursales, agences, bureaux peuvent être 
crées en n'importe quel lieu, tant en République 
du BURUNDI qu'à l'étranger. 

Art. 3. 

La Société a pour objet toutes activités d'import
export et spécialement l'importation et le commerce 
de rechange. La Société peut accomplir toutes les 
activités générales quelco:lques se rapportant directe
ment ou indirectement à son objet. Elle peut notam
ment s'intéresser à toute entreprise ayant un objet 
similiaire, analogue ou connexe. 

Art. 4. 

La Société est constituée pour une durée de trente 
ans, prenant cours à la date de la signature des présentes. 

Elle pourra être prorogée par décision de la Gé
rance prise avant l'expiration du délai de trente ans. 

TITRE II 

Capital Social. 

• 
 Art. 5 . 


Le Capital social est fixé à la somme de VINGT 
MILLIONS DE FRANCS BURUNDI (20.000.000 
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F BU) divisé en deux mille (2.000) parts d'une valeur 
de DIX MILLE FRANCS BURUNDI) chacune. 

Le capital social est souscrit comme suit : 

1. 	Monsieur PALIOTSOS DEMETRE souscrit pour 
cinq cent (500) parts, soit la somme de cinq MIL
LIONS DE FRANCS BURUNDI (5.000.000 FBU). 

2. 	Monsieur KABURA Elias souscrit pour cinq 
cent (500) part, la somme de CINQ MILLIONS 
DE FRANCS BURUNDU (5.000.000 FBU). 

3. 	Monsieur CAPELUTO Bernard souscrit pour cinq 
cents 50 parts soit la somme de CINQ MILLION 
DE FRANCS BURUNDI (5.000.000 FBU). 

4. 	Monsieur MAROLIAS Petros souscrit pour cinq 
cent (500) parts, soit la Somme de CINQ MIL
LIONS DE FRANCS BURUNDI (5.000.000 FBU). 

Art. 6. 

Le capital social souscrit est entièrement libéré 
et la Somme de VINGT MILLIONS DE FRANCS 
(20. 000.000 FBU) se trouve dès à présent à la dis
position de la Société. 

Art. 7. 

Les parts sociales sont nominatives ; elles sont 
inscrites dans le registre des associés tenu au siège 
de la Société. 

Art. 8. 

La cession en tre vifs, la transmission pour cause 
de décès des parts d'un associé est soumise, à peine 
de nullité à l'agrément des autres associés. 

Cet agrément n'est pas requis si la cession ou la 
transmission s'opère au profit des descendants en 
ligne directe, du conjoint ou des ascendants. 

Art. 9. 

La Société n'est pas dissoute par le décès, la failli té, 
l'interdiction ou la déconfiture d'un associe. 

En cas de décès d'un associé, la Société continue
ra entre les associés survi vant et les héri tiers re
présen tants de l'associé décédé, ti tulaires des parts 
de leur au teur. 

Les représentants héritiers ou ayants-droit d'un 
associé ne pourront provoquer l'apposition des scellés 
sur les biens et valeurs de la Société, en demander le 
partage ou la licitation ni s'immiscer d'une manière 
quelconque dans la gérance de la Société. lis doi
vent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter 
aux comptes et inventaires sociaux ainsi qu'aux 
décisions de l'assemblée générale. 

TITRE III 

La Gérance. 


Art. lO. 

La Société sera administrée par quatre gérants dont 
un Directeur et un Directeur-adjoint. 

-
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Sont nommés comme Directeur et Directeur-ad
join t respecti vemen t Messieurs PALlATSOS 
DEMETRE et KABURA Elias. 

Sont nommés gérants Messieurs CAPELUTO Ber
nard et MAROLIAS Petros. 

Art. 11. 

Chacun des gérants peut déléguer tout ou partie 
de ses pouvoirs à un autre associé ou à des tiers moyen
nant procuration et fixera leur rétribution éventu
elle; les pouvoirs délégués seront révocables à 
tout moment. 

Art. 12. 

La signature sociale appartient au Gérant qui sera 
nommé par l'assemblée générale des associés. En cas 
d'absence ou d'empêchemen t du Gérant, la signature 
de deux associés engagera valablement la Société. 

Jusqu'à la nomination du Gérant, la signature 
sociale appartient à Monsieur PALIATOS DEM ETRE. 

TITRE IV. 

L'assemblée Générale. 

Art. 13. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre de chaque année. 

A titre transitoire, le premier exercice prendra 
cours le jour de la signature des présentes pour se 
terminer le trente et un décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-deux. 

Art. 14. 

L'assemblée générale ordinaire des associés Se 
tiendra au cours de la premiere quinzaine du mois 
de mars au siège social ou à tout autre endroi t à 
déterminer dans la convocation. Les associés seront 
convoquéS dix jours avant la réunion par les soins 
du gérant. 

Le rapport sur les opérations de l'exercice, le bilan, 
l'inventaire, le tableau de passage aux soldes earactéri
stiques de gestion établies par le., gérants, sont soumis à 
l'approbation des associés réunis en assemblée générale. 

Art. 15, 

Chacun des gérants ou les commissaires aux comptes, 
s'il en existe, peuvent convoquer l'assemblée générale 
chaque fois que l'intérêt de la Société î'cxige. 

TITRE V. 

Le Contrôle des comptes Sociaux 

Art. 16.

• L'assemblée générale des associés nomme, s'il y a 
lieu, un ou des commissaires aux comptes chargés de 
contrôler la gestion de la Société. 
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Les Commissaires aux comptes font rapport à 
l'assemblée générale et, le cas échéant font état des 
observations que les comptes de l'exercice appellent 
de leur part et éventuellement des motifs pour lesquels 
ils refusent d'en certifier la régularité et la sincérité. 

Art. 17. 

Les commissaires sont nommés pour un mandat 
de trois ans renouvelable. 

TITRE VI. 

1 n ventaire - Bilan. 

Art. 18. 

La gérance doit, à la fin de chaque exercice, clô
turer les écritures comptables et dresser un inven
taire contenant l'indication des valeurs mobilières 
et immobilières ainsi que toutes les créances et dettes 
de la Société avec une annexe contenant tous les en
gagements, notamment les cautionnements et autres 
garanties ainsi que les créances de chaque associé, à 
l'égard dela Société. 

TITRE VII 

Dissol ution -Liquidation. 

Art. 19. 

La société peut être dissoute à tout moment. 

En cas de perte des 3/4 du capital social, les as
sociés décident dans les dix mois qui suivent l'ap
probation des comptes ayant fait apparaitre la perte 
s'il y a lieu de prononcer la dissolution anticipée 
de la Société. 

Art. 20. 

En cas de dissolution de la Société, l'assemblée 
générale désigne un ou des liquidateurs, détermine 
leurs émoluments et fixe le mode de liquidation. 

A défaut de désignation de liquidateur les gérants 
seront, il l'égard des tiers, considérés comme liqui
dateurs. 

La solde favorable de la liquidation sera partagé 
entre les associés suivant le nombre de leurs parts 
respecti ve<;, chaque part conférant un droi t égal. 

TITRE VII. 

Divers. 

Art. 21. 

Toutes dispositions légale, ou réglementaires en 
vigueur en République du BURUNDI qui ne seraient 
pas reprises dans les présents statuts sont censées en 
faire partie intégrante. 

Art. 22 . 

Pour l'exécution des présentes, les associés font 
élection de domicile au siège social avec attribution 
de compétence aux tribunaux de BUJUMBURA 

"""-. 
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Fait à Bujumbura, le 4 février 1982. 

LES ASSOCIES 

PALIATSOS DEMETRE. KABURA Elias 
CAPELUTO Bernard. MAROLIAS Petros. 

A. S. nO 5.047. Reçu aU greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura ce 28 mai 
1982 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro cinq 

LABORATOIRE D'ANALYSES MEDICALES 
DE BU JUMBURA « LAMEBU ». 

Extraits des statuts 

Les soussignés : 

- BANKIMBANGA Stanislas B.P. 2391, Bujumbura 
- BACINONI Aloys B.P. 2391, Bujumbura 
- BATUMUBWIRADomitille B.P. 2391, Bujumbura 
- BANKIMBAGA Antoine B.P. 2391, Bujumbura 
- INAMAHORO Régine B.P. 2345, Bujumbura 
- KAYOYA Michel B.P. 2345, Bujumbura 
- RUGERAMIGABO Antoine B.P. 162, Bujumbura 

Sous condition suspensive de l'autorisation léga
lement requise, sont arrêtés comme suit les statuts 
de la Société par Action à Responsabilité limitée 
qu'ils ont constituée par le présent acte. 

TITRE I. 

Forme, Dénomination, Objet durée 


Art. 1. 

I! est formé entre les propriétaires des actions 
créées ci-après et de celles qùi pourront l'être ul
térieurement, une Société par Actions à Réspon
sabilité Limitée régie par les lois et réglements en 
vigueur au Burundi. 

Art. 2. 

Dénomination 

La dénomination sociale est « LABORATOIRE 
D'ANALYSES MEDICALES DE BUJUMBURA» 
en abrégé « LAMEBU S.A.R.L. » 

Art. 3 

Objet 

La Société a pour objet au Burundi. 
tou tes analyses biologiques 

- la représentation des produits et matériels de 
Laboratoires et des équipements médicaux 

- importation de produits chimiques à usage 
pharmaceutique ou industriel ou certains articles 
d'alimentation, et généralement, toutes opérations 
pouvant se rattacher à l'objet social. 

Art. 4. 

-
Siège Social 

Le siège social est à Bujumbura. Le Conseil d'Ad
ministration a la faculté de créer des succursales 
partout où il le jugera utile sur le territoire de la 
République du Burundi ou à l'étranger. 

mille quarante sept. Le préposé au registre de com
merce : (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu : droit dépôt: 10.000 F copies: 1.050 F; 
suivant quittance n° 45/1366 /c du 28 mai 1982. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumnura, le 28 mai 
1982. 

Le préposé au registre de commerce: (sé) BAZI
NGA Evariste. 

Art. 5. 

Durée 

La durée de la société est de 30 ans à dater de la 
signature des présents sauf le cas de prorogation ou 
de dissolution anticipée prévue à l'article 42. 

TITRE II. 

Capital- Action 

Art. 6. 

Formation du capital 

Toutes les actions d'origine forment le capital 
social et représentant des apports en numéraire. 

Art. 7. 

Le Capital Social 

Le capital Social est fixé à 5.000.000 F BU di
visé en 500 actions d'une valeur nominale de F BU 
10.000 chacune souscri tes en espèces comme sui t : 

BANKIMBAGA Stanislas 250 actions 
BACINONI Aloys 87 actions 
BATUMUBWIRA Domitille 20 acuions 
INAMAHORO Régine 16 actions 
RUG ERAMIGABO Antoine 82 actions 
KAYOYA Michel 40 actions 
BANKIMBAGA Antoine 5 actions 

Le capital est libéré à concurrence de 100 %. 
Les parts sociales sont nominatives. La propriété 

des parts sociales s'établit par l'inscription dans 
un registre à ce destiné, tenu au siège de la société. 
Des certificats d'inscription nominative sont déli
vrés aux actionnaires. Les cessions des parts sociales 
s'opèrent par une déclaration inscrite et signée 
par le cédant et le cessionnaire ou leurs mandataires. 

A.S. N° 5.048. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du BURUNDI à Bujumbura ce 
8 juillet 1982 et inscrit au regitre ad hoc sous le nu
méro cinq mille quarante huit. Le prépose au re
gi tre de commerce : (sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit de dépôt: 10.000 F ; - 450 F ; suivant 
quittance nO 45/1444/c du 15 juillet 1982. Pour 
copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 15 juin 
1982. 

Le préposé au registre de commerce: (sé) BAZINGA 
Evariste. 
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Ikiguzi, ukwiyandikisha kl1gira ngo uro!1.ke 
ikinyamak ur u ca Leta n'ivyonge weko. 

1. 	- IKIGUZI N'UKWIYANDIKISHA : 

Umwaka 1 Inomero 1 

1. Biciye mu nzira isanzwe : FBU FBU 

a) mu Burundi 	 3.000 300 

b) mu bindi bihugu 	 3.800 380 

2. 	Bijanywe n'indege : 

a) 	 Republika ya Zaïre n'j Rwanda 3.500 350 

b) 	 Ibindi bihugu vya Afrika ...... 3.600 360 

c) 	 Ibihugu vy'i Bulaya, vyo mu 
Buseruko n 'i vyegereye ............ 5.000 500 

d) 	Amerika, mu buseruko na 
Oceyaniya ........................... 5.500 550 

Kugira ngo uronke ikinyamakuru ca Leta mu ku
gura canke mu kwiyandikisha kibwirizwa kutangi
rwa amafranga ku mushinguzi w'amafranga mu Bu
shikiranganji bw'Ubutungane vyacishije mw'iposta 
canke muri Banki ya Republika y'Uburundi i Bu
jumbura. Amafranga arishwe n'amashirahamwe ya 
Leta ashobora gushirwa mu kigega ca Republika y'U
burundi n° 1100/1. 

2. 	 - IVYONG ERWAMWO : 

Turetse ivy'amategeko ya Leta, mu kinyamakuru 
ca Leta y'Uburundi barandikamwo amatangazo, 
ibikorwa vyerekeye uko ivy'imanza bigenzwa, ibira
ba amashirahamwe, ivyanditswe mu ncamake n'i 
hindurwa ryavyo hamwe n'ivyo bamenyesha canke 
i tangazo ya Sentare Nkuru. 

Isaba ry'ukwandikisha ivyongerwa mu kinyama
kuru ca Leta y'Uburundi ribwirizwa kurungikwa 
mu biro vya Contentieux mu Bushikiranganji bw'U
butungane biciye mu minwe y'umwanditsi wa Senta
re Nkuru i Bujumbura, ariwe mushinguzi w'amafra
nga wo mu Bushikiranganji bw'Ubutungane biru
ngikanywe n'ikiguzi cavyo Naco kiharurwa gutya : 

Amafranga (1.200 F) ku mirongo icumi n'ibiri ri
tagabanijwe n'iri munsi y'iryo. 

-


Tarif de vente, d'abonnements et frais d'insertion 
au Bulletin Officiel du Burundi 

1. - VENTE ET ABONNEMENTS: 

1 an Le nO 1 

1. Voie ordinaire FBU FBU 

a) au Burundi 3.000 300 

b) autres pays 

2. Voie aérienne: 

3.800 380 
~.
• 

.: 

a) République du Zaïre et 
Rwanda .. .... ......... ......... 3.500 350 

b) Afrique 3.600 360 

c) Europe, proche et 
Moyen-Orient 5.000 500 

d) Amérique, Extrême 
Orient et Océanie ....... ,....... 5.500 550 

Toute acquisition à titre onéreux ou tout abon
nement au Bulletin Officiel du Burundi doit être préa
lablement payé au comptable du Ministère de la Jus
tice soit à la poste ou à la Banque de la République 
du Burundi à Bujumbura, le paiement émanant des 
services publics sont directement versés au compte 
de l'Ordonnateur-trésorier du Burundi n° 1100/1. 

2. - INSERTIONS. 

Outre les actes du Gouvernement sont insérés au 
Bulletin Officiel du Burundi les publications légales, 
les actes de sociétés, extraits et modifications de ces 
actes ainsi que les communications ou avis du tribu
nal de Grande Instance. 

Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel du 
Burundi doivent être adressées au Département des 
Affaires Juridiques et du Contentieux au Ministère 
de sous-couvert du greffier du tribunal de Grande 
Instance de Bujumbura, comptable de la Justice et 
accompagnée du paiement, sous une des formes pré
vues ci-dessus, du coût d'insertion qui est calculé 
comme suit : 

1.200 F par douze ligne indivisibles et moins de douze. 

O. M. N° 560/246 du 19 décembre 1981. 
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